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CONVOCATION 

La Dixième Conférence Générale des Poids et Mesures 
est convoquée pour le mardi 5 octobre 1954. 

CONSTITI 'l'ION 

ilE L \ CONF~:I\E'CE (O~:\~:HALE ilES Ptllll~ ET llESll\ES 

Convention du Mètre article 3. 

" Le Burea.u International fonctionnera sous la direction et la surveillance exdusives d'un Comité 
International des Poids et .Mesures, plaré lui-même sous l'autorité ù'unc Conférence (;é/lüale des Puid ... 
el J[nmres, forllll'C de délégués de tous les Gouvernements contractants. » 

Règlement annexé à la Convention du Mètre : article 7 . 

• La Conférence Générale, mentionnée à l'article 3 de la Convention, sc réunira à Paris, sur la convo
cation du Comité International, au moins une fois tous les six ans. 

1 Elle a pour mission de discuter ct de provoquer les mesures nécessaires pour la propagation et 
le perfectionnement du Système ~Iétrique, aiusi que de sanctionner les nouvelles déterminations métro· 
logiques fondamentales qui auraient été faites dans l'intervalle de ses réunions. Elle reçoit le Rapport 
du Comité International sur les travaux accomplis, et procède, au scrutin secret, au renouvellement 
par moitié du Comité International. 

« Les votes, au sein de la Conférence Générale, ont lieu par États; chaque État a droit à une voix . 
• Les membres du Comité International siègent de droit dans les réunions de la Conférence; i1~ peuvf'nt 

être en même temps dêlégués de leurs Gouvernements. " 

OHUHE IlU .)Ulm ET PHOGILUIME P1WVlSOlHES 

Séance d'inauguration au Ministère des Affaires Étrangères, à Paria, 
le mardi 5 octobre 1954, à 15 h. 

Discours de Son Excellence M. le Ministre des Affaires Étrangères de la 
République Française. 

Réponse de M. le Président du Comité International des Poids et Mesures. 
Discours d'ouverture dl' M. le Président de l'Académie des Seiences ,il' Paris, 

Président de la Conférence. 

Séances ultérieures au Pavillon de Breteuil, à Sèvres, 
dans la salle des séances du Comité International des Poids et Mesures. 

Deuxième séance, le mercredi 6 octobre, il 10 h. 
Troisième séance, le vendredi 8 octobre, à l" h. 
Quatrième séance, le mardi 12 octobre, il l" h. 
Cinquième séance, le jeudi 14 octobre, il 1'" h. 
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Programme provisoire. 

1. Présentation des titres accrédit,\nt les Délégués. 
2. Nomiuation du Secrétairc de la Conférence. 
3. Établissement de la liste des États adhérents à la Convention et repré

sentés à la Conférence; indication des noms des Délégués chargés du vote pour 
chacnn des États. 

4. Rapport de M. le Président du Comité International sur les travaux 
accomplis depuis l'époque de la dernière Conférence . 

. 5. Projet de changement de la définition du mètre. 
6. Retraçage des Mètres. 
7. Prochaine vérification périodique des Mètres nationaux. 
8. Comparaisons internationales d'étalons à bouts plans. 
9. Mesure des étalons géodésiques. 

10. Travaux sur les étalons de masse. 
11. Détermination absolue de la pesanteur. 
12. Travaux de la Section d'Électricité. 
13. Travaux de la Section de Photométrie. 
14. Travaux de la Section de Thermométrie. 
15. Don Unique. 
16. Proposition de modification de la Convention du Mètre et du Règlement 

annexé. 
17. Dotation du Bureau international. Établissement du tableau de répar-

tition. 
18. Rapports avec l'U.N.E.S.C.O. 
19. Projet de Système international d'unités de mesure. 
20. Exposé des progrès du Système Métrique. 
21. Propositions de MM. les Délégués ou du Comité International. 
22. ncnollvellement par moitié rl.u Comité International. 
2:=\. Qllestions diverses. 



J)~:8 1'01ll8 ET '" ESVRES. 13 

COMMENTAffiES DE QUELQUES POINTS DU PROGRAMME. 

(5). Proiet de changement de la définition du mètre. - La proposition tendant au 
remplacement de la définition du mètre par une nouvelle définition basée sur une 
longueur d'onde lumineuse a été présentée à différentes reprises et même déjà abordée 
au sein de précédentes Conférences Générales. Le Comité International des Poids et 
Mesures a estihté que cette substitution pouvait maintenant être prise .en sérieuse 
considération et il a créé un Comité Consultatif pour la Définition du Mètre. Celui-ci, 
après avoir soigneusement étudié les différents aspects de la question au cours d'une 
session tenue en septembre 1953, a conclu que le moment était venu « d'envisager favora
blement une nouvelle définition du mètre basée sur la longueur d'onde d'une radialion 
lumineuse, dans le but de conférer à l'unité fondamentale de longueur, à la fois une 
précision plus élevée et un caractère incontestable d'universalité et d'indestructi
bilité ». II a aussi examiné dans quelles conditions le passage à une définition nouvelle 
devrait être réalisé afin d'assurer l'identité de l'unité de longueur actuelle avec 
l'unité future. Mais ce Comité Consultatif a estimé que des informations complémen
taires étaient encore nécessaires avant de prendre une décision définitive. Il a recom
mandé que les grands Laboratoires et le Bureau International des Poids et Mesures 
poursuivent activement leurs études sur les radiations présentant les qualités métro
logiques les meilleures. Enfin, il a suggéré que, si ces études conduisaient à une conclusion 
définitive avant la Onzième Conférence Générale des Poids et Mesures, le Comité Inter
national des Poids et Mesures soit muni des pouvoirs nécessaires pour décider lui
même des modalités et de la date du cbangement de la définition du mètre. 

(6). Retraçage des Mètres. - Il est rappelé que les étalons nationaux dont disposent 
actuellement les États ont été tracés vers 1885 et que leur valeur métrologique peut 
être considérablement accrue en les munissant d'un tracé moderne. Cette opération 
serait grandement facilitée si elle pouvait être entreprise simultanément sur un groupe 
assez nombreux de Mètres. Pour cette raison, les États désireux de faire rénover leur 
prototype de longueur seront priés d'en informer le Bureau International au moment 
de la Conférence Générale. Ils auront à décider si le nouveau tracé doit être ajusté à oOC 
ou si, en prévision du changement de la définition du mètre, cet ajustage doit être 
exécuté à 20° C, qui est la température généralement adoptée dans les industries de 
précision. 

(7). Prochaine vérification périodique des Mètres nationaux. - Quelle que soit la 
définition future donnée à l'unité fondamentale de longueur, les Services nationaux 
des Poids et Mesures, ainsi que les Instituts de recherche, auront toujours besoin d'étalons 
à traits de la plus haute précision. Le Bureau International est dès maintenant en mesure 
d'organiser une comparaison générale des Mètres nationaux. Il dispose pour cela d'un 
comparateur entièrement nouveau. Les États qui sont intéressés par cette vérification 
seront invités à se faire connaitre et la Conférence Générale fixera la date à laquelle 
les comparaisons devront commencer. 

(8). Comparaisons internationales d'étalons à bouts plans. - Pour répondre à l'un 
des vœux présentés à la Neuvième Conférence Générale et aussi pour obtenir une 
documentation précise sur l'exactitude réelle avec laquelle les étalons à bouts plans 
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peuvent être déterminés au moyen des interférences lumineuses, le Bureau International 
a organisé des comparaisons internationales de tels étalons, qui ont conduit à des 
résultats instructifs. 

Neuf Laboratoires ont envoyé au Bureau International des calibres de 25, 50 et 100 mm, 
qui ont tous été mesurés au Bureau International, puis renvoyés pour le contrôle de 
leur stabilité. Les expériences qui sont encore en cours ont révélé de petites divergences 
dont les causes seront recherchées. 

Ces comparaisons devraient être poursuivies et étendues à de plus grandes longueurs, 
jusqu'à 1 m. Il sera nécessaire pour cela de pousser à 0,001 degré la précision de la 
mesure des températures, et cela aussi est une raison pour donner au Bureau Inter
national la possibilité d'équiper rationnellement sa Section de Thermométrie. Il sera 
aussi indispensable que le Bureau International dispose d'un interféromètre permettant 
d'éliminer l'influence de l'indice de l'air et d'utiliser la longueur d'onde des radiations 
dans le vide. 

(9). Mesure des élalons géodésiques. - Les géodésiens, qui ont été parmi les principaux 
initiateurs de la création du Bureau International des Poids et Mesures, continuent 
de faire un large appel à ses services. Depuis la Neuvième Conférence Générale, des 
étalons géodésiques, principalement de 24 In de long, ont été étudiés à la demande 
de 15 Pays différents. Cette activité soutenue justifie les perfectionnements qui ont 
été successivement apportés à la base géodésique du Bureau International. Les étalons 
jusqu'à 50 m peuvent maintenant être déterminés commodément et avec le minimum 
d'intermédiaires. De plus, un dilatomètre de 24 m vient d'être mis en service; il permet 
d'effectuer des mesures de dilatation entre 5 et 40° C. 

(10). Travaux sur les élalons de masse. - Le rôle primordial joué par le Bureau Inter
national dans l'unification des mesures de masse continue d'être très actif. Depuis la 
Neuvième Conférence Générale, sept nouveaux Kilogrammes en platine iridié ont été 
construits sous son contrôle et plusieurs ont été terminés par lui-même. Ces prototypes 
ont été attribués aux Pays suivants : Allemagne, Autriche, Canada, Danemark, Pays
Bas, Pologne, Turquie, qui les ont acquis, soit pour remplacer des prototypes qui ont 
été accidentés, soit pour constituer de nouveaux étalons nationaux. 

(11). Délermination absolue de la pesanleur. - Conformément au vœu exprimé par 
la Neuvième Conférence Générale, le Bureau International a poursuivi ses recherches 
en vue d'une connaissance plus exacte de l'intensité de la pesanteur. Une détermination 
complète de g a été exécutée. Elle a confIrmé que la valeur de la pesanteur trouvée à 
Potsdam et qui sert de base depuis un demi-siècle au réseau gravimétrique mondial, 
est trop élevée d'une vingtaine de milligals. Des améliorations ont été apportées à 
l'installation réalisée au Bureau International et une deuxième détermination est en 
cours, utilisant le même principe de la chute libre d'un corps. D'autres mesures analogues 
sont effectuées dans le monde. Leur ensemble permettra bientôt d'apporter une correc
tion sftre à la valeur fondamenlale de Polsdam. En attendant, si l'on veut continuer de 
rendre comparables entre elles les déterminations métrologiques dans lesquelles inter
vient l'intensité de la pesanteur, il serait souhaitable que celles-ci ne cessent pas d'être 
rapportées à des valeurs de g exprimées dans le système de Potsdam. 

(12). Travaux de la Section d'.Éleclricilé. - La Section d'Électricité, instituée dans 
le but d'assurer la coordination des unités électriques dans le monde, a procédé, depuis 
la Neuvième Conférence Générale, à deux intercomparaisons des étalons nationaux de 
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résistance et de force électromotrice, qui sont les premières après le passage aux unités 
absolues effectué le lor janvier 1948. Le rôle de cette Section a vu son importance 
accrue après la décision du Comité International d'inclure dans les. comparaisons 
internationales les étalons .du National Research Council (Canada) et ceux du Bureau 
International lui-même. Les appareils de mesure ont été améliorés. Une étude en. vue 
de transformer le pont double servant à la mesure des étalons de résistimce a été faite. 
Siee projet peut se réaliser, le Bureau International disposera d'un appareil d'une 
plus grande sensibilité, qui permettra de diminuer l'échauffement des étalons par le 
courant de mesure et d'assurer une meilleure définition des résistances étudiées. 

Signalons que les installations pour les mesures de premier ordre sont maintenant 
groupées dans une salle climatisée. 

(13). TrQ1Jaux de la Sec/ion de Photométrie. - Comparaisons internationales pho/o
métriques. - Par deux .fois, les grands Laboratoires nationaux ont envoyé au Bureau 
International des lampes étalonnées en candela et en lumen, pour prendre part à des 
comparaisons internationales. Les résultats, publiés en avril 1951 et en mai 1952, montrent 
que l'accord international se tient dans des limites plus étroites que -t- 1 %. Une 
troisième comparaison est prévue pour 1955. 

~/alonnages. - Le Bureau International détermine des lampes étalons d'intensité 
lumineuse à la. température de couleur de 2 042 et 2 3530 K, et de flux lumineux à 2 353 
et 2 7880 K, en fonction de la candela et du lumen moyens déduits des comparaisons 
internationales.' C'est ainsi qu'il a étalonné des lampes pour l'Australie, l'Autriche, 
le Canada, le Danemark, la France, la Suède, la Suisse et la Turquie. 

Travaux de recherche. - a. Étude sur l'amélioration des lampes et contrOle de la 
fabrication de lampes étalons. 

b. Corrections à la loi de l'inverse du carré des distances. 

c. Proportionnalité du courant à l'éclairement pour des cellules photoémissives 
à vide. 

d. Corrections dues à la sélectivité du lumeJ;lmètre et des cellules. 
e. Comparaisons hétérochromes de lampes étalons d'intensité et de flux lumineux 

par une méthode spectrophotométrique. 

1. Établissement de températures de couleur moyennes pour les comparaisons 
internationales. 

Comparaison internationale de verres colorés. - Neuf Laboratoires dans le monde ont 
collaboré à une comparaison internationale de verres colorés organisée par le Bureau 
International. Ils ont mesuré en particulier le facteur de transmission de quatre verres 
en lumière blanche par la méthode visuelle du papillotement, et par la courbe de trans
mission spectrale. 

Comité Consal/alil de Photométrie (30 iuin 1952). - Le Comité Consultatif de Photo
métrie a constaté que les travaux en cours pour réaliser l'étalon primaire de la candela 
seront achevés en 1955, et il a fixé au printemps 1955 la date d'envoi des lampes pour 
la troisième comparaison internationale photométrique. Il a recommandé que les 
Laboratoires observent quelques spécifications concernant les caractéristiques des 
lampes et leur température de couleur, afin que ces comparaisons soient plus précises. 
Enfin, il a proposé qu'une enquête soit faite sur l'utilité de comparaisons internationales 
de températures de couleur au Bureau International des Poids et Mesures. 
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(14). Travaux de la Section de Thermométrie. - Pour pouvoir réaliser l'Échelle I~ter
nationale de Température, le Bureau International avait acquis en 1937 un appareillage 
comprenant deux thermomètres à résistance de platine et un pont de Smith, type 2. 
Ces appareils ne permettent plus d'effectuer des mesures avec toute la précision qu'il 
convient d'atteindre aujourd'hui. D'autre part, adoptant le point de vue de son Comité 
Consultatif, le Comité International estime qu'il est très souhaitable que le Bureau 
International dispose des moyens matériels lui permettant d'utiliser un thermomètre 
à résistance dans les meilleures conditions possibles. En prévision de cette tâche le 
Bureau International a été amené à mettre au point le projet d'une installation per
mettant d'obtenir la plus haute precision. Cette installation comprendrait: 

Un pont de Smith, type 3, de haute précision. 
Un manomètre absolu à mercure. 
Les thermostats nécessaires à la réalisation des points fixes de l'Échelle Internationale. 
Une CUve thermostatique pour la comparaison des thermomètres à mercure avec le 

thermomètre à résistance. 

Le pont de Smith, type 3, envisagé est susceptible de mesurer une résistance quelconque 
de valeur inférieure à 100 Q avec une précision de 10 {J-n. Il sera, par suite, également 
très utile pour de nombreux travaux demandés à la Section d'Électricité. Quant au 
manomètre, dont les caractéristiques sont encore à déterminer, il pourra sans doute 
donner une précision de quelques microns de mercure et fonctionner comme élément 
d'un thermomètre à gaz de haute précision. 

Le Comité International a estimé que des expériences étaient encore nécessaires 
avant de pouvoir fixer avec suffisamment d'exactitude la température de fusion de 
la glace dans l'échelle Kelvin. Les données actuelles laissent penser que cette température 
est comprise entre 273,15 et 273,17° K. 

Des comparaisons internationales des points fixes thermométriques sont en cours 
et leurs résultats seront exposés à la Conférence Générale. 

Des travaux sont toujours au programme de plusieurs Instituts de Métrologie en 
vue du perfectionnement de l'Échelle Internationale de Température. Il ne semble 
pas qu'il soit opportun, pour le moment, de modifier les spécifications établies en [948 
pour cette Échelle. 

(15). Don Unique. - Une vingtaine d'États-membres ont jusqu'ici répondu favo
rablement à la généreuse proposition d'accorder un Don au Bureau International des 
Poids et Mesures (résolution 8 de la Neuvième Conférence Générale des Poids et Mesures). 
La Dixième Conférence Générale sera informée du résultat de cette utile initiative et 
de la destination qui aura été donnée aux fonds ainsi réunis. 

(16). Proposition de modification de la Convention du Mètre et du Règlement annexé. -
La Neuvième Conférence Générale, par sa résolution 9, a chargé le Comité International 
d'établir un projet concernant des retouches à apporter à la Convention du Mètre et 
à son Règlement annexé. Dans ce but, une enquête a été faite auprès des États-Membres 
de notre Organisation. Parmi les réponses reçues, certaines ne suggèrent aucune modi
fication à apporter à la Convention, tandis que d'autres envisagent une refonte à peu 
près complète de ce document. Le Comité International estime qu'on pourrait limiter 
les retouches éventuelles à quelques points seulement, en ayant pour but de mettre 
en accord certains textes avec une situation de fait qui est maintenant bien établie. 
C'est ainsi qu'il conviendrait de mentionner, dans l'article 7 de la Convention, que le 
Bureau International est cbargé de l'étude des étalons photométriques et, dans 
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l'article 6 du Règlement annexé, que c'est la Conférence Générale qui fixe la dotation 
du Bureau International. 

Le Comité International a, d'autre part, exprimé le vœu d'être autorisé à désigner 
dans son sein un vice-président. L'article 9 du Règlement annexé pourrait être modifié 
en conséquence. 

Enfin, dans l'article 12 du Règlement annexé, il est suggéré de remplacer" Le Directeur 
du Bureau a voix délibérative ... » par « Le directeur du Bureau a voix consultative ... " 

Les réponses de quelques Pays à cette enquête sont encore attendues. Le Comité 
International établira ensuite un projet de rédaction pour les articles modifiés, qu'il 
soumettra à l'examen des Gouvernements contractants. 

(17). Dotation du Bureau International. Établissement du tableau de répartition. -
Le Comité International rappelle que la partie principale de la dotation, précédemment 
fixée à 150000 francs-or, avait été portée à 175 000 francs-or par la Neuvième Confé
rence Générale en 1948. Cependant, cette disposition ne prit effet qu'à partir du 1 er jan
vier 1953 en raison de la clause suspensive dont eUe était assortie. 

Malgré ce retard, la situation financière du Bureau International apparut assez favo
rable jusqu'en 1950 du fait des économies imposées pendant la durée de la guerre 
mondiale et de l'encaissement de plusieurs contributions arriérées. Disposant des 
ressources ainsi dégagées, le Comité International décida de ne pas retarder l'exécution 
du plan qui s'impose de rénovation des instruments et des installations du Bureau 
International. Pour les trois exercices 1952, 1953 et 1954, le montant des dépenses a 
atteint successivement 228 528 francs-or, 301 274 francs-or et 306 637 francs-or. Encore 
faut-il observer que, pour les années 1953 et 1954, le Comité International a supprimé 
provisoirement l'allocation budgétaire annuelle de 15 000 francs-or à la Caisse de 
Retraites. Il résulte de cette situation que les disponibilités du Bureau International 
sont maintenant très largement entamées et que, réduit à ses ressources actuelles, le 
Bureau devrait dès 1955 suspendre la réalisation de son programme de modernisation 
et réduire le nombre de ses activités. Un examen attentif de la situation du Bureau 
International montre que, dès l'origine, son budget a été établi sans tenir un compte 
suffisant de la nécessité où il se trouve de constamment moderniser ses installations. 
Il en est résulté que jusqu'en 1954 le Bureau International a dû maintenir en service 
des instruments qui sont pour lui parmi les plus importants et qui datent de plus d'un 
demi-siècle. On peut citer par exemple : le comparateur pour les prototypes métriques 
de 1879, le comparateur universel de 1882, le comparateur pour les règles géodésiques 
de 1884, la balance hydrostatique de 1877, la balance pour les Kilogrammes proto
types de 1878, l'interféromètre de Michelson de 1892, etc. 

Le Comité International avait étroitement limité en 1948 sa demande de relèvement 
de la dotation, considérant comme probable et prochaine une importante revalori
sation de l'or qui eût procuré au Bureau un accroissement des contributions exprimées 
en monnaies de paiement. Or, cette prévision ne s'est que très partiellement réalisée: 
la valeur du franc-or a augmenté de 14 %, mais dans le même temps, l'indice des prix 
en France a augmenté de 65 %. La seule solution pour allouer au Bureau International 
les moyens financiers indispensables reste, en conséquence, de majorer d'une manière 
sensible sa dotation en francs-or. 

Pour les raisons exposées ci-dessus, le Comité International propose de porter 
à 300 000 francs-or la partie principale de la dotation à partir du 1er janvier 1955. 
Si un argument supplémentaire en faveur de cet ajustement était nécessaire, le Comité 
International ferait valoir que de 1927, époque à laquelle la dotation fut fixée 
à 150 000 francs-or, à I954, le personnel du Bureau International est passé de II 

3 
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à 20 membres, qui font difficilement face à toutes les tâches qui leur incombent; le 
nombre des Comités Consultatifs est passé de 1 à 4; et les laboratoires se sont agrandis 
des Sections d'Électricité et de Photométrie. 

Afin de permettre l'établissement du tableau des parts contributives valable jusqu'à 
la Onzième Conférence Générale (Règlement annexé, article 20), les États contractants 
auront à faire connaitre à la Dixième Conférence Générale le chiffre de leur population 
actuelle. 

(18). Rapports avec l' V.N.E.S.C.a. -- Dans le cadre de la résolution 4 de la Neuvième 
Conférence Générale, le Comité International a conclu avec l'U.N.E.S.C.O. un accord 
qui a été signé le 27 juin 1949, puis révisé en 1952. Le Bureau International a collaboré à 
une action organisée par l'U.N.E.S.C.O. en vue d'améliorer les conditions du passage en 
douane des instruments de mesure fragiles. 

(19). Proiet de Système international d'unités de mesure. - Conformément aux 
instructions reçues de la Neuvième Conférence Générale, le Comité International a 
ouvert une enquête sur l'établissement d'un système pratique d'unités de mesure 
susceptible d'être adopté par tous les Pays. Le projet présenté par le Gouvernement 
français a servi de base à cette enquête. La question posée présente un aspect légis
latif et un aspect scientifique. En se limitant à ce dernier, qui est seul de la compétence 
de la Conférence Générale des Poids et Mesures, il semble que l'unanimité puisse se 
faire en faveur du système Mètre, Kilogramme, Seconde, Ampère, dans lequel le kilo
gramme est une unité de masse et non de poids. Aucune objection n'a été formulée 
contre l'adoption des unités principales mécaniques de ce système. Seul le choix de 
l'unité électrique a donné lieu à des critiques, d'ailleurs peu nombreuses. On a fait 
remarquer, en particulier, que dans la définition de l'ampère intervenait explicitement 
ou implicitement le mètre et le kilogramme, ce qui établit une dépendance entre les 
unités principales. Dans les unités dérivées, quelques questions de terminologie restent 
à examiner, ainsi que la rationalisation des unités électriques. D'autre part, des diver
gences de vue existent encore au sujet des unités photométriques. Ces questions font 
l'objet d'études approfondies dans diverses Commissions internationales compétentes. 
Sans attendre le résultat de ces travaux, la Dixième Conférence Générale ferait œuvre 
utile en prenant dès maintenant position en recommandant le système Mètre, Kilo
gramme, Seconde, pour les besoins de la mécanique. On pourrait, plus tard, sanctionner 
l'emploi des autres unités, électriques, photométriques, etc., lorsque les travaux prépa
ratoires auront montré qu'une entente internationale est possible. 

(21). Propositions de MM. les Délégués ou du Comité International. - Les délégations 
des Pays contractants sont instamment priées de faire connaître les vœux ou propo
sitions qu'elles désirent soumettre à la Dixième Conférence Générale, en les envoyant 
au Comité International des Poids et Mesures dans le délai le plus court. 

Mars 1954. 

Pour le Comité International des Poids et Mesures : 

Le Secrétaire : Le Président : 

G. CASSINIS. J. E. SEARS. 

--__ = e",==---
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LE MARDI 5 OCTOBRE 19j\, A l:i HEL'RE~. 

Sont présents : 

A. Le Président de la Conférence: Mr Maurice DE BROGLIE. 

13. Les Délégués ou Membres de droit: MM. DE ALCANTARA CARREIRA, 

ALESSINE, ASTIN, AVCIN, BARRELL, BEGUIN-B,LLECOCQ, BELLIER, 

BESERLER, BIJAYENDRAYODHIN, BJERGE, BLECHSCHMIDT, Mme BLI

NOWSKA, MM. DE BOER, BRÜCKNER, BULLARD, CABANNES, CASSINI S, 

CLAESEN, COMMIN S, BOURDOUN, DA COSTA GOMES, COSTAMAGNA, 

CRITTENDEN, DANJON, ESSERMAN, FALK, FIELD, GOSSELIN, 

HIRAIZUMI, HONTI, HOWLETT, ILIOIU, ISNARDI, JACOB, JANOVSKI, 

JASNORZEWSKI, KARGATCHIN, KOLOSSOV, KONIG, LATOUR, LAZAR, 

LOPEZ AZCONA, MENDEZ PARADA, MORBIDELLI, NIELSEN, :\"OVAC, 

NUSSBERGER, OTERO NAVASCUES, PADELT, PASTORIZA, PÉRARD, 

PERUCCA, PINON, RATHENAU, REIS, DE ROBERTIS, Ros, ROSSI, 

RUDBERG, SEARS, SIEGBAHN, SMRZ, STULLA-GOTZ, SWENSSON, V,AUD, 

V'EWEG, YAMAUTI, ZAJDLER, Z'CKNER. 

C. Le Directeur et le Sous-Directeur du Bureau International: MM. VOLET 

et TERRIEN. 

D. Les invités: MM. OUANNOU, REY, A. BONHOURE, J. BONHOURE, GAU

TIER, HAMON, LECLERc, MOREAu, THULIN, YOSHIÉ. 

Mr Roland DE MOUSTIER, Secrétaire d'État, remplaçant le Ministre 

des Affaires Étrangères, ouvre la séance en prononçant le discours suivant: 



20 DIXIÈME CONFÉRENCE GÉNÉRALE 

« MESSIEURS, 

« Le Ministre des Affaires Étrangères, Président du Conseil, en me 
chargeant de prononcer l'allocution d'ouverture de la Conférence Géné
rale des Poids et Mesures, m'a confié une mission ardue dans la forme, mais 
agréablc dans son objet. 

« Votre Conférence constitue le Conseil Supérieur International des 
Poids et Mesures et, comme l'a dit Jean GIRAUDOUX, dans une pièce où 
il vante le lyrisme de la fonction de contrôleur des poids et mesures, « ce 
qui caractérise un conseil supérieur, c'est qu'il est composé d'esprits 
supérieurs ». 

« L'honneur est grand pour moi de pouvoir rendre hommage aux esprits 
éminents qui ont bien voulu quitter quelques instants des recherches dont 
dépend l'orientation de la science de demain, pour s'associer à vos travaux. 

« Pour être brefs, mes remerciements seront vifs et sincères. Ils s'adresse
ront tout d'abord à Ml' Maurice DE BROGLIE, Président de votre Conférencc; 
la présence du Président de l'Académie des Sciences, qui fait également 
bénéficier de sa science inégalable l'Académie Française, donne pour nous, 
à ce Congrès, une valeur très grande, car son nom est le symbole d'une 
continuité morale et scientifique française. 

« Mes remerciements s'adresseront ensuite à Ml' J. E. SEARS, qui a 
présidé pendant huit ans le Comité International avec un total dévouement 
ct qui assiste pour la cinquième fois à une Conférence Générale des Poids 
et Mesures comme délégué de son Pays; saluons ce record international; 
il est vrai que, dans le domaine du Système Métrique, l'Angleterre nous 
a déjà montré la valeur de son esprit de continuité! 

« Je tiens enfin à associer aux hommages du Gouvernement français 
tous les Délégués étrangers, dont Ml' SIEGBAHN, prix Nobel; grâce à nos 
hôtes, cette Conférence constitue une véritable Société des Nations des 
Poids et Mesures. 

« Ce que je veux vous dire aujourd'hui, c'est la satisfaction de la France 
d'être à l'origine de l'unification des poids et mesures. 

« C'est dans un esprit d'humanisme et d'universalisme que la France 
a abordé le problème des poids et mesures, aussi bien sur le plan interne 
que sur le plan international. 

« Les historiens affirment que l'origine du Système Métrique doit être 
recherchée beaucoup plus dans les travaux géodésiques du XVIIIe siècle 
que dans le jacobinisme administratif de la Révolution française; il n'en 
reste pas moins que la grande réforme des poids et mesures, que décida la 
France pendant la Grande Révolution, a eu, par la suite, une répercussion 
de portée internationale. 
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« C'est à TALLEYRAND que l'on doit le projet d'unification des poids et 
mesures, déposé en mars 1790 devant l'Assemblée Nationale Constituante, 
projet d'où sortit le système désigné sous le nom de Système Métrique 
décimal. 

« L'idée d'universalité est à l'origine de ce projet et c'est un des premiers 
legs de cet étonnant personnage à la société internationale: « il s'agit, dit-il 
dans son rapport, de fonder le nouveau système sur une unité universelle 
qui ne soit à personne et qui pourrait être adoptée par tous les Pays en 
dehors de toute susceptibilité nationale )). Afin d'assurer à cette nouvelle 
conception un caractère universel, la France rechercha le concours de 
l'Angleterre et des États-Unis d'Amérique qui songeaient à réformer 
leurs propres mesures. Malheureusement, ces deux Pays n'acceptèrent pas 
les principes retenus par l'Académie des Sciences de Paris. De là datent les 
deux systèmes, avec les inconvénients que comporte cette dualité. 

« En face de cette immense absence, la France décida de poursuivre 
seule l'établissement du nouveau système, en rappelant: « quoique conçu 
et créé en France, il appartiendra à toutes les Nations )). 

« Près de dix ans s'écoulent entre le dépôt du projet TALLEYRAND 
(mars 1790) et la fixation définitive de la valeur de la nouvelle unité, 
le mètre, en décembre 1799. La loi du 18 Germinal an III avait déjà fixé 
la nomenclature des noms des unités : mètre pour les longueurs, are pour 
les superficies, litre pour les capacités, gramme pour les poids. 

« Ainsi prenait fin i'exécution de ce vaste projet d'unification des mesures 
dont LAVOISIER écrivait en 1794 : « jamais rien de plus grand et de plus 
simple, de plus cohérent dans toutes ses parties, n'est sorti de la main des 
hommes )). 

« Séduisant par sa cohérence et sa simplicité, le Système Métrique fit 
de rapides progrès; la Grande-Bretagne, par une loi du 29 juillet 1864, 
autorisait son emploi concurremment avec le système impérial et le 
28 juillet 1866, les États-Unis d'Amérique prenaient une décision analogue. 
Alors débute ce que l'on pourrait appeler la phase de l'internationalisation. 

« En 1 870 et en 1 872, le Gouvernement français prenait l'initiative de 
convoquer une Commission Internationale du Mètre, à laquelle partici
pèrent des délégués d'une trentaine de Pays qui émirent le vœu de la création 
d'un Bureau International des Poids et Mesures. 

« L'établissement de ce Bureau fut officiellement sanctionné par une 
Conférence diplomatique internationale tenue à Paris, qui aboutit à la 
signature, par les plénipotentiaires de 18 États, de la Conçention du Mètre. 
Par cette Convention, modifiée en 1921, les États signataires s'engageaient 
à fonder et entretenir, à frais communs, un Bureau International des Poids 
et Mesures, dont le siège fut fixé en France, berceau du Système Métrique. 

« Ce Bureau fut installé dans le domaine du Pavillon de Breteuil, situé 
dans le Parc de Saint-Cloud, qui fut mis gracieusement à la disposition 
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du Comité International des Poids et Mesures, organe permanent qui émane 
de votre Conférence Générale formée des délégués de toutes les Nations. 

« Aujourd'hui que toutes les grandes Nations sont assises à la table de 
cette Conférence, je voudrais, en tant que Secrétaire d'État aux Affair('s 
Étrangères, noter la signification profonde de votre Association. 

« Le Bureau International des Poids et Mesures constitue ce que 1''On 
appelle en droit international une Union Internationale. 

« Au cours du XIX· siècle, les États ont fréquemment affirmé l'union 
de leurs intérêts en créant des services administratifs internationaux, 
des Unions, par quoi les intérêts généraux sortent de la réglementation 
exclusive des États. 

« Ces Unions prennent en considération des intérêts généraux, et non pas 
seulement les intérêts égoïstes de tel ou tel État. 

« Ces Unions sont des instruments de rapprochement entre les peuples, 
car elles créent des rapports réguliers et organisent des Conférences pério
diques entre leurs membres. 

« Ces rapprochements en font des agents actifs de l'unification législative 
dans les matières auxquelles elles s'appliquent. Elles sont plus solides 
que les traités, car elles ne peuvent se rompre aussi facilement. Ce sont des 
traités sans arrière-pensée, fondés comme ils devraient tous l'être, sur la 
sincérité et la loyauté. 

« Ces Unions ont pour objet de protéger les intérêts sociaux et écono
miques de l'humanité: voilà leur véritable sens et il est réconfortant de 
constater qu'clles constituent la partie la plus stable, la plus solide du droit 
international public positif. L'âge nouveau se caractérise par la synthèse 
d'un extrême universalisme et d'un particularisme également extrême. 
Votre association montre qu'à l'âge atomique, comme le désiraient déjà 
nos grands ancêtres de 1789, le salut est vers l'universalisme. 

« J'ai pris connaissance du programme de votre congrès : certaines 
questions dont la grande presse s'est déjà emparée, comme la nouvellc 
définition du mètre, ont retenu mon attention. 

« D'autres sont de la compétence exclusive d'une technique que vous 
seuls connaissez complètement. 

« Je ne puis que confesser mon ignorance, la regretter, m'en excuser 
et conclure comme un personnage de Jean COCTEAU: 

« Puisque ces mystères nous dépassent 
Feignons d'en être l'organisateur ». 

Mr J. E. SEARS, Président du Comité International des Poids et Mesures, 
répond dans les termes suivants : 
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« MONSIEUn LE :MINISTH.E, 

« Ce Il'est pas SCulCIIlcnt UIl devoir, lnais c'est égaleluent pOUl' nloi un 
grand plai~il' qtle de VOLIS rcrncl'ciel' Ll'ès sincèrClnent, au nom de mes 
Collègues du Comité International et d" tous les Délégués ici rassemblés 
pour la Dixième Confércncc Générale des Poids ct ~Iesures, pour les très 
aimables paroles quc vous venez de prononcer. :\'ous comprenons très bien 
que les lourdes responsabilités du ~finistre des Affaires Étrangères du Gou
vernement français l'aient empêché d" venir parmi nous cet après-midi; 
nous regrettons Son absencc et je vous pric dc lui transmettre nos salu
tations respectueuses. Cependant., je puis vous assurer que nous nous 
félicitons qu'il Yous ait désigné pour le supplécr dans eettc circonstance. 

« La France, mère du Système ~Iétrique dont le développement continu 
est l'objet de nos débats, nous accorde toujours un accueil des plus bien
veillants et unc hospitalité généreuse. On pourrait peut-être s'imaginer 
qu'un sujet aussi ancien que celui des poids et mesures devrait être épuisé 
depuis de longues années. Mais ce n'est pas le cas du tout. Si vous en voulez 
la preuve, il vous suffirait de considérer les ordres du jour de nos Confé
rences successives pour voir le nombrc et la variété des questions de haute 
importance qui se présentent toujours à nos délibérations. 

« La dernière guerre mondiale avait singulièrcment distendu les rela
tions entre notre Organisation ct les États-membres. Pendant plusieurs 
années, la majeure partie des contributions ne nous parvint plus. Aussi 
avons-nous très vivement apprécié l'effort fait par tous les États débiteurs 
sans exception pour régulariser leur situation le plus rapidement possible 
après la fin des hostilités. Nos remerciements vont spécialement à l'Alle
magne et au Japon, pour lesquels les effets du conflit auront été particuliè
rement prolongés. 

« C'est aussi une grande satisfaction pour nous de compter à nouveau, 
au nombre des États adhérents à la Convention du Mètre, le Brésil, qui y 
avait déjà participé de 1920 à 1932, ct d'accueillir la République Domini
caine. Nous saluons avec sympathie les Délégués de ces deux nouveaux , . 
Etats-membres. 

« Le Bureau International des Poids et Mesures est une des plus 
anciennes parmi les Institutions de son genre. Cc n'est que 20 ou 30 ans 
après sa fondation que certains grands États reconnurent l'intérêt de 
disposer de laboratoires nationaux susccptibles de résoudre les problèmes 
de basc posés par l'extraordinaire développement technique et industriel 
de cc dernier siècle. Dans chacun de ces laboratoires, une section importante 



lJlxlÈm: CmŒ~:RE\CE Gt:NÈRALE 

a été consacrée à la métrologie. Les spécialistes qui ont été chargés de cette 
branche indispensable à la recherche ont non seulement fourni à leurs 
Instituts respectifs les moyens de faire des mesures précises, mais ils ont 
concouru également au perfectionnement de la métrologie grâce à une 
activité constamment dirigée vers un but précis et grâce aussi à un équi
pement comparable à celui dont disposait le Bureau International. On a pu 
alors se demander si le rôle de ce dernier n'était pas destiné à diminuer 
d'importance. La réponse à cette question est facile à faire et l'expérience 
s'est chargée de la donner. Les tâches demandées au Bureau International 
sont de plus en plus nombreuses. D'autre part, cet organisme apparaît 
maintenant comme indispensable pour la coordination et la confrontation 
des résultats obtenus dans les divers Instituts nationaux. Les aspects 
de cette collaboration réellement mondiale ont pour nous un sens récon
fortant. 

« Le besoin universel de perfection dans les mesures est un de ceux pour 
lesquels les particularismes nationaux s'abolissent. Dans ces dernières 
années, des comparaisons internationales ont ainsi été organisées concer
nant des mesures de fils géodésiques, de longueurs à bouts, de longueurs 
d'onde, de densité, de température, etc. II est presque exceptionnel que 
des mesures effectuées en différents lieux par différentes méthodes donnent 
des résultats qui concordent d'emblée d'une manière entièrement satis
faisante. Plus souvent, on se trouve en présence d'écarts dont la grandeur 
semble dépasser la limite que tout métrologiste croit pouvoir assigner 
aux erreurs admissibles. II est ainsi invité à faire preuve de modestie et 
aussi à pousser plus profondément l'analyse des causes qui ont pu perturber 
la mesure. On constate généralement qu'en découvrant la raison de l'écart, 
on apporte un nouveau perfectionnement à la technique. 

« Les progrès réalisés se répercutent, au premier chef, dans le domaine 
des définitions des unités de mesure. C'est ainsi que pour l'unité fonda
mentale, le mètre, la définition initiale, rattachée aux dimensions de 
notre planète, fut remplacée lors de la Première Conférence Générale des 
Poids et Mesures, en 1889, par une autre, plus modeste et prosaïque. 
Au lieu de se référer à la longueur du méridien terrestre, notre mètre 
n'est plus que la distance qui sépare deux traits gravés sur une barre 
métallique. La noblesse de la définition ne se retrouve plus que dans la 
noblesse des métaux choisis: le platine allié à l'iridium. En s'éloignant 
de la définition « naturelle ", on a gagné en précision. Mais à son tour, 
cette précision devient insuffisante dans certains domaines de la physique. 
Les deux traits dont je viens de parler, tels deux objets de formes dissem
blables, ne définissent pas par leur distance une longueur suffisamment 
exacte pour les besoins de la spectroscopie. Les efforts des métrologistes 
se sont alors une nouvelle fois orientés vers les moyens d'accroître l'exac-
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titude et la pérennité de l'unité fondamentale pour les longueurs. C'est 
vers un étalon naturel que l'on tend à revenir. Mais ce n'est plus l'inacces
sible méridien qui fait l' obj et de nos recherches; l'onde subtile émise par 
une lampe spéciale l'a remplacé dans la faveur des physiciens. Ce sera l'un 
des objets importants de nos travaux de ces prochains jours, que de prendre 
connaissance des études qui ont été faites pour préparer le nouveau chan
gement, qui paraît maintenant inéluctable, de la définition du mètre. 

« Le Comité International des Poids et Mesures, désireux lui-même 
d'être informé exactement de cette question, a institué un Comité Consul
tatif pour la Définition du Mètre dont la première réunion a eu lieu en 1953. 
Ce Comité ne s'est pas borné à faire un inventaire de nos connaissances sur 
ce sujet, mais il a indiqué les voies dans lesquelles il estimait que des 
recherches devaient être poursuivies. Celles-ci seraient entreprises dans les 
Laboratoires nationaux qui, ont la faculté de consacrer une partie de leur 
activité à des études que l'on considère parfois comme un luxe de la 
Science. Elles doivent aussi être développées au Bureau International 
des Poids et Mesures, dont la fonction essentielle est de faire des mesures 
de la plus haute précision. 

« Le Comité Consultatif dont je viens de parler, ainsi que le Comité 
Consultatif de Thermométrie qui s'est réuni il y a quelques mois .ont, l'un 
et l'autre, exprimé le vœu que le Bureau International des Poids et Mesures 
soit équipé de façon telle qu'il puisse remplir plus efficacement sa mission. 
Les sciences expérimentales exigent des instruments de plus en plus 
compliqués, de plus en plus coûteux. Pour la première fois, je pense, on 
a vu récemment quelques Pays réunir leurs efforts pour acquérir en commun 
un cyclotron géant d'un prix considérable, qui, par une sorte de paradoxe, 
est destiné à l'étude des particules les plus ténues. Les instruments dont 
se servent les métrologistes, quoique plus modestes, suivent la même voie. 
A l'origine, ils ne furent que des mécaniques bien construites. Plus tard, 
l'optique vint centupler la précision dont ils sont capables. Aujourd'hui, 
l'électronique nous apporte des moyens en apparence illimités et la somme 
des possibilités que nous offrent une mécanique irréprochable, une 
optique parfaite et une subtile électronique, est quelquefois nécessaire 
pour atteindre les limites actuelles de la précision des mesures. On ne peut 
guère citer que la balance qui ait conservé à travers les âges l'idéale sim
plicité de son principe, grâce auquel s'impose la rigueur de ses jugements. 
Elle mérite bien pour cela d'avoir été choisie comme emblème de la Justice. 

« Cette nécessité de moderniser les laboratoires du Bureau International 
des Poids et Mesure;, à laquelle s'ajoute celle, non moins impérieuse, de 
donner aux métrologistes du Pavillon de Breteuil les moyens de se livrer 
à des recherches fondamentales, pose le grave problème de' la situation 
financière du Bureau International dont, il y a six ans déjà, je vous ai dit 
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qu'il eausait au Comité International des Poids ct Mesures un continuel 
souci. La solution que nous avons alors proposée ct 'lu" la ~euvième 
Conférence Générale des Poids et Mesures a acceptée, fut d'allouer une 
augmentation de dotation au Bureau International. Celle-ci fut fixée à 
une somme de francs-or qui eût pu être suffisante si cette unité monétaire 
avait rapidement repris sa vraie valeur, ainsi qu'on pouvait l'espérer il 
cette époque. Or, non seulement cette prévision s'est révélée téméraire, 
mais aussi une clause suspensive n'a pas permis au Bureau de bénéficier 
pendant quatre ans de la modique augmentation qui lui avait été accordée. 
Le problème de la dotation du Bureau International reste par conséquent à 
résoudre. Il est inscrit à l'Ordre du Jour de cette Dixième Conférence et 
nous avons bon espoir que les États adhérents voudront bien lui donner 
IIne solution qui tienne compte des réalités actuelles et des services éminents 
que notre Bureau International a rendus dans le passé et doit continuer à 
rendre. 

« Je ne veux pas quitter ce sujet des ressources du Bureau International 
sans exprimer le~ sincères remerciements du Comité International des 
Poids et Mesures aux États qui ont bien voulu participer au Don Unique, 
"ettc généreuse initiative de la ;\'ellvii"ne Conférence Générale. Le retard 
de quatre ans que je viens de mentionner, pendant lequel la décision d'aug
menter la dotation du Bureau International n'a pu être mise cn vigueur, 
nous a suggéré de donner comme hase d'évaluation au Don Unique, le 
montant du manque à gagner qui est résulté de cette fâcheuse disposition. 
La majorité des États contractants a donné un appui total à notre propo
sition et les sommes ainsi recueillies ont déjà permis au Bureau International 
de disposer d'une alimentation en courant électrique suffisamment puissante 
pour répondre à ses besoins actuels et à ceux qui pourront sc présenter 
dans les années à ycnir. 

« Si l'on considérait que los bcsoins matériels sont les plus importants 
dans la vie d'un Institut tcl que le Bureau International, on commettrait 
une erreur impardonnable. Chacun sait qu'avec de l'argent on peut cons
truire ct équiper en peu de temps ct n'importe où, un laboratoire des plus 
modernes. Mais il y aura entre cet ensemble de bâtiments et d'appareils 
ct un laboratoire où l'on travaille, autant de différence qu'entre la statue 
ct l'homme de génie qui a servi de modèle au sculpteur. Un laboratoire 
sans chercheurs serait, au point de vue financier, un placement désastreux. 
Fort heureusement, il ne manque pas au Pavillon de Breteuil de physi
ciens exercés, ni de chercheurs capables d'orienter les études dans des 
voies nouvelles. Mais il faut donner aux uns et aux autres la possibilité 
de manifester leur talent. Il est nécessaire que ceux qui ont de l'imagi
nation puissent réaliser leurs plans et soient admis aux joies que procure 
le sentiment d'avoir contribué à un progrès. C'est à ce prix que nous main
tiendrons à Sèvres un corps de métrologistes hautement compétents et 
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sincèl'elnellt attachés à notre œuvre. Pour un glorieux avenir du Bureau 
International des Poids et Mesures, je souhaite que mes successeurs n'aient 
plus à déplorer, comme j'ai dû le faire il y a six ans et comme j'ai le regret 
de le faire encore aujourd'hui, le départ de jeunes collaborateurs 'lui, 
après avoir passé plusieurs années de leur vie dans les laboratoires dll 
Bureau International, préfèrent, dans la plénitude de leurs moyens, chercher 
SOIIS d'autres cieux les satisfactions scientifiques auxquelles ils aspirent. 

« De nombreux changements sont survenus dans la composition de notre 
Comité au cours des six années 'lui viennent de s'écouler. Nous avons 
d'abord reçu, avec grand regret, les démissions de MM. Louis DE BROGLIE, 
M. CHÂTEL.\IN, E. S. JOHANSEN, ainsi que celles de Mr M. DEHALU, qui 
a rempli de 1946 à 1952 les fonctions de Secrétaire avec une compétence 
remarquable ct. un dévouement total, et de Mr W. J. DE HAAS, 'lui a été 
Président du Comité Consultatif de Thermométrie de 19[16 à 1951. Tous 
ces éminents savants nous ont rendu des services inestimables ct ont été 
nommés Membres honoraires du Comité International. Mr CASSI"'IS a 
été élu Secrétaire à la place de Mr DEHALU, et Mr DE BOER est devenu 
Président du Comité Consultatif de Thermométrie à la place de Mr DE HAAS. 

« A notre regret le plus profond, la mort nous a enlevé MM. \V. KiisTERS 
et Z. RAUSZER, ainsi que MM. JOHANSEN, NAGAOKA et TANAKADATE, 
Membres honoraires. En outre, nous avons reçu tout récemment la démis
sion de Mr KOUZNETSOV, qui avait succédé à Mr CHÂTELAIN comme 
Membre de nationalité soviétique. 

« Pour remplir les vacances ainsi créées, ou déjà existantes, au sein du 
Comité International, nous avons accueilli MM. J. DE BOER (Pays-Bas), 
G. D. BOURDOUN (U.R.S.S.), A. DANJON (France), R. H. FIELD (Canada), 
J. NUSSBERGER (Tchécoslovaquie), J. OTERO (Espagne), R. VIEWEG 
(Allemagne), ct Z. y HIAUTI (Japon). Conformément à notre Règlement, 
ces nouveaux Membres se démettront au cours de la présente Conférence, 
à laquelle nous présenterons leurs noms pour une confirmation de leur 
élection, en même temps que certains autres noms que nous proposerons 
pour combler des vacances encore existantes. Au total, le nombre de ces 
noms excédera la moitié du Comité qui doit être soumise au renouvel
lement par la Conférence. 

« Au 1er avril 1951 nous avons perdu les services de Mr Albert PÉRARD 
qui, ayant travaillé 46 ans au Bureau, dont les 15 derniers en qualité 
de Directeur, avait dépassé l'âge de 70 ans fixé pour sa retraite réglemen
taire. Indépendamment de ses beaux travaux scientifiques, Mr PÉRARD 
avait exercé avec distinction et un succès remarquable la direction du 
Bureau, tâche lourde de responsabilité pendant les difficiles années de la 
guerre. En reconnaissance de sa compétence, de son dévouement et des 
éminents services qu'il a rendus au Bureau, le Comité International l'a 
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nommé Directeur honoraire. Ensuite, il a désigné le Sous- Directeur, 
Mr Charles VOLET, pour lui succéder comme Directeur. 

(( Parmi les questions qui vont faire l'objet de nos prochaines discussions, 
figure celle de la révision de la Convention du Mètre. Ce document a vieilli. 
Mais cela est dans la nature des choses, car ce qui touche à la Science ne 
se laisse pas aisément enfermer dans un cadre immuable. Il a donc déjà 
fallu lui apporter quelques retouches. Lui en apporterons-nous encore? 
C'est ce que nous aurons à décider. Je veux simplement exprimer aujour
d'hui le vœu que l'article 4 de cette Convention ne soit pas changé. Il dit 
ceci : (( La présidence de la Conférence Générale des Poids et Mesures est 
attribuée au Président en exercice de l'Académie des Sciences de Paris ». 

Certes, nous sommes une Organisation internationale dans laquelle tous les 
États ont les mêmes droits et devoirs; mais quoi de plus normal, de plus 
juste, qu'un modeste privilège ait été accordé dès l'origine au Pays auquel 
nous devons le Système Métrique et qui, de plus, nous offre si généreu
sement l'hospitalité, dans ce charmant Pavillon de Breteuil qui ne semble 
pas trop regretter le temps où il abritait des manifestations moins austères 
que notre Conférence Générale des Poids et Mesures? Quoi qu'il en soit, 
ce droit statutaire de la France nous vaut aujourd'hui le privilège de voir 
Mr Maurice DE BROGLIE à nos côtés. Nous remercions l'éminent Président 
de l'Académie des Sciences et Membre de l'Académie Française d'avoir 
bien voulu accepter cette charge et témoigner ainsi de l'importance 
que nos travaux ont pour les sciences physiques en général. 

(( Monsieur le Ministre, permettez-moi, en terminant, de citer une fois 
encore la devise elle-même impérissable : (( A tous les temps, à tous les 
peuples ». 

(( Cette admirable formule, qui évoque dans un raccourci saisissant 
l'enthousiasme et la générosité des savants créateurs du Système Métrique, 
vient d'être opportunément rappelée sur un tinibre que l'Administration 
des Postes Françaises a émis à la gloire du Système Métrique. Nous sommes 
sensibles au choix qui a voulu que le jour d'émission de ce timbre coincide 
avec l'ouverture de notre Conférence, et nous vous en remercions. Soyez 
assuré que nous considérerons avec sympathie, sur les lettres que nous 
recevrons de France, cette vignette qui nous apparaîtra comme la discrète 
ambassadrice d'une idée dont votre Pays a le droit d'être fier ». 

Mr DE MOUSTIER, appelé en consultation, exprime ses regrets de ne 
pouvoir rester jusqu'à la fin de la séance. 

Il est remplacé par Mr Jean SERRES, Ministre Plénipotentiaire. 

Mr M. DE BROGLIE, Président de l'Académie des Sciences de Paris, 
prononce le discours suivant : 
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« MONSIEUR LE MINISTRE, 
« MESSIEURS, 

« C'est un honneur pour mon Pays, pour l'Académie des Sciences, 
comme pour son représentant, de se voir attribuer par les Statuts de la 
Conférence Générale des Poids et Mesures, la présidence de ses réunions. 
Elles permettent à l'Académie des Sciences de perpétuer la manifestation 
de l'intérêt qu'elle n'a cessé de prendre à vos travaux et lui offrent l'oppor
tunité, qu'elle saisit avec émotion, de saluer ici la présence de tant de 
savants éminents qui consacrent leurs efforts au développement d'un 
Organisme si largement international. 

« Après une période perturbée qui, assez récemment encore, n'avait 
pas permis à la Conférence Générale des Poids et Mesures de respecter la 
périodicité de six années, établie depuis que la Convention du Mètre en 
avait décidé ainsi, il y a près de 80 ans, les événements mondiaux ont 
laissé cette fois la possibilité de tenir la présente réunion à la date prévue. 

« Déjà, en 1948, c'était Mr J. E. SEARS qui présidait le Comité Inter
national des Poids et Mesures. Comme la dernière fois, Mr SEARS vient 
de nous faire entendre un exposé aussi remarquable par la forme que 
par le fonds, dans lequel il a retracé ce qui a été et ce qui doit être le but 
de nos travaux et de nos efforts. Il me permettra certainement de lui 
adresser, en votre nom, tous nos plus vifs remerciements pour la façon 
magistrale dont il a su, depuis huit années, s'acquitter de sa tâche. Mr SEARS 
est Anglais, et son pays, pour diverses raisons, ne s'est pas toujours montré 
très favorable au Système Métrique; mais les savants anglais, qui sont 
d'ailleurs les initiateurs du système C. G. S., ont apporté, par leurs œuvres, 
de.si importantes contributions à la science mondiale, qu'il est bien naturel 
de les voir représentés à la tête du CoInÏté International des Poids et 
Mesures, eux qui se servent si largement, dans leur langage scientifique, 
du Système Métrique. Us ont trouvé, dans la personne de Mr SEARS, un 
Président qui sait joindre une grande autorité à une conscience parfaite 
et à une profondeur de vue qui n'exclut pas une remarquable finesse. 

« Deux grandes questions vont se poser à la Conférence: l'une, d'ordre 
administratif, est celle de la dotation du Bureau International; l'autre, 
d'ordre scientifique, est celle de la définition du mètre. 

« Permettez-moi d'abord de dire quelques mots de la preInÏère. 
« Mr Émile BOREL, qui présidait cette Conférence en 1933, avait souhaité 

qu'on pût choisir un étalon international de la monnaie. Les événements 
survenus depuis vingt ans n'ont fait hélas! que nous éloigner, et nous 
éloigner beaucoup, de la réalisation de cette idée, bien que son utilité 
ne nous apparaisse que plus clairement. 
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« Mr SEARS vient précisément de nous rappeler comment, il y a six ans, 
la Neuvième Conférence Générale des Poids et Mesures avait cherché à 
pourvoir notre Organisation internationale d'une dotation qui pût suivre 
à la fois les variations de la monnaie et la complication croissante des 
appareils qui sont utilisés en métrologie. Il y a là une question très grave; 
clle risque de paralyser l'activité scientifique du Bureau International, 
au moment même où celui-ci doit faire face à des tâches accrues. Il sera 
donc nécessaire, aux représentants des diverses nations qui sont iei réunis, 
de l'examiner avec la plus grande attention. C'est un devoir étroit, pour les 
35 nations adhérentes, de permettre à une Organisation dont l'utilité 
est précieuse pour le monde entier, de vivre conformément au rythme 
actuel de la production scientifique. Il est absolument nécessaire que les 
jeunes travailleurs puissent continuer à y trouver, pour vous seconder, 
des situations correspondant à leur savoir, à leurs capacités et à leur 
valeur. 

« La Dixième Conférence aura aussi à considérer les changements pro
posés pour la définition du mètre. Un Comité Consultatif a été créé pour 
étudier cette question et.il a conclu que le moment était venu d'envisager 
favorablement une nouvelle définition du mètre basée sur la longueur 
d'onde d'une radiation lumineuse, dans le but de conférer à l'unité fonda
mentale de longueur, à la fois une précision plus élevée et un caractère 
d'universalité et d'indestructibilité. Il y aura lieu égàlement d'examiner 
les questions que pose le passage de l'une des définitions à l'autre afin 
d'assurer l'identité de l'unité actuelle avec l'unité future. Le choix de la 
radiation la plus convenable par ses qualités métrologiques devra donc 
auparavant faire l'objet d'une étude très sérieuse, mais qui semble devoir 
rapidement aboutir. 

« En attendant, il conviendra de procéder au retraçage des Mètres 
nationaux comme à leur vérification périodique. 

« Certes, l'idée première des fondateurs du Système Métrique qui 
consistait à prendre la Terre pour constituer, d'après ses dimensions et sa 
rotation, un étalon mondial de mesure était simple et grandiose; mais nous 
savons aujourd'hui que la longueur du méridien terrestre n'-est pas une 
grandeur si facile à saisir et que la durée même de la rotation de notre 
planète n'est pas rigoureusement constante; aussi a-t-on passé du très" 
grand au très petit pour trouver, dans la molécule et dans l'atome, des 
étalons de fixité convenable. 

« Cet ordre d'idées est un reflet de l'évolution de la physique depuis 
plus d'un demi-siècle; ceux qui, comme moi, ont à peu près le même âge 
que la Convention du Mètre, signée à Paris le 20 mai 1875, en ont été les 
témoins. 
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« Ils ont vu s'ouvrir bien .des domaines nouveaux pour la métrologie, 
comme ils ont assisté à l'introduction de nouvelles constantes universelles 
et à la possibilité de raffinements que l'on ne soupçonnait pas pour la 
précision des mesures. Il n'est pas étonnant que tout cela ait pu conduire 
à reconsidérer le choix de certains étalons. 

« Nous n'avons certes pas encore à tenir compte des spéculations qui 
ont conduit beaucoup de théoriciens à se demander même si les mesures 
séparées de longueur, de temps et de masse avaient, dans certains cas, 
encore un sens; si, dans le domaine de l'infiniment petit atomique, aujour
d'hui accessible à nos expériences, sinon â nos mesures, tout est peut-être 
à réviser dans la conception de l'espace. 

« Mais pour rester sur un terrain concret, les phénomènes de la radio
activité semblent pouvoir réaliser des étalons de temps. 

« Parmi les nouveaux domaines que la métrologie s'est annexé, celui 
de la mesure des longueurs d'onde des rayons X et des rayons -y, pour 
lequel notre confrère Mr SIEGBAHN a créé une École si célèbre et si bien 
outillée, a souvent pris en considération un étalon moléculaire, formé par 
une maille cristalline, qui s'introduit tout naturellement sans avoir recours, 
comme pour les longueurs d'onde lumineuse, à la mesure des équidistances 
entre les traits d'un réseau. 

« Pour terminer, je voudrais citer encore parmi les résultats expérimen
taux importants qui ont été obtenus au Bureau International depuis la 
dernière Conférence : une mesure absolue de l'intensité de la pesanteur 
par la détermination directe de la loi de chute d'une règle tombant verti
calement dans le vide, méthode qui a fourni une valeur de g légèrement 
inférieure à celle que l'on déduit de la valeur de référence connue sous le 
nom de constante de Potsdam; et, dans le cadre des radiations mono
chromatiques de grande finesse, dues à l'utilisation de certains isotopes des 
éléments naturels, l'observation d'interférences optiques obtenues avec 
1 mètre de différence de marche. 

« Les progrès techniques de la Métrologie ne cessent donc de s'affirmer; 
vous aurez à cœur, Messieurs, de les étendre encore et d'aboutir à des 
conclusions aussi décisives que possible pour les problèmes qui vous sont 
posés ». 

--...... ~' ... 'i' .... --



DEUXIÈME SÉANCE 
DE LA CONFÉRENCE r.ÉNÉRALE DES POIDS ET MESURES 

TENUE AU PAVILLON DE BRETEUIL, A SÈVRES 

LE MERCREDI 6 OCTOBRE 1951. 

Présidence de Mr Albert PÉRARD, 
Membre de l'Académie des Sciences de l'Institut de France. 

La séance est ouverte à 15h 5m par Mr A. PÉRARD, Directeur honoraire 

du Bureau International des Poids et Mesures, qui a été prié par Mr M. DE 

BROGLIE d'assurer la présidence des séances de travail de la Conférence. 

Sont présents 

A. Les Délégués ou Membres de droit: MM. DE ALCANTARA CARREIRA, 

ALESSINE, ASTIN, AVCIN, BARRELL, BELLIER, BE~ERLER,BIJAYENDRA
YODHIN, BJERGE, BLECHSCHMIDT, Mme BLINOWSKA, MM. DE BOER, 

BOURDOUN, BRÜCKNER, BULLARD, CABANNES, CASSINIS, CLA'ESEN, 

COMMIN S, DA COSTA GOMES, COSTAMAGNA, CRITTENDEN, DANJON, 

ESSERMAN, FALK, FIELD, GOSSELIN, HIRAIZUMI, HONTI, HOWLETT, 

ILIOIU, ISNARDI, JACOB, JANOVSKI, JASNORZEWSKI, KARGATCHIN, 

KOLOSSOV, KONIG, LATOUR, LAZAR, LOPEz AZCONA, MENDEZ PARADA, 

MORBIDELLI, N,ELsEN, NovAe, NUSSBERGER, OTERO, PADELT, PAS

TORIZA, PERueCA, RATHENAu, REIS, DE ROBERTIS, Ros, RossI, 

RUDBERG, SE ARS, S,EGBAHN, SMRZ, STILLE, STULLA-GOTZ, SWENS

SON, V,AUD, V,EWEG, YAMAUTI, ZAJDLER, Z,CKNER. 

B. Le Directeur et le Sous-Directeur du Bureau International: MM. VOLET 

et TERRIEN. 

C. Les Invités: MM. REY, A. BONHOURE, J. BONHOURE, GAUTIER, 

HAMON, LECLERc, MOREAu, THULIN, YOSHIÉ. 
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2 Mr le PRÉSIDENT invite la Conférence à désigner un Secrétaire. L'usage 

1 

est de nommer le Secrétaire du Comité International. II propose donc à 
l'assemblée d'appeler à ('es fonctions Ml' CASSINIS. Ce dernier est élu par 
acclamation. . 

Mr CASSI"IS remercie l'assemblée ct passe ses pouvoirs de chef de la 
Délégation italienne à Ml' PEHUCCA. 

Ml' PÉHAIW transmet de même ses pOUVOIrs de chef de la Délégation 
française à :"Ir CABA"NES. 

Ml' VOLET informe la Conférence que Ml' René Con" Président de la 
République Française, a bien voulu 'accepter que les chefs des Délégations 
lui fussent présentes. La réception aura lieu au Palais de l'Élysée le jeudi 
14 octobre, à 18h . Le Chef de l'État sera accompagné de Mr Henri ULVER, 
Ministre de l'Industrie et du Commerce. 

Mr le PR':SIDENT exprime la satisfaction et la reconnaissance de la Confé
rence Générale pour l'honneur qui lui est ainsi fait par Mr le Président de la 
République. 

et Mr le PRÉSIDENT rappelle aux Délégués qui n'ont pas encore présenté 
3 les pouvoirs les accréditant, de bien vouloir le faire sans retard. Puis il 

demande aux Délégués qui ont reçu le droit de vote pour chaque Pays de 
sc faire connaître. Cette consultation aboutit à l'établissement de la liste 
suivante: 

Allemagne . ............ . 
Amérique (Étut •. L-ni. d'). 
Argentine (République) . . . 
Australie .. ............. . 
Autriche . .............. . 
Belgique . .............. . 
Brésil . ................ . 
Bulgarie .. . '" .......... . 
Canada ... ............. . 
Chili . ................. . 
Danemark .... .......... . 
Dominicaine (République). 
Espagne ............... . 
Finlande ... ............ . 
l~'r(lrl,ce . ............... . 

Hongrie . .............. . 
Irlande . ............... . 

MM. VIEWEG 
ASTIN 
ISNARDI 
ESSERMAN 
BRÜCKNER 
JACOB 

KOVATCHEV (*) 
HOWLETT 

BJERGE 
PASTORIZA 
MENDEZ PARADA 

PÉRARD (délègue ses 
pOUVOII'S à Mr CABANNES) 

HONTI 

5 



ltalie .. 

Japon ................. . 
Mexique ............... . 
Norvège .. .............. . 
Pays-Bas . ............. . 
Pérou . ................ . 
Pologne .. .............. . 
Portugal . .............. . 
Roumanie . ............. . 
Royaume- Uni . ......... . 
Suède . ................ . 
Suisse . ................ . 
Tchécoslovaquie . ........ . 
Thaïlande .. ............ . 
Turquie .. .............. . 
U.R.S.S . .............. . 
Uruguay ............... . 
Yougoslavie . ........... . 

CASSINI" (délègue ses 
pouvolrs à Mr PERUGCAj 

YAMAUl'I 

FALK 

DE BOEil 

LATOUn. 

DE ALCANTAHA CARREIRA 
ILlOIU 
BARRELI_ 
SWENSSON 
Ros 
NUSSBEHGEH 

BIJA YEN DRA YOUIIIN 

BESERI,ER 
ALESSINE 

LAZAIt 

Cio) Mr KOVATCUEV, ernpêèhé, n'est arrivé qu'à la troisième séance. 

Mr VOLET signale que trois États-membres ont désigné des observa
teurs : Mr Moaeir REIS pour le Brésil, Mr Thomas V. COMMINS pour l'Ir
lande, Mr Franco ROSSI pour l'Uruguay. 

4 L'Ordre du Jour appelle le Rapport de Mr le PnÉslDENT du COlIlité 
International des Poids et Mesures. Mr J. E. SEAns donne lecture du 
Rapport suivant: 

Rapport du Président du Comité International 
sur les travaux accomplis depuis la dernière Conférence. 

« Durant la période de six années écoulée depuis la Neuvième Conférence Générale ùe 1948, 
les travaux accomplis au Pavillon de Breteuil se sont développés d'une façon sensible, selon 
une progression qui, nous le souhaitons ardemment, ne s'arrêtera pas et conduira notre 
Bureau International des Poids et Mesures vers de nouveaux succès, pour le plus grand 
bien de la Science. Le personnel scientifique, comprenant le Directeur, ses adjoints et ses 
assistants, compose de six personnes en. 1948, en compte maintenant neuf; les dépenses ont 
augmenté d'environ 500/0; et cependant, bien des projets d'un grand intérêt sont arrêtés 
faute de personnel et de crédits. Vous aurez, Messieurs les Délegués, à examiner cette situa· 
tion, que vous apprécierez mieux, j'espère, après avoir entendu le bref exposé des travaux 
que je vais avoir l'honneur de faire et qui montre la grande vitalité du Bureau International 
ct l'ampleur toujours accrue des services qui lui sont demandés par les États. 
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( LI:! cumparaleur Brullllcr pour la comparaison des prototypes ùe 1 mètre, lIu::llgré les 
améliorations progressives qui lui ont été apportées depuis 1880, a dû être remplacé par un 
appareil nouveau, appelé « comparateur normal », et dont lès plans ont été établis en colla
boration avec la Société Genevoise d'Instruments de Physique. Il a été installé en 19:1/i sur 
une dalle de béton très stable; )e8 ohjectifs de ses microscopes sont immergés dans l'eau de 
la euve, ce qui évite les réfractions irrégulières que l'on pouvait crainore au passage cles 
rayons à travers la surface de l'eau dans l'ancien comparateur. Dès qu'il sera complètement 
mis au point, les Mètres prototypes pourront être vérifiés dans des conditions améliorées. 

« Avant le démontage du comparateur Brunner, quelques Mètres nationaux ont été vérifiés: 
N° 16 (Grande-Bretagne), N0 3 c (Danemark), N0 21 c (Turquie) et N° 23 (Allemagne). Une 
intercomparaison des Mètres du Bureau International a confirmé que la précision et la 
stabilité des prototypes, lorsque leurs traits sont d'une bonne qualité, atteignent réellement 
± 0,1 p.. Ce progrès montre l'attention qu'il est nécessaire d'apporter au traçage des Mètres 
et à l'emploi des méthodes de comparaison correctes enseignées par le Bureau International. 

« Les comparaisons de prototypes de masse de 1 kg, effectuées par Mr A. BONHOU1tE 

avec la balance Rueprecht N0l, ont compris les prototypes ci-après: N°S -3 et 24 (Espagne), 
G (Japon), 15 (Allemagne), 16 (Hongrie), 25 (Observatoire de Paris), 34 (Académie des 
Scienecs de Paris), 38 (Suisse), 41 (Tchécoslovaquie), 42 (Turquie), 49 (Autriche), 50 (Canada), 
,,1 (Pologne), 52 (Allemagne), 53 (Pays-Bas), 54 (Turquie), 55 (Allemagne). Sept de ccs 
prototypes sont de fabrication récente; ils ont été construits sous le contrôle du Bureau 
International. Les prototypes N0S 49 et 50 uut été ajustés par la Société Prolabo; 1t~s N°S 51 
à 55 ont été ajustés au Bureau International par Mr HANOCQ, sous la direction de Mr A. Bo;o./
HOURE. Les prototypes anciens ont montré une excellente stabilité, sauf deux d'entre 
eux dont l'instabilité est toutefois expliquée; en particulier, le N° 42 (Turquie), qui portait 
la trace visible d'un choc, a été remplacé par le N° 54. Un nouveau prototype, qui portera 
le N0 56, est construit par Oertling à Londres, pour le Gouvernement de l'Afrique du Suù. 
Le nettoyage dans un jet de vapeur d'eau, reconnu indispensable, est maintenant pratiqué 
systématiquement avant toutes les déterminations des masses en platine iridié. Mais l'expé
rience a montré que ce mode de nettoyage ne convient pas pour (h~s étalons en acier inuxy
dable, dont il risque d'altérer la masse. 

« Les études de fils géodésiques en invar sont toujours nombreuses et constituent l'une des 
tûehes importantes du Bureau International. La modernisation de la base murale de 2/, III 
a été achevée, ce qui a permis de réduire le nombre des opérations intermédiaires nécessitées 
pour passer de l'étalon de 1 mètre à 24 mètres, ou éventuellement à 50 mètres. Un dilato
mètre de 24 m, étudié en collaboration avec la Société Prolabo et réalisé par ce constructeur, 
vient d'être installé dans le sous-sol du laboratoire. On y mesure la longueur des fils géodé
siques, dans leurs conditions normales d'emploi, à des températures inférieures ou supi:
ril~ures il l'ambiante. Ce dilatomètre remplace celui qui avait él.ê étahli par Mr .\. RONHotaW 

Cil 1933 à titre expérimental et qui ne permettait pas de faire des mesures au-dessous de la 
température ambiante. 

« Un échange de fils de 24 m a été organisé entre le Bureau International et l'Institut 
Géodésique de Finlande, afin de comparerles résultats obtenus dans ces deux instituts; l'accord 
a été meilleur que IO-r. en valeur relative. Cependant, les expériences effectuées à cette occa
sion ont mis en lumière l'influence très petite, mais encore mesurable, de certains détails tels 
que, par exemple, la nature du ruban qui transmet au Lilla traction normale de 10 kg-force. 

« L'jntérêt que Je Bur(~aü luternational a toujours porté aux mesures ùe lungueur pur lftR 

iuterfércnces lumineuses s'est encore accru depuis que cette technique dispose de suurces 
de lumière monochromatique de haute qual.ité. Le Comité International, qui s'est entouré 
des avis d'un Comité Consultatif pour ]a Définition du Mètre, estime actuellement que, 
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dans l'éventualité d'une définition du mètre par une longueur d'onde, la mission du Bureau 
International doit rester fondamentale comme précédemment pour assurer l'uniformité 
des mesures de longueur dans le monde. Les physiciens du Bureau International sont prêts 
à assumer cette tâche. Ils disposent dès maintenant de deux lampes lt mercure 198 généreu
sement offertes, l'une par le Xational Bureau of Standards en 1948, l'autre par le National 
Research Council du Canada en 1954, ainsi que de plusieurs lampes à krypton 84 et 86 
offertes par la Physikalisch-Technische Bundesanstalt d'Allemagne. Ils ont comparé à plu
sieurs reprises les longueurs d'onde produites au moyen de ces lampes à la longueur d'onde 
de la radiation rouge du cadmium, dont la relation avec le mètre est actuellement bien 
connue. Ils ont étudié la permanence et la reproductibilité de ces longueurs d'onde dans des 
conditions variées. La production de franges d'interférence est possible jusqu'à une difTé· 
rence de marche de 50 cm avec le mercure 198, de 7G cm avec le krypton, et même jusqu'à 1 m 
à condition d'utiliser une radiation du proche infrarouge. Ils ont imaginé de nouvelles 
méthodes, plus directes et moins sujettes aux erreurs systématiques que les méthodes précé· 
demment employées pour comparer une longueur d'onde à une longueur à traits. Le Bureau 
International participe donc activement à rétablissement de la documentation qu'il est 
nécessaire de réunir avant de procéder au changement de la définition du mètre. 

« Il est intéressant de rappeler qu'en 19:14, Mr PÉRARD avait comparé la longueur d'onde 
de la raie rouge du cadmium à la longueur d'un étalon en quartz de 100 mm. Une nouvelle 
comparaison effectuée en 1953, après un intervallc de 29 ans, n'a pas montré de changement 
supérieur à JO ~7 en valeur relative sur le' rapport de ces deux longueurs étalons. 

( Un peu moins satisfaisante est, semble-t·il, la concordance des résultats de plusieurs 
Laboratoires sur la mesure de calibres en acier à bouts plans par des méthodes interférentielles. 
Des différences en apparence systématiques, s'élevant parfois jusqu'à 4.10--' en valeur 
relative, devront faire l'objet d'études minutieuses dans les années à venir. Elles sont appa
rues à l'occasion d'une intercomparaison de calibres en acier de 50, 75 et 100 mm, organisée 
par le Bureau International et à laquelle ont participé 10 Laboratoires répartis dans le monde. 
Cette intercomparaison, dont l'utilité avait plusieurs fois été signalée au cours de nos pré
cédentes Conférences, n'est pas encore entièrement achevée. Mais il est dès maintenant 
certain que le travail considérable qu'on lui a consacré au Bureau International et dans les 
divers pays aura contribué à une amélioration notable de la précision des mesures interEé
rentielles dans la plupart de ces Laboratoires. Il en résultera aussi une plus juste appré
ciation des limites de stabilité et de précision des étalons à bouts en acier. 

(( L'accroissement de la précision des mesures de longueur, qu'il s'agisse d'étalons à traits 
ou d'étalons interférentiels, oblige à définir avec toujours plus de précision la température 
des étalons. Le Bureau International mesure les températures au moyen de thermomètres 
à mercure qui sont devenus, depuis les travaux de P. CHAl'l'US et de Ch.-Éd. GUILLAUME, 
des instruments de haute précision, à condition toutefois qu'ils aient été soumis préalable
ment à une étude minutieuse. Les corrections qu'il est nécessaire de leur appliquer sont 
gra~dement simplifiées avec les thermomètres à enveloppe en verre de silice étudiés depuis 
plusieurs années au Bureau International par Mr MOREAU. Malgré les difficultés de se procurer 
des tubes capillaires réguliers formés de cette matière réfractaire, le Bureau International 
possède cinq thermomètres en silice, actuellement à l'étude. L'espoir, déjà exprimé à la 
précédente Conférence Générale, de posséder des thermomètres il. mercure à échelle absolu~ 
ment stable est donc cn bonne voie de se. réaliser. 

(( Le Bureau International ne peut toutefois sc désinLércsser Je l'Échelle Intcrnationale 
Je Température ({ui, après avoir Mé proposée pOUl' les besoins quotidiens des laboratoir/~s 
ct de l'industrie, s'est perfectionnée au poiut de devenir l'échelle de référence pour les étude~ 
métrologiques les plus précises. Notre Comité Consultatif de Thermométrie a neLLemcnt 
exprimé le désir de voir le Bureau International en possession de l'équipement nécessaire 
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ù la réalisat.ion d~ l'l~chdl~ Int.ernationale de Temp~ralure dans tOlltP. son ét~ndlle et avec 
la plus hallie pr,'·.cision pnssihle. La sllite flue le Comité International dps Poids et Mesures 
pOllua ùonner ù ce vœu dépendra, Messieurs, du résultat de vos prochaines délibérations 
ct des ressources que vos Gouvernements respectifs accorderont à notre œuvre. Mais je ne 
veux pas anticiper; je tiens seulement à dire que le Bureau International est prêt à assumer 
cette tâche et à l'accomplir, nous n'en doutons pas, avec le même succès qu'il a remporté 
dans d'autres domaines. Des plans ont été établis, principalement par Mr GAUTIER. Ils 
concernent en particulier un pont de mesure électrique, èt un manobaromètre à mercure 
qui remplacerait avantageusement l'appareil installé il y a plus d'un demi-siècle et qui, bien 
qu'il ait été entièrement nettoyé, réglé et étudié, ne donne pas une précision suffisante. 

( Une détermination très importante pour la métrologie et la géodésie a été exécutée 
avec succès au Pavillon de Breteuil. II s'agit de la mesure de l'accélération due à la pesan
t.eur, dont le projet avait été exposé par'Mr VOLET devant notre Conférence Générale de 1948 . 
.Je rappelle que la méthode balistique imaginée par le Directeur du Bureau International des 
Poids et Mesures consiste à cinématographier une règle divisée qui tombe verticalement 
dans le vide. Cette méthode a montré qu'elle pouvait donner plus directement des résultats 
aussi précis que la méthode pendulaire classique. La détermination faite par Mr VOLET 
confirme que la valeur de g trouvée à Potsdam et qui sert depuis un demi-siècle de fondement 
au réseau gravimétrique mondial, est trop élevée. Ayant pris connaissance de ce résultat 
inté:ressant, le Comité International a décidé qu'une deuxième détermination devait être 
faite par la même uléthode, améliorée grâce à l'expérience acquise et aux progrès réalisés 
dans la mesure des courts intervalles de temps. Aussi, avec la collaboration de Mr THULIN, 

l'appareil de Mr VOLET a-t-il subi d'importantes modifications; il sera bientôt prêt pour 
de nouvelles mesures, dans des conditions nettement plus favorables. 

« Se conformant à une recommandation formulée par la Neuvième Conférence Générale 
des Poids et Mesures, plusieurs Laboratoires se préparent dans le monde à exécuter des mesures 
analogues; beaucoup s'inspirent des méthodes préconisées par le Bureau International. 
Grâce à ces mesures, on peut être certain que, dans peu d'années, un grand pas aura été fait 
dans la connaissance de la valeur exacte de l'accélération due il la pesanteur. 

« Vous savez que le Bureau International est chargé depuis 1930 de coordonner les études 
en vue de l'unification des unités-électriques. Dans ces dernières années, deux comparaisons 
internationales des étalons de résistance et de force électromotrice des grands Laboratoires 
nationaux ont eu lieu, l'une en 1950, l'autre en 1953. Mr GAUTIER a la responsabilité de ce 
Service et de l'entretien des groupes d'étalons destinés à conserver la valeur des unités 
moyennes de l'ohm et du volt servânt à la mesure des étalons électriques que tout Pays 
peut soumettre à la vérification du Bureau International. 

cc Aux activités déjà nombreuses du Bureau International s'est ajoutée encore, en 1939, 
la charge de travailler à l'unification des unités photométriques, la candela et le lumen. Deux 
comparaisons internationales des étalons photométriques des grands Laboratoires natio
naux ont été effectuées en 1948 ct en 1950-1952; une troisième comparaison est prévue 
pour 1955. Les mesures photométriques, homochromes et hétérochromes, ont été perfection
nées grâce aux travaux du Bureau International, qui expérimente avec succès de nouvelles 
méthodes photoélectriques. 

cc La précision des étalons photométriques est limitée actuellement par la difficulté d'obtenir 
de,s lampes spéciales de construction irréprochable.. Le Bureau International, après une 
étude minutieuse de la question, a obtenu d'un constructeur français la fabrication de petites 
séries de lampes photométriques, dont plusieurs centaines ont été répandues dans le monde 
après avoir été soumises au contrôle du Bureau International. 
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(( Suivant l'usage, j'indique en terminant les titres des principales publications du Burean 
('1 du Comité paruf's pt'lIftant If's six df'rnihf's annèf's, ('(1 souli~n8nl. l'importance (If' (~N. 

puhlication!i; il eux seuls, les Pro(,l~s-Verbaux et les Annexps du Comité JnternatÎunal c~1. df's 
quatre Comités Consultatif!'! fnrnwnt un ensemble d'environ T').tH) pages contenant. Hrw tIIH"U

mentation scientifique très précieuse touchant à presque toutes les questions de la mètro
logie de précision. 

« Le tome XXI des Travaux et Mémoires publit~ en 1952 contient, en plus des Mémoires 
déjà publiés en 1948, les études suivantes : 

(( Remarques sur le calcul des étalonnages el des calibrage3, par X. CARRERA et H. MOREA 11; 

}ttUfle sur la flexion des étalons de longueur, par Ch. Vou:!; Coordination des unités êlec· 
triques au llureau Internationnl des Poids et Mesures (193~-Ty,)R), par M. HOMANOWSKI; 

Théorie de l'équilibrage du pont double, par M. GAUTIER; Comptes Rendus des séanres de la 
Neuvième Conférence Générale des Poids et ,A,lesures, réunie li Pari:~ en 19~f.!; Les Récents Prup,njs 
du Système Métrique, 19,'18, par A. PÉRAHD. 

(( Dans la collection des Procès-Verbaux du Comité International des Poids et Mesures, 
nous avons publié les tomes XXI (1948), XXII (1950), XXIII·A et XXIII·B (1953). Le 
tome XXI contient les Procès- Verbaux du Comité International en 1948 e't ceux du Comité 
C01umltaûj {le Therrrwmétrie p.n 19,'18, avec respectivement '1 et 19 Annexes. I.e tome XXI J 
('on tient les Pracès- Verl}(m:t: du Comité lnlematinnfll en 1950 avec 6 Annexes. l.e tome XXIlI-l\ 
contient les PraCf-S- Verlmu.1: du CfJmité llllt'motional Pli 1952 avec Il Annexes j le tome XX fIl-R 
rassemble les Prorès· Verbaux des sessions ùe 19::;'), des Comités CfJns"ltatijs d'Electricilc:, 

avec 22 Annexes, de PJwtométrie, avec 9 Annexes, et de Thermométrie, avec 15 Annexes. 
(( Chacun des volumes des Procès-Verbaux se termine par les ~oticcs nécrologiques des 

Membres du Comité International décédés depuis la précédente session. 
(( Ont été publiés également les Procès- Verbau.'t du Comité Consultatij pour la Définition 

du Mètre, réuni en 1953, avec 16 Annexes. Les Procès-'Verbuur du Comité Consultatif de 
Thermométrie, r(~uni en 195.'4, sont en cours d'impression. 

(( Cet exposé très résumé des travaux du Bureau International suffit pour montrer l'ampleur 
des services qu'il a rendus à la communauté des Nations représentées ici. Ces travaux ont 
assuré l'uniformité mondiale, non seulement des unités de longueur et de masse, mais aussi 
des unités électriques et photométriques. Ils préparent avec prudence le changement envisagé 
de la définition du mètre. Les t.1ches auxquelles devra faire face le Bureau International 
dans le proche avenir ne sont pas moins importa:ntes, et vous pouvez lui faire confiance; 
il les accomplira, selon vos directives, avec. le même succès que par le passé. )) 

Mr le PRÉSIDENT remercie Mr SEARS de son exposé et félicite le Bureau 
InternationaL 

Mr le PRÉSIDENT ptopose de reporter le point 5 de l'Ordre du Jour 
« Projet de changement de la définition du mètre» après le point 9 « Mesure 
des étalons géodésiques )J. De plus, il annonce que la séance de clôture du 
jPudi 14 octobre aura lieu à IOh et non à 15h . 

Mr le PRÉSIDENT donne la parole à Mr JACOB pour une communication. 
Mr JACOB invite tous les Délégués à une réunion d'information sur la 

métrologie légale. Il annonce d'autre part que les Membres présents à Paris 
du Comité International provisoire de Métrologie Légale ont été convoqués 
pour assister à une séance officieuse. 
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6 Mr le PRÉSInENT passe à l'examen du point 6 de l'Ordre dn Jour: 
Retraçage des Mètres, et donne la parole à Mr VOLET, Directeur on Bmpan 
International des Poids ct Mesures, qui s'exprime en ces termes: 

« Nous avons déjà recommandé en 1948 aux divers Pays de faire procéder au retraçage 
des prototypes anciens. Les tracés effectués sur les Mètres de 1889 ne sont plus en rapport 
avec les exigences de la métrologie moderne; ils ne sont pas d'une qualité suffisante pour 
définir'le mètre avec une précision relative d'au moins 10-;, 

« Lors de la Neuvième Conférence Générale, j'ai exposé que là forme d'un traitétait peut
être celle d'un sillon de charrue. Lorsqu'on exécute le trait, celui-ci est accompagné d'une 
ré:harhe formée de bourr~lets ou de copeaux non détachés, d'où il résulte qu(les tracés anciens 
ont une apparence irrégulière. J'ai pensé qu'avec un nouvel ébarbage on améliorerait la 
qualité du trait. C'est effectivement ce que l'on a pu constater sur le Mètre N° 23 qui, après 
8a cession par la Belgique à la République Fédérale Allemande, a été muni d'un nouveau 
tracé. Mais il s'est révélé, en même temps, que ces tracés anciens étaient extrêmement peu 
profonds. Il est en effet possible de prendre des empreintes au moyen de matières plastiques 
et d'examiner au microscope la forme de la coupe transversale d'un trait. 

« Les constatations que l'on a pu faire' grâce'à cette technique ont donné l'explication de 
quelques mesures aberrantes qui, il y a une vingtaine d'années, nous avaient déjà conduits ù 
pf',rrectionner nos méthodes d'observation des Mètres. Lorsqu'on sait que les traits de certains 
prololypes anciens ne sont que de légères dépressions dans le métal, on comprend mieux 
que leur position apparente soit si sensible il un changement de l'éclairage (1). 

« A la question qui a été quelquefois posée : Serait-il possible de m~nir un Mètre ancien 
d'un tracé nouveau tout en conservant le tracé original? je réponds par la négative: rO parce 
que l'ébarbage des nouveaux traits altérerait les anciens; 20 parce que les tracés modernes 
ne peuvent être faits que sur des surfaces beaucoup mieux polies que celles qui existent sur les 
Mètres anciens. 

« La question de la température d'ajustage se pose aussi il propos du retraçage. Les proto
iypes et leurs copies ont jusqu'ici été ajustés à 0° C. Mais le plus souvent on se sert de ces 
étalons à 20° C. D'autre part, si le mètre doit bientôt être -défini par un certain nombre de 
longueurs d'onde on peut se demander s'il ne serait pas préférable d'avoir des prototypes 
ajustés à 20° C plutôt qu'à 0° C. La question mérite réflexion car la température de :wO C 
est aujourd'hui reproductible avec une précision sensiblement équivalente à celle de la 
température de la glace fondante. 

« Il y a une autre solution, c'est d'avoir un Mètre muni à la fois de traits distants d'un 
mètre à 0° C et de traits distants d'un mètre à 200 C. ») 

Mr le PRÉSIDENT insiste sur l'intérêt de la communication de Mr VOLET 

qui confirme son opinion, déjà exprimée autrefois, qu'il ne faut pas pousser 
l'ébarbage trop loin de façon à laisser les arêtes vives et les bords du trait 
suffisamment nets. 

Sur la demande du PRÉSIDENT, Mr VOLET confirme qll'il ne propose 
pas de retracer le Mètre international. 

(1) Mr VOLET fait circuler des photographif':!\ cie la coupe transversale de traits anciens et de traits 
nouveaux, qui montrent que ces derniers sont limités par des arêtes pratiquement parfaites. 



~o 

7 Mr le PRÉSIDENT donne la parole à Mr VOLET sur le point 7 de l'Ordre 
du Jour: Prochaine vérillcation périodique des Mètres nationaux. 

Mr VOLET rappelle que le Bureau International est chargé statutairement 
de la vérification périodique des étalons nationaux. La première vérification 
des Mètres a eu lieu de '920 à '936. Il est temps de procéder à une nouvelle 
vérification des Mètres, soit dans leur état actuel, soit après leur rénovation. 
Cette vérification a déjà été décidée par la Neuvième Conférence Générale, 
mais le "Bureau International a estimé qu'il devait retarder cette opération 
jusqu'à ce qu'il dispose d'un nouveau comparateur. C'est maintenant une 
chose faite. 

Ce comparateur, construit par la Société Genevoise, est du type classique, 
bien· que des méthodes nouvelles utilisant des techniques électroniques 
donnent l'espoir de pousser plus loin la précision. Il est muni de deux 
microscopes réversibles et susceptibles de travailler par immersion de 
l'objectif. Cctte dernière dispositiol) élimine ainsi les perturbations dont 
l'origine se trouve à la surface de l'eau et permet l'exécution de mesures 
dans un bain d'eau constamment agité. 

Mr le PRÉSIDENT demande à MM. les Délégués s'ils sont d'accord sur le 
projet de prochaine vérification périodique des Mètres nationaux et obtient 
cet accord. 

Au sujet des points 6 et 7 précédents, la Délégation soviétique présente 
les commentaires suivants : 

(( Après le passage à la nouvelle définition du mètre par une longueur d'onde lumineuse, 
les comparaisons dans les Laboratoires des résultats des mesures interférentielles des étalons 
il traits et des étalons à houts auront une grande importance, surtout au début; c' est pour
quoi on doit créer au Bureau International des installations interférométriques spéciales. 

« Nous souhaitons munir notre Mètre prototype N0 11 d'un tracé nouveau et plus parfait 
qui devra définir la longueur du mètre à 200C. Nous estimons désirable que notre Mètre 
soit comparé au Prototype international avec le nouveau comparateur du Bureau Inter
national; ces comparaisons pourraient avoir lieu en 1956. 

« Après retraçage, notre Mètre pourrait être employé pour les comparaisons internatio
nales des étalons à traits déterminés en fonction des longueurs d'onde lumineuse. 

cc Nous croyons aussi qu'à l'occasion du passage à la nouvelle définition du mètre, il serait 
utile, pour compléter les étalons à "traits dont on dispose, de fabriquer des étalons à traits 
et à bouts possédant une forme plus rigicfe que celle des étalons à bouts plans de 1 m et munis 
de traits sur la surface neutre. La fabrication d'étalons à bouts et à traits a une grande 
importance, étant donné que les étalons à traits de ce type peuvent être déterminés en lon
gueurs d'onde lumineuse avec une plus grande précision ll. 

Le Gouvernement japonais donne également son accord pour le retraçage 
de son Mètre prototype N0 22, avec ajustage à 20° C; il souhaite en outre 
que la vérification des Mètres nationaux ait lieu immédiatement avant 
leur retraçage. 
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8 Mr le PRÉSIDENT passe ensuite la parole à :vrr TERRIEN sur le point 8 
de J'Ordre du Jour: Comparaisons internationales d'étalons à bouts plans. 

Mr TERRIEN présente l'exposé suivant: 

({ Dans son Rapport, Mr le Président du Comité International des Poids et Mesures a 
souligné l'importance des comparaisons internationales cl' étalons. On vient de parler de la 
comparaison des Mètres nationaux, mais il est utile d'étendre ces comparaisons à d'autres 
sortes d'étalons, tels que les calibres à bouts plans, du type Johansson, que l'industrie emploie 
autant que les règles divisées. Ces étalons présentent un intérêt du fait qu'ils sont mesurés 
par les _ interférences lumineuses. 

c( Cette étude, préparée en 1952 en conformité avec un vœu plusieurs fois présenté à nos 
Conférences Générales, a permis de contrôler l'uniformité des résultats obtenus par divers 
laboratoires utilisant une longueur d'onde comme étalon d'usage. Il a été demandé aux 
Laboratoires d'envoyer au Bureau International des calibres de 50, 75 et 100 mm avec plan 
d'acier permettant l'adhérence. Ces calibres ont été mesurés par les laboratoires intéressés, 
puis par le Bureau International, et enfin renvoyés à leur Laboratoire d'origine, où ils ont 
été à nouveau mesurés pour, assurer un contrôle de stabilité. Neuf Pays ont participé à ces 
échanges, ce sont: l'Allemagne, l'Australie, le Canada, les États-Unis, la France, le Japon, 
le Royaume-Uni, la Suisse et l'U.R.S.S. 

(( Cette série de mesures est près d'être terminée. L'étalon utilisé était la longueur d'onde 
de la raie rouge du cadmium; cependant, on s'est aussi servi de-la raie verte du mercure 198, 
raie très fine, dont la l-ongueur d'onde est connue par une comparaison directe avec la lon
gueur d'onde de la raie rouge du cadmium, laquelle est rattachée au mètre par un ensemble 
de déterminations dont la première est celle de' MIC:HELSO:S, La température de référence 
était de :>.00 C, c'est la température . conventionnelle d'ajustage pour ces calibres; elle était 
connue ù un centième de degré près. 

( Ces mesures exigent un assez grand nombre de corrections j la plus importante est la 
correction d'ind.ice de l'air, qui est fonction de l~ température, de la pression, de l'humi
dité et de la pr9portion de gaz carbonique dans l'air, Cet indice doit être ramené aux condi
tions normales: air sec à 15° C sous la pression d'une atmosphère normale et proportion 
normale de gaz carbonique (3.10-'). 

« D'après les résultats acquis jusqu'ici, les différences entre Laboratoires n'atteignent pas 
le dixième de micron, ce qui -est suffisant pour la pratique industrielle j mais ces différences 
atteignent pourtant 0,05 p.. Chaque Laboratoire espère obtenir une, exactitude de 0,01 

à 0,02 fLj les écarts les plus grands sont donc supérieurs à la somme des incertitudes. Un 
écart de 0,05 p. représente une erreur relative de 5.10-7

, alors qu~ la précision de la définition 
des Mètres prototypes à traits est de l'ordre de 10--', ainsi que l'ont montré les comparaisons 
effectuées au Bureau International en 1938-1939 et en 1953. De tels écarts ne sont pas inat
tendusj ils auraient été révélés plus tôt si les comparaisons interfér~ntielles internationales 
avaient été plus fréquel!tes. Le Bureau International devra travailler et collaborer avec les 
autres Laboratoires, jusqu'à ce que soient trouvées les causes d'erreur. )) 

Mr le PRÉSIDENT demande quelles sont les variations constatées lors 
de la mesure de contrôle effectuée au retour de l'étalon à son laboratoire 
d'origine. 

Mr TERRIEN précise que les écarts entre les mesures à l'aller et au retour 
sont en général de plusieurs centièmes de micron. Il y a souvent trois 
mesures exécutées au Laboratoire d'origine et deux au Bureau International 

6 
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~t l'on peut tracer des courbes d'évolution. Il convient de signaler qur 
("rrtains <'talons n'ont pas varié rntre l'aller rt le retour. 

MI' VOLET confirme que les écarts révélés par ('cs comparaisons inter
nationales sont imputables non seulement aux méthodes intcrférentiell!'s 
mais aussi à l'instabilité du matériau utilisé, l'acier, auquel on est ohligé 
d'avoir recours, le platine iridié étant impropre à la fabrication de calibres 
utilisables par adhérence. 

La Délégation soviétique propose que le Bureau International poursuive 
ces comparaisons internationales sur les étalons à bouts plans de 100 mm 
ct les étende par la suite aux longueurs jusqu'à 1 m, même si les conditions 
dans lesquelles pourront s'effectuer ces comparaisons ne permettent pas 
encore d'atteindre la précision la meilleure. 

La Délégation japonaise approuve également la continuation de crs 
comparaisons et leur extension jusqu'aux étalons de 1 m. 

Les résultats de ces comparaisons ne donnant lieu à aucun autre commen
taire et n'appelant pas de décision de la Conférence, Mr le PRÉSInENT 
donne la parole à MI' A. BONHOURE sur le point 9 de l'Ordre du .In"," 

9 Mesure des étalons géodésiques. 

Mr A. BONHOUlIE présente l'exposé suivant 

I( Depuis plus d'un demi-siècle que l'étude des fils et rubans géodésiques est inscrite au 
programme des travaux du Bureau International, la base murale sur laquelle ces instruments 
sont étalonnés a subi plusieurs transformatiolls dans le but de rendre les mesures plus 
précises et si possible plus rapides. 

(( La plus récente modification apportée à cette installation remonte à l'année 1949. Jusqu'à 
cette époque les fils à étudier étaient rapportés à la longueur moyenne de" Il fils-étalons, 
qui étaient eux-mêmes mesurés une fDis l'an à l'aide d'une règle géDdésique de 4 m en invar. 

c( La nouvelle disposition des micrDscopes et des repères mobiles de la base permet main
tenant de mesurer directement, avec cette règle' de 4 m, la distance des repères qui servent 
aux 'c.omparais.ons des fils. Cela, pour les l.ongueurs les plus usuelles jusqu'à 26 m. Cepen
dant, les mesures des fils .ou rubans plus l.ongs, de 48 m et 50 m en particulier, peuvent aussi 
être effectuées dans de bonnes conditi.ons sur la même base pr.olongée. 

cc N.ous av.ons procédé, en 1951 et 1952, à un échange de fils d'invar de 24 m avec l'Ins
titut Gé.odésique de Finlande. Ces fils étaient mesurés à Sèvres par -la méthode qui vient 
d'être brièvement rappelée et à Helsinki par la méthode interférentielle de VAlSA LA. Les 
fils ont été trouvés plus longs à Helsinki, de 20 p. en moyenne. C'est un résultat assez satis
faisant, mais nous croy.ons que cet écart, inférieur à IO~5 en valeur relative, est enc.ore trop 
grand. Si de nouvell.es comparaisons pouvaient être .organisées entre plusieurs Lab.orat.oires, 
ainsi qu'.on l'avait fait dans les années 1928-1933, .on p.ourrait pr.obablement en tirer d'utiles 
enseignements, D'autant plus que la rapidité des transp.orts aériens permettrait maintenant 
d'effectuer des comparais.ons à des ép.oques très rapprochées, ce qui éviterait en grande 
partie les incertitudes dues aux variations des fils pendani les transports, dont on s'était. 
plaint autrefois. 

(( Je rappelle que le développement de l'emploi des fils géodésiques a été lié à la découverte 
de l'invar (acier-nickel à 36 % de Ni) faite en 1896 par Ch.-Éd. GUILLAUME. 

« 'La faible dilatation de l'invar permet d'efJectuel' des mesures précises avec des fils ou 
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fics l'uhans sans que leur Lrmpprature ait besoin d'être exactemfmt ~onmw. On peul en pITet, 

pal' 1111 4',rIlVa~(~ appl'opri/., 1'1 pour un inval' d"'ll'rmini', rf>ndrf' il Pf'lI rr;·s HIlI/,· IH val/'ul' cil' 

{"I~III' dilalal.Îon aux I('rnpèralllr,~s ol'di/mires. 

(( ~'Iai!'i il y a cependant lill inté~èt I!vidcnl. Ù ('onnalLrc ('cLLe valeur' lor's'qu'tlll ,l/'si,'c If' 

maximum de précision des mesures. Aussi, à l'exemple de plusieurs Laboratoires nationaux 
Je métrologie, le Bureau International avait~il établi en 1933 un dilatomètre de ?..'~ m,de 
ItJlll-{ucur où les fils pouvaient être portés, dans l'air, à différentes températures au-dessus dp 
l'ambiante, et mesurés. 

« Ce dilatomètre a étt> remplacé tout récemment par un nouvel instrument dont J'emploi 
S'I'~tend aux températures aHant de 5 à .~()o C environ, La possibilité d'abaisser la tempé
J'alurf' dans l'appareil au-dessous de l'ambiante et une meilleure uniformité de cette tempé
ralllrp, constituent des améliorations notahles sur l'ancien dilatomètre. ;'\;ous espèronl'; faire 
dl's nwsul'es plus préeises qu'autrefois dans un intprvalle de températ.urC' S(~ rapprochant. 
davilnLage des conditiol1s d'emploi des fils géodésiques SUI' le terrain. )) 

MI' le PRÉSIDENT remercie Mr A. BONHOURE de son exposé. 

Sans avoir de commentaire particulier à faire sur cet exposé, la Délé
gation soviétique souhaite toutefois que le Bureau International envisage, 
dans lu mesure du possible, l'utilisation des interférences lumineuses pOUl' 
la IIleSUl'l' des fils géodésiques. Dam ce sens, il serait intéressant de connaÎLI'c 
l'opinion des spécialistes du Bureau International sur les perspectives 
d'emploi de cette méthode, qui a donné des résultats satisfaisants en U.R.S.S. 

Mr JASNORZEWSKI demande si des études ont été faites sur le compor
tement des fils géodésiques pendant le gel, ear il craint une anomalie aux 
hu",es températures. 

MI' A. BONHOUHE répond qu'une telle étude n'a pas été faite au Bureau 
International. 

Mr VOLET précise que 'le danger réside surtout aux températures élevées; 
l'hystérésis de l'invar, comme celle du verre, croît avec la température. 
Il ne pense pas· qu'il puisse se présenter des phénomènes d'importance 
au-dessous de 0° C. 

Mr CABANNES demande si le coefficient de dilatation de l'invar est bien 
défini; il a eu en mains des échantillons à dilatabilité négative. 

Ml' VOLET confirme que si l'on recherche une haute précision, la dila
tation de l'invar doit être déterminée pour chaque échantillon. Le coeffi
cient de dilatation deI'invar dit naturel est petit, mais positif. Il peut être 
abaissé par la trempe ou l'écrouissage; on peut avoir ainsi des échantillons 
à coefficient de dilatation négatif. Un recuit subséquent fait remonter la 
dilatabilité. C'est en se basant sur CAS faits que le Bureau International 
prépare des fils géodésiques dont le coefficient de dilatation est pratique
ment nul. 

Mr JACOB demande si l'on possède une documentation sur les variations 
des fils géodésiques lors des manipulations brutales ct des secousses qu'ils 
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risquent de subir de la part d'un personnel inexpérimenté, ainsi que cela 
peut se présenter au cours d'opératiolls conduites dans des régions d'aec~s 
difficile. 

Mr A. BONHOURE signale que de nombreuses expériences ont été faites 
au Bureau International sur cette question; des variations de longueur 
sont observées, mais on peut difficilement prévoir dans quel sens elles auront 
lieu. Depuis longtemps, au Pavillon de Breteuil, on fait subir aux fils 
neufs quatre séries de IOO battages sur le plancher de l'observatoire et 
on les soumet à une traction de 60 kg-poids pendant 24 heures. Après ces 
traitements, la manipulation normale des fils peut se faire sans danger 
pour leur stabilité. 

Mr VOLET ajoute que des fils ont souvent effectué de très grands voyages 
sans présenter de variation anormale. Il répète que le principal danger 
est que les fils subissent, même peu de temps, une température trop élevée. 
Il faut éviter en particulier de les placer près des chaufferies dans les 
bateaux. 

La séance est levée à 17h20m. 

--__ 0"''' __ --
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Présidence de Mr Albert PERARD, 

Membre de l'Académie des Sciences de l'Institnt de France. 
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Sont présents 
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Ros, ROSSI, RUDBERG, SEARS, SIEGBAHN, SMRZ, STILLE, STULLA
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13. Le Directeur et le Sous-Direc/cur du Bureau Tnternational: MM. VOLF.T 

el 'fEHlllEN. 

C. Lcsl""ités: MM. REY, A. BONHOUIIE, .J. BONHOURE, GAUTIEIl, HAMON, 

LECLEIIC, MOHEAu, THULIN_, YOSHIÉ. 
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Mr VOLET a le regret de faire connaître à la Conférence Générale-qu'il 

vient d'apprendre le décès de Ml' LEVANTO, qui avait été désigné par le 
Gouvernement finlandais pour lc représenter à nos réunions_ 

Sur l'invitation du PRÉSIDENT, l'assemblée observe quelques instants 
de recueillement en mémoire de Ml' LEVANTO_ 

Ml' le PRÉSIDENT donne ensuite la parole à Mr le SECRÉTAIRE pour la 
lecture du procès-verbal de la deuxième séance_ Cc procès-verbal cst 
approuvé après deux légères corrections. 

5 Ml' le PRÉSIDENT ouvre le débat sur le point 5 de l'Ordre du JOUI' 
Projet de changement de la définition du mètre. 

Ml' FIELD, Président du Comité Consultatif pour la Définition du Mètre, 
expose que ce Comité Consultatif a considéré, dans sa session de 1953, 
que le moment était venu d'envisager favorablement une nouvelle défi
nition du mètre basée sur une longueur d'onde lumineuse. 

Il conviendra de préciser seulement la définition, en veillant à ne pas 
changer la grandeur de l'unité. Pour eette raison, il est recommandé 
d'établir la nouvelle définition envisagée en se servant comme intermédiaire 
de la longueur d'onde de la raie rouge du cadmium, telle qu'elle a été 
sanctionnée par la Septième Conférence Générale. 

Le Comité Consultatif a aussi recommandé de baser la nouvelle défi
nition sur deux termes spectraux d'un atome afin d'éviter toute référence 
relative aux propriétés d'une lampe particulière; la documentation n'a 
toutefois pas été jugée actuellement suffisante pour choisir cet atome. En 
conséquence, il convient d'activer les travaux en cours dans les grands 
Laboratoires nationaux et au Bureau International. 

Ml' FIELD ajoute qu'on se prépare, à Ottawa, à utiliser le mercure 198 
à des températures très basses. On a également .construit des appareils 
plus précis et plus rapides pour la mesure des excédents fractionnaires 
des franges d'interférence. 

Ml' le PRÉSIDENT remercie Ml' FIELD et donne la parole à Ml' PEHUCCA, 
Rapporteur du Comité Consultatif pour la Définition du Mètre. 

Ml' PERUCCA s'exprime dans les termes suivants: 

« La crainte d'aborder trop rudement la question de la redéfinition du mètre m'encourage 
à commencer mon exposé par un bref aperçu allant de l'âge dl' la H,~vtllutioll fralH;aÎM' Ù 

l'âge atomique actuel des mouonucliùes. 
« Le mètre, ùont l'étalon naturel t!tail à l'origine ]a Tcrn' dle.JHt~IJl(·, a dOIlI"\ liaisSètlll'C 

il la barre en platine (Mètre des Archives), élalon Lermine par Jeux faces plaucs ùonl la 
distance était le mètre, Cette barre constÎlua un nouvel étalon bien plus commode, mais 
secondaire. 
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(( La divergence inévitable entre les deux étalons se révéla toutefois bien plus élevée que 
celle qu'on aurait pu attendre: le Mètre des Archives était de 0,17 mm plus court que le 
mètre, unité naturelle originale. Construit pour servir d'étalon secondaire, le Mètre des 
Archives prit en réalité l'autorité d'étalon primaire et ser.vit à définir directement l'unité 
mèt,.e. 

« En 1889, on remplaça le Mètre à bouts en platine par le Mètre à traits bien connu en 
platine iridié qui constitua l'étalon primaire; il me sera commode de l'appeler Mètre 1889. 
Ce Mètre reproduisait aussi exactement que possible la distance entre les faces extrêmes 
du Mètre des Archives, distance qui n'est probablement pas mieux définie qu'à 10 ou 20 p. près. 

( On sait certainement aujourd'hui: a. que les observations sur le Mètre 1889 peuvent être 
faites à 0,1"" près, pourvu que la température de l'étalon soit connue à ± 0,01 degré; b. qu'il 
n'y a pas de déformations de la barre avec le temps, atteignant ladite précision. 

( Le remplacement du Mètre des Archiv-es. par le Mètre 1889 nous fit gagner certainement 
un facteur 100 dans la précision; et l'unité conventionnelle Mètre 1889 sanctionna le coup 
déjà donné par le Mètre des Archives à l'unité naturelle liée à notre planète. 

« Mais, hélas, en '1889, la physique portait déjà dans son sein la vipère qui devait mordre 
la nouvelle définition du mètre très peu de temps après sa naissance officielle. L'embryon 
de la vipère avait été déposé par BABINET dès 182Î; mais ce fut seulement en 1892-1893 

que les expériences vraiment admirables de MICHELSON et BENOÎT, dans les laboratoires du 
Bureau International des Poids et Mesures, aboutirent au mesurage interférentiel du mètre. 

(1 Ce fait mémorable fut à l'origine des études qui permirent, avec l'heureuse prudence qui 
est une des qualités les plus marquantes de notre Institution, de fixer la valeur de la longueur 
d'onde de la raie rouge du cadmium naturel. Le choix de la raie spectrale fut extrêmement 
heureux; de même la valeur fixée pour sa longueur d'onde. Cette valeur fut considérée 
comme exacte par les spectroscopistes et l'on se trouva ainsi en présence d'une nouvelle 
unité de longueur, que nous appellerons le Mètre optique, dont le sous-multiple 10 _Ill fut 
1'(( angstrom )). 

f( On posséda alors deux unités de longueur: le }\1ètre 1889 à traits, défini et reproductible 
à ± 0,1 ,.,. près, et le Mètre optique, reproductible à ~ 0,02 fL près. 

I( Il faut souligner que le Mètre optique doit être considéré comme conforme au Mètre 188U 
à l'intérieur des limites d'indétermination que la qualité des traits impose à ce dernier. Il 
en résulte qu'aucune discontinuité n'est à craindre dans le cas où l'on passerait de l'un des 
étalons à l'autre. 

( Le Comité Consultatif pour la Définition du Mètre a examiné, dans sa session de 1933, 
tous les aspects de la question. Les discussions approfondies qui ont eu lieu ont abouti il 
cinq propositions qui, acceptées par le Comité International, doivent servir de base à la pro
position que ce Comité soumettra lui-même à votre examen. 

«( Auparavant, je voudrais retenir votre attention sur les trois points suivants: 

( 1° La technique du traçage des traits s'est récemment beaucoup améliorée. Si l'on cunsi
dère que l'étude des traits au microscope électronique n'a été utilisée que dans quelques cas 
spéciaux et avec des résultats extrêmement encourageants, il n'est pas téméraire de dire que 
l'emploi de ceUe technique peut conduire à de nouveaux perfectionnements dans l'exécution 
dps Mètres à traits. Déjà aujourd'hui la définition de ces derniers est bien meilleure que celle 
du Mètre 1889. Mais il n'est pas question de toucher aux traits de ce prototype. 

{( 2° La technique des interférences s'est elle·même enrichie grâce à l'emploi de sources 
dc lumière monochromatique à mononucIides. Elle peut dès maintenant aborder le problème 
Ile la comparaison directe d'un Mèt.re avec une longueur d'onde, ainsi qu'il ri:sulte d'une élud,: 
récente entreprise par les savants du Bureau International. Je pense que la solution ùc "c 
problème est d'une granùe importance pour la définition du mètre au muyeu d'une lungueur 
d'onde. 
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( Des experlences très soignées ont été effectuées sur certaines raies des mononuclides 
1 ::Hg, '1~Cd, ~~Kr, mais elles sont. trop récentes pour permettre dès maintenant de faire 
un choix dont on soit sûr qu'il est le meilleur. Un é~hange de lampes entre le~ différents 
Laboratoires et le Bureau International des Poids et Mesures serait grandement souhaitable . 

. « 3° Si l'emploi des méthodes interférentielles pour la mesure des longueurs est désormais 
courant dans plusieurs branches des industries de précision, il faut reconnaître qu'il existe 
encore de nombreux cas où l'on emploie les étalons à .traits pour .obtenir la précision la plus 
élevée. 

« Alors, cn même temps que le changement de définition clu mètre, il faut considérer 
attentivement le problème de la comparaison entre des étalons des deux types, problème 
ancien né avec ·les expériences de MH.:H~LSON, problème auquel le Bureau International 
a donné récemment encore des solutions intéressantes. Mais je n'oserais pas dire que le 
dernier mot ait été prononcé D. 

Mr PERUCCA lit ensùite le texte des cinq propositions dti Comité Consul
tatif pour la Définition du Mètre (1) et conclut en affirmant que, si le 
prototype à traits était déchu de ses prérogatives actuelles, le rôle du 
Bureau International resterait essentiel pour assurer l'unification des 
mesures de longueur dans le monde, pour établir la liaison nécessaire entre 
les différentes sortes d'étalons et pour veiller toujours sur la pérennité 
du mètre. 

Mr MENDEZ PARADA insiste pour que le Comité International prenne 
toutes mesures utiles en vue de résoudre rapidement la question de la défi
nition du mètre. 

Mr SEARS confirme que le Comité International ne considère pas que la 
tâche qu'il a confiée au Comité· Consultatif pour la Définition du Mètre 
soit terminée et qu'il continuera à mettre cette importante question à son 
ordre du jour. 

Mr VIEWEG informe la Conférence que les premiers résultats d'expériences 
toutes récentes effectuées par Mr ENGELHARD, de la Physikalish-Tech
nische Bundesanstalt, montrent que le nuclide 136 du xénon doit être 
pris en considération avec le cadmium, le mercure et le krypton; il. offre 
une radiation extrêmement monochromatique à la température de l'air 
liquide. Ces résultats, encore provisoires, ont été obtenus grâce à la colla
boration du Professeur K. CLUSIUS de l'Université de Zurich, qui a très 
aimablement mis à la disposition de Mr ENGELHARD l'isotope 136 du 
xénon obtenu par la méthode de thermodiffusion (ct. Annexe l, p. 87)' 

Mr le PRÉSIDENT attire l'attention sur l'intérêt de cette communication 
et demande dans quelle région du spectre se trouve la nouvelle radiation. 

Mr V IEWEG répond qu'elle se situe entre 0,52 et 0,55 I~. 

(1) Procès-Verbara du Comité International des Poid8 et Mesures, t. XXIV, 1955, p. M 43 et 8uiv. 
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Mr JACOB demande si le rapport contenant les propositions du Comité 
Consultatif pour la Dé"linition du Mètre a été transmis aux Gouvernements 
et quelles sont en définitive les propositions du Comité International. 

Mr SEARS répond que le rapport dont il s'agit est un document destiné 
au Comité International, qui l'a discuté et accueilli favorablement au cours 
de la session qu'il tient lui aussi en ce moment. Le Comité International 
a jugé utile de soumettre la question à la Conférence et de connaître l'opi
nion de MM. les Délégués avant de rédiger le projet de Résolution qu'il 
présentera dans une prochaine séance. 

Mr BARRELL désire que la Résolution qui sera proposée souligne l'urgence 
de poursuivre les travaux et la nécessité de .prendre une décision à la pro
chaine Conférence Générale. 

Mr CASSINIS dit qu'i! est peu probable que les travaux cncore nécessaires 
puissent être terminés avant plusieurs années et que le Comité International 
s'est montré peu favorable à la proposition visant à lui donner le pouvoir 
de décider lui-même le changement de définition en dehors d'une Confé
rence Générale. 

Mr JASNORZEWSKI, considérant que les comparaisons internationales 
de calibres ont montré les difficultés que présente l'emploi des longueurs 
d'onde, considérant aussi que de nouvelles radiations sont proposées ou 
pcuvent l'être dans un avenir prochain, estime que le moment n'est pas 
encore vcnu de changer la définition du mètre. 

Mr le PRÉSIDENT constate que l'accord est général pour laisser la décision 
aux soins de la Onzième Conférence Générale. 

Mr ALESSI NE approuve les propositions du Comité Consultatif pour la 
Définition du Mètre en insistant sur la nécessité de choisir la longueur 
d'onde d'une radiation sans structure hyperfine. Il considère d'autre part 
comme très important que la nouvelle définition sauvegarde la valeur de 
la longueur d'onde de la raie rouge du cadmium, telle qu'elle a été sanction
née par la Septième Conférence Générale. 

Mr ALESSINE indique en outre que l'Institut de Métrologie de l'U.R.S.S. 
a effectué des recherches sur les isotopes pairs du cadmium, en particulier 
sur le cadmium 114. Ces recherches sont terminées et publiées (2), mais 
les savants soviétiques continuent de porter le plus grand intérêt aux 
travaux entrepris pour améliorer la définition du mètre. Dans ce but, 
les Institutions métrologiques de l'U.R.S.S. sont disposées à prendre part 

(~) N. R. BATARCHOUKOVA, A. I. KARTACHEV et M. F. ROMA:>iOVA, Détermination de la longueur 
d'onde des radiations du cadmium 114 dans la région visible du spectre (Travaux de l'Institut de MétrQ
logie, Leningrad, 1954, et Procès-Verbaux du Comité International des Poids et Mesures, t. XXIV, 
1955, Annexe 2, p. 121). 

7 
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aux études sur les radiations lumineuses en vue du choix définitif de la 
radiation étalon. 

Mr le PRÉSIDENT remercie la délégation de l'U. R. S. S. d'avoir donné son 
adhésion aux recherches en cours et lui adresse ses félicitations pour les 
très intéressants travaux sur les isotopes pairs du cadmium dont elle 
vient de donner connaissance. 

Mr VOLET résume la discussion el rappelle que, depuis 1921, le Comité 
International et les Conférences Générales successives cherchent, sans la 
trouver, une solution au problème de la définition du mètre. Celui-ci 
sera-t-il résolu par la Onzième Conférence Générale en adoptant une lon
gueur d'onde ou un autre phénomène physique? On peut en douter. Il 
lui paraît en tous cas téméraire d'engager l'avenir. 

Quels que soient les progrès accomplis dans les domaines des mesures 
interférentielles et des mesures à traits, le Mètre international JH reste pour 
le moment, avec ses défauts, le prototype de l'unité de longueur. Comment 
résoudre ce cas? Il ne faut pas songer à substituer à lU un nouvel étalon 
mieux tracé. Mais on peut conserver l'unité de longueur au moyen d'un 
groupe d'étalons de haute qualité qui auraient été comparés avec le plus 
grand soin à JH. On conviendrait ensuite de ne plus se servir de ce dernier 
dont la seule raison d'être serait de justifier la définition immuable que nous 
conserverIons. 

Mr VOLET rappelle que pendant 50 ans on ne s'est jamais servi du pro
totype international 1.\ du kilogramme. Cela n'a pas empêché le Bureau 
International d'effectuer d'excellentes déterminations de masse en se 
servant des copies qu'il possède du Kilogramme international. 

La procédure envisagée par Mr YOLET présenterait l'avantage de sau
vegarder la définition actuelle, tout en permettant à la métrologie des 
longueurs de bénéficier effectivement des grands progrès qui viennent 
d'être réalisés grâce à l'amélioration de la qualité des traits gravés et à 
l'apparition d'un microscope photoélectrique impersonnel permettant 
une très grande précision dans les pointés. 

Mr JACOB regrette que des indiscrétions aient été commises au sujet 
des propositions du Comité Consultatif pour la Définition du Mètre et 
déplore que la presse se soit emparée des conclusions de ce Comité en les 
déformant généralement et en les présentant souvent comme des décisions 
définitives. 

Ml' le PRÉSIDENT aflirme que ce ne sont pas là des indiscrétions, et qu'il 
importe au contraire de diffuser largement, avant les décisions, les projets 
d'un intérêt scientifique si général. De son côté, Mr CASSINIS rappelle que 
les Comités Consultatifs auprès du Comité International ne tiennent pas 
de réunions secrètes et que ce dernier ne saurait être rendu responsable des 
informations fantaisistes qui peuvent être publiées dans la presse mondiale. 



IJES POllJS ET ,'JESUitES. 51 

10 Mr le PRÉSIDENT passe au point 10 de l'Ordre du Jour: Travaux sur 
les étalons de masse et donne la parole à Mr A. BONHOURE qui s'exprime ainsi : 

« La vérification périodique des prototypes métriques qui ont été distribués aux États à 
la Première Conférence Générale en 1889 et depuis cette époque, -constitue l'une des tâches 
dévolues au Bureau International par la Convention du Mètre. Son but est d'ass,-\rer la per
manence dans le temps et dans tous les Pays, de l'unité de mesure que ces prototypes défi
nissent. 

« En ce qui concerne les masses, les déterminations originales des Kilogrammes prototypes 
nationaux avaient été effectuées dans les années 1 886 à 1888. Elles avaient conduit à un 
travail considérable comprep,ant plus de 300 pesées. La présence simultanée au Bureau de 
tous les Kilogrammes, avait permis de faire toutes les comparaisons assez rapidement et en 
suivant un schéma fixé à l'avance. 

cc Il n'a pas été possible par la suite de procéder de la même manière. Il est en effet prati
quement impossible de réunir en même temps tous les prototypes à Sèvres, et l'on est bien 
obligé d'effectuer les comparaisons comme les circonstances le permettent. 

(( Ainsi, la première vérifioation périodique s'est étendue de 1899 à 1911, par suite de 
diverses interruptions nécessitées, en particulier, par la réfection des principales balances du 
Bureau. Elle a porté sur 18 prototypes nationaux, appartenant à 15 États différents. 

tC La deuxième vérification périodique a commencé par un petit nombre de comparaisons 
faites en septembre 1946, et elle s'est poursuivie de janvier 1948 à juin 1953. Elle a intéressé 
35 prototypes anciens et nouveaux, appartenant à 26 États, et a comporté un ensemble 
de 188 pesées. 

(C Il a été rendu compte à la ~euvième Conférence Générale, en 1948, des comparaisons qui 
avaient été faites, peu de temps auparavant, entre le Kilogramme international et ses six 
témoins, et qui précédèrent la deuxième vérification des prototypes nationaux. On avai1 
fait connaître· aussi les premiers résultats de cette deuxième vérification qui vient de 
s'achever. 

C( Les 35 Kilogrammes qui ont été envoyés à Sèvres à cette occasion ont été ré,artis en six 
groupes d'inégale importance, par suite de l'arrivée tardive au Bureau de certains d'entre 
eux. Ils ont été associés dans chacun de ces groupes à deux témoins du Kilogramme inter
national qui ont servi finalement de référence. Ce sont les témoins K 1 et N0 32 pour le 
groupe des prototypes comparés en 1946, et les témoins N°S 32 et 43 pour tous les autres 
groupes. 

(( On peut maintenant avoir une vue d'ensemble sur les résultats de ce travail. Les petites 
différences qu'on observe entre les valeurs actuelles et celles de 1889 ne dépassent pas, à deux 
exceptions près, 3 à 4 centièmes de milligramme. Ces différences entre les résultats de 
mesures qui ont été faites à plus de soixante années d'intervalle et, naturellement, par 
des observateurs différents, ne paraissent pas excessives; elles ne signifient probablement 
pas que la masse des prototypes a varié réellement. 

(( Les écarts pLus importants concernent les Kilogrammes N° 16, appartenant à la Hongrie 
et N0 31, appartenant au Bureau International. Leur masse a diminué depuis 1889 de 0,062 
et °,°75 mg respectivement. Mais ces deux Kilogrammes portent des traces évidentes d'usure 
qui expliquent ces variations; on les avait d'ailleurs déjà remarquées, pOUl' la plupart, au 
cours de la première vérification périodique. 

t( Ainsi, tous les Pays possédant au moins un Kilogramme prototype, à l'exception de la 
Hépublique Argentine, ont participé à cette deuxième vérification périodique. )l 

Le tableau suivant rassemble les valeurs originales des prototypes et 
celles qui résultent des première et deuxième vérifications périodiques, 
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présentées respectivement aux Conférences Générales de ,889, '9,3 ct '95Lj. 
Aucune remarque n'est faite au sujet de ces résultats. 

Kilogrammes pr.ototypes nationaux. 

(e:!'cès, en milligramme, sur la valeur nominule). 

:!. Hournanie ..... . 
:1. Espagne .. . 
J. Italie ....... . 
6. Jap" .......... . 

!l. B.J. P. M ..... . 

10. Portugal.. ................. . 
12. U.R.S.S ................... . 
-1;;. Baviên.: ...................... . 
Hi, Hongrie ......................... . 
18. Grande~lll'etugnt! .................. . 
in. Italie ............................. . 
20. Amérique ( l::l.a 1 sol nis) ............ . 
':?;f. Mexique .......................... . 
:!J. Finlande .......................... . 

Valeur!> 
o]'iginalc~ 

ItHH9). 

-O,9'd 

+O,O),I 

-+-0,018 

-+-0, IIi\) 

-+-0 , 2X:!. 

-+-0,228 

-+-u,068 
-+0, '!:!6 

-+0,0,',6 

-+-0) 0;0 

-0,:.176 
-0,03\1 

+0.063 
-+-0) oli i 

~-i. Espagne........................... -0, J9I 
~5. ObSel'\!alOirc dc Parj~. . . . . . . . . . . . .. -1-0,10; 

28. Belgique .............. ,............ -1-0,1.10 

:U. n.·r. P. M .......................... -I-O,lti?: 

3-1-. Académie des Sciences, P.nis....... -0,07J 

35. France...................... -1-0,191 

36. Nonège............................ -1-0.15; 

37. Belgique..................... -I-O,2_1~ 

38. Suisse....................... -I-o,IH3 

40. Suède........................ -0,037 

41. Tchécoslovaquie ................... . 
4·!-. Australie .................... , ... . 
46. Indonésie ......................... . 
48. Danemarb. ........................ . 
49. Autriche ..................... . 
50. Canada ........................... . 
51. Pologne .. , ....................... . 
52. Allemaguc ..................... . 
a3, Pays~Bas. , .... , , , ................. . 
a,.i, Turquie ... , .. ", .. ,." .. , ....... " 
ail. A llemagllc ..... , . , , ... , . , , , .... , , .. 

Yl:l·jtic.Jliom· 

pél'ioùiquCi; -l" "2 e 

0\,113 ). (lY;)4 ). 

-o,fjGI; -0,992 

-1-0, 02 1 -I-o,oH 

-1-0,.021 -I-O,OI~ 

-1-0, 1 I~I -I-u,17° 

-1-0,306 

-1-0,278 

-1-0,263 

-1-0,08::; 

-I-O,:!39 
-O,OI~) -0,006 

-1-0,°7 1 

-O,2~)7 

-0,01!) 

-1-0,063 

-I-O,09~ 

-O,I~; -0,173 

-1-0,138 
-1-0,183 -1-0,188 

-1-0,128 

-1-0, 087 
-0,078 

-I-o,IX3 -1-0,183 

-1-0,1'16 -+-0,11<6 

-1-0,2:>7 -+-0,251 

-1-0,190 -+-°,2 14 
-o,oH -0, 039 

-1-0,559 

-1-0,27° 

-1-0,294 

-I-o,ofh 
-1),325 
-0,130 

-1-0,185 

+0,161. 

-I-o,08~ 

-1-0,160 

-I-o,:w8 

(1954 )-(1889). 

-0, 039 

-1-0,023 

0,000 

-+0,001 

-1-0, 02 1 
-0,00--+ 

-+0,035 

-1-0, 01 7 

-1-0,013 

-0,062 

-1-0,001 

-1-0, 01 9 
-1-0,020 

0,000 

-1-0, 037 
-1-0,018 

-1-0,031 

-0,02:). 

-0,034 

-O,07~ 

-o,ooj 
-o,ooX 
-I-0,0:~!1 

-1-0,007 

-1-0,031 

-0,002 

Les valeUl's d'un certain nombre de Kilogr8mmcs ligurenl déj,'. dans le tableau de la page 43 
Iles Comptes rendus des Séances de la Neuvième Conférence Générale, 1948. 

Les prototypes Nos 9 et 31, appartenant au Bureau International, déjà comparés à .fi en 1946, 

ont été encore déterminés deux fois au cours de la. deuxième vérification périodique. Entre ces 
deux dernières mesures ils avaient subi un accident. 
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Tout en approuvant les travaux du Bureau International dans le domaine 
des étalons de masse, la Délégation soviétique considère comme d'un grand 
intérêt la poursuite des études sur les alliages bon marché possédant les 
qualités métrologiques requises pour constituer des étalons de masse 
prImaIres et de travail. 

Mr A. BO:>!llOURE donne ensuite quelques renseignements sur une 
comparaison internationale de mesures de densité organisée par le Bureau 
International. 

La densité d'un cylindre en acier inoxydable, d'une masse VOISIne 
de 1 kilogramme, a été déterminée successivement au Bureau International, 
à la Physikalisch-Technische Reichsanstalt à Berlin, à la Chambre Centrale 
des Mesmes et Instruments de Mesure à Moscou, ct à nouveau au Bureau 
International. 

La concordance des résultats obtenus dans ces différents Instituts, 
en utilisant pour les calculs la même table de densité de l'eau, est de l'ordre 
du 1/100000. Mr A. BONHOURE exprime le désir que d'autres Laboratoires 
acceptent de déterminer à leur tour la densité de ce cylindre afin de contri
buer à établir la précision que ces mesures comportent réellement. 

Mr 1; PRÉSIDENT félicite Mr A. BONHouRE pour l'intérêt et la précision 
de son exposé. Il oriente ensuite la discussion sur le point 11 de l'Ordre du 

11 Jour: Détermination absolue de g, et donne la parole à Ml' VOLET. 

Mr VOLET rappelle que l'intérêt des mesures de g a été souligné par la 
Neuvième Conférence Générale. Une première détermination a été effectuée 
au Bureau International par la méthode qu'il avait décrite en '948 devant 
cette Conférence. Cette détermination a fourni une valeur de g qui est 
inférieure à celle qui découle du système de Potsdam, comme on pouvait 
le prévoir d'après les mesures déjà faites à Teddington et à Washington. 
L'écart trouvé à Sèvres est de 24 milligals. Le Comité International ayant 
recommandé de refaire une détermination pour bénéficier des enseigne
ments de la première mesure, le Bureau International a apporté de nom
breux perfectionnements à son appareillage et se prépare à faire une 
deuxième détermination par la même méthode. Mr VOLET demande à 
son collaborateur, Mr THULIN, de donner quelques informations sur l'ins
tallation en cours de montage. 

cc Les perfectionnements étudiés ont principalement eu pour but la. réduction des erreurs 
systématiques et l'augmentation de la fidélité des mesures. L'une des erreurs systématiques, 
dont la grandeur exacte est difficile à estimer, est due à la viscosité de l'air résiducl. Pour la 
diminuer, et peut-être la rendre complètement négligeable, on a installé une pompe à diffusion 
qui donne un vide de 2 .IO-~ mm Hg dans l'enceinte où a lieu la chute. D'autres erreurs 
peuvent provenir de la vibration des repères fixes sous l'action de causes mécaniques locales 
ou terrestres. Pour les dudier on a installé un petit sismographe enregistreur. 
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Il De nombreux essais ont été faits en vue d'augmenter le. contraste des photographies 
de la règle afin de faciliter l'examen des films obtenus. Avec l'éclairage normal de la règle, 
précédemment utilisé, la diffraction et le halo du film diminuent sensiblement le contraste 
des images. Dans la nouvelle installation, on utilisera l'éclairage à fond noir où les images 
sont formées par la lumière diffusée par les traits eux-mêmes et non pas par la lumière 
réfléchie sur la surface polie de la règle. 

« La source donnant l'intensité lumineuse nécessaire sera constituée par un tuhe à décharge 
contenant du krypton. 

{( La mesure du temps sera facilitée gràce à un appareil donnant 25 ou 50 éclairs rigoureu
sement équidistants et très brefs pendant une demi-seconde, durée de la chute de la règle. 
Cet appareil comporte un thyratron à hydrogène en série avec le tube à _ décharge et une 
source de haute tension. Les impulsions électriques pour l'amorçage du thyratron seront 
fournies par une horloge à quartz et un diviseur de fréquence à phase stable. La fréquence 
de 100 kHz de l'horloge sera comparée à celle de l'émetteur de Droitwich (200 kHz), qui eHt 
elle-même contrôlée -par l'Observatoire de Greenwich. ) 

Mr VOLET dit qu'il est réjouissant de constater que plusieurs détermi
nations absolues ont été entreprises à la suite de la recommandation de 
la Neuvième Conférence Générale. Des mesures ont été faites ou sont en 
cours à Braunschweig, Buenos Aires, Leningrad, Ottawa, Sèvres; d'autres 
sont en préparation à Berchtesgaden, Rome, Teddington. 

Mr JASNORZEWSKI présente une proposition pour l'établissement d'une 
base internationale d'intervalle gravimétrique (voir Annexe II, p. 89)' 

Mr CASSINIS reconnaît que les considérations développées par Mr JAS
NORZEWSKI ont un grand intérêt pour les mesures relatives de .pesanteur. 
Il estime toutefois qu'il n'est pas de la compétence de la Conférence Géné
rale de prendre de décision à leur sujet. 

Mr JANOVSKI informe la Conférence que l'Institut Scientifique de 
Métrologie du nom de D. 1. Mendéléev de l'U.R.S.S. poursuit ses travaux 
concernant les déterminations de la valeur absolue de l'intensité de la 
pesanteur. Ces déterminations se font par trois méthodes différentes: 

1° La méthode des pendules réversibles, perfectionnée en ce qui concerne le procéde 
d'enregi8trement des oscillations et l'élimination de l'influence du frottement dans les 
suspensions à couteau et de l'influence de l'entraînement du support. 

2° La méthode de l'enregistrement simultané, par rapport aux impulsions électriques 
d'une fréquenct! étalon, de deux mouvements: a. la chute non libre d'une cellule courte par 
rapport à la terre; b. la chute libre d'un corps par rapport à cfltte cellule dans laquelle il se 
trouve. 

3° La méthode de la chute libre d'une règle en quartz recouverte d'une couche photo
sensible sur laquelle on photographie un repère immobile éclairé par des impulsions 
lumineuses à une fréquence étalon. 

Prenant en considération le fait que des recherches analogues se font 
dans d'autres Pays, l'Institut de Métrologie approuve la proposition du 
Comité Consultatif de Thermométrie de '954 d'exprimer les valeurs de g 
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dans le système de Potsdam tant que les mesures en cours ne seront pas 
terminées et qu'on n'aura pa. accepté une correction sûre à apporter à 
oe système gravimétrique de référence. 

Répondant à une question de Mr VOLET, Mr JANOVSKI pense que les 
résultats définitifs de la mesure de g à Leningrad seront connus, pOUl' les 
trois méthodes, dans le premier semestre de 1955. 

Mr VIEWEG signale que la Physikalisch· Technische Bundesanstalt se 
prépare à faire une détermination de g en enregistrant des signaux lumi· 
neux rythmés sur une règle tombant en chute libre et sur laquelle on a 
déposé une couche photographique. 

12 Mr le PRÉSIDENT donne la parole à Mr GAUTIER sur le point 12 de l'Ordre 
du Jour: Travaux de la Section d'Électricité. 

Mr GAUTIER présente l'exposé suivant: 

(( Lt's travaux de la Scdion d'Électricité ont pour but principal la coordination des unitès 
de résistance et de force électromotrice déterminées à partir cl!"s mesures ahsolues dTectuées 
dans les Laboratoires nationaux. 

(( Cette coordination est réalisée en comparant entre eux les étalons (résistances de r !! ou 
,;léments Weston) de neuf Laboratoires. Depuis la dernière Conférence, deux intercomparai
sons ont eu lieu, en 1950 et en 1953. L'intercomparaison de 1950 fut la première qui ait 
suivi le passage aux unités absolues fixé au 1 er janvier 1948; elle a ainsi permis de faire le 
point de la situation relative des nouvelles unités. L'intercomparaison de 1953 a réuni un 
nombre accru de Laboratoires, à la suite de la décision prise par le Comité International 
en 1 95? d'inclure dans ces mesures les unités conservées par le Xational Research Coullcil 
du Canada et par le Bureau International, bien que celui-ci n'ait jamais fail de mesures 
électriques absolues dans ses laboratoires. Par suite de ces changements (unités absolues, 
augmentation du nombre de Laboratoires), et aussi parce que beaucoup d'étalons ont souffert 
de la période troublée qui a débuté en 1939, les résultats de ces dernières intercomparaisons 
ne peuvent être directement rattachés à ceux qui ont été obtenus avant 1939, Il est prévu 
qu'à l'avenir on effectuera de telles comparaisons tous les deux ans; il sera ainsi possible de 
suivre les évolutions relatives des unités déterminées dans les différents Laboratoires. 

« Pour mener il bien ces travaux, le Bureau International utilise: a. un potentiomètre 
spécial permettant de mesurer avec une précision de 0,1 .'l-Y une tension allant jusqu'à J 500,'J. Y; 
h. un pont double permettant de comparer deux résistances de 1 !~ avec une prt!l'isioll 
de 0,1 fA.l. Pendant les périodes des comparaisons, la température et le degré hygrométrique 
sont maintenus constants; tous les appareils de mesure et les {·talons sont en outre étudiés 
chaque année. 

« Grâce à ces installations et aux étalons qu'il conserve, le Bureau International peut 
déterminer avec une grande précision la valeur des r.talnns dp rr.sistan~e dp r !"~ et des (>lé
ments Weston qu'on lui demande d'étudier. » 

La Délégation soviétique note avec satisfaction l'intérêt des compa
raisons des étalons nationaux de résistance et de force électromotrice 
effectuées au Bureau International et le succès des travaux du Comité 
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Consultatif d'Electricité. Elle attire de nouveau l'attention de la Conférence 
Générale sur la nécessité d'étendre les activités de la Section d'Électricité 
du Bureau International au domaine des unités magnétiques et de créer 
les installations de mesure pour la comparaisoll des étalolls nationaux 
matérialisant ces unités. 

La séance est levée à lih30m. 

----= .... '"=~--



QUATRIÈME SÉANCE 
ilE LA CONF.:RENCE G~:N~:RALE ilES l'OIllS ET MESURES 

n:!'ltt: .\U J'AVII.LO:'i lit; nllF.nT".~ .\ Sj.:VlIES 

LE MARfil t2 OCTOllHE 19;'-1. 

Présidence de Mr Albert PERARD, 
Membre de J'Académie des Sciences de I1nstitut de France. 

La séance est ouverte à IShJOID. 

Sont présents 

A. Les Délégués ou Membres de droit: MM. DE ,\LCANTARA CARREIRA, 

ALESSINE, AveIN, BARRELL, BEGUIN-BILLECOCQ, BELLIER, BESF.RLER, 

BIJAYENDRAYODHIl'i, BJERGE, BLECHSCHMIDT, Mme BLINO"'·SKA, 

MM. DE BOhR, BOURDOVN, BRÜCKNER, CABANNES, CASSINIS, CLAE

SEN, DA COSTA GOMES, CRITTENDEN, DANJON, ESSERMAN, FALK~ 

FIELD, FLEURY, GOSSELIN, HIRAIZUMI, HONTI, I-IO\\'LETT, ILIOIl:, 

ISNARDI, JACOB, JANOVSKI, JASNORZEWSKI, KARGATCHIl"\, KOLOSSOV, 

KONIG, KOVATCHEV, LATOUR, LAZAR, LOPEZ AzeoNA, MENDEZ 

PARADA, :MORBIDELLI, NICOLAU, ~IELSEN, NovAe, NUSSHEHGER, 

OTERO, PADELT, PASTORIZA, PERUCCA, DE ROBERTIS, Ros, ROSSI, 

RUDBERG, SEARS, SMRZ, STILLE, STULLA-GOTZ, SWENSSON, VIAUD, 

VIEWEG, YAMAUTI, ZAJDLER, ZICKNER. 

B. Le Directeur et le Sous-Directeur du Bureau International: MM. VOLET 

et TERRIEN. 

C. Les Invités: MM. FERRY, REY, A. BONHOURE, J. BONHOVRE, GAUTIER, 

HAMON, LECLERC, MOREAU, THULIN, YOSHIÉ. 

Excusés: MM. ASTIN, RATIIF.O'iAë et SIEGRAHN. 
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Il est donné lecture du procès-verbal de la troisième séance, qui est adopté 
sans discussion. 

Mr le PRÉSIDENT signale que les textes des diverses Résolutions propo
sées ont été distribués aux Délégués et que les votes à leur sujet auront lieu 
lors de la dernière séance. Il donne ensuite la parole à Mr TERRIEN sur le 

13 point 13 de l'Ordre du Jour: Travaux de la Section de Photométrie. 

Etant donné l~ programme chargé de l'Ordre du Jour, Mr TERRIEN 

présente seulement un href résumé de l'activité de cette Section: 

(( Dans le domaine de la photométrie, le Bureau International a un double rôle à remplir: 
a. contrôler l'uniformité des unités photométriques dans le monde; b. fournir des lampes 
i~talonnées aux Pays qui ne sont pas équipes pour réaliser la candela en valeur absolue. 

{( L~ contrôle de l'uniformitê des unités est réalisé par la comparaison périodique, au 
Bureau International, des étalons secondaires d'intensité et de flux lumineux que le Bureau 
International reçoit des Laboratoires nationaux des six Pays suivants: Allemagne, États
l'nis d'Amérique, France, Grande-Bretagne, .Japon et U.R.S.S., auxquels est venu s'adjoindre 
rèccmment le Canada. 

« Deux comparaisons ont cu lieu jusqu'ici, cn 19,j.8 ct en 1950-1952; les résultats ont montrè 
que les rlifférences entre les unités réalisées par Jes T ,ahoratoirf':s nationaux ne dépassent pas 
1 °/0 par l'apport à la valeur moyenne. Un (·talon primaire (corps noir) a été réalisé derniè
rement au National Research Council (Canada); les étalons d'intensité lumineuse de ce 
septième Pays sont en excellent accord avec la moyenne des six autres, 

« La valeur moyenne des unités d'intensité ct de flux lumineux est conservée au Bureau 
Tnternati\lnal par des groupes de lampes étalons. Ces dernières permettent au Rureau Tnter
national d'effectuer l'étalonnage, en candelas et en lumens moyens, des étalons secondaires 
dont le contrôle lui est demandé par certains Pays; c'est ainsi que le Bureau International 
a t'talonné ces dernières années des lampes pour l'Australie, l'Autriche, la Belgique, le Dane
mark, l'Espagne, la France, la Pologne, la Suède, la Suisse ct la Turquie. 

f( Parmi les travaux rlf' re('herchps, deux points particuliers sont à signaler: 

« L{' Bureau Tnt('rllational a demandé à une maison française de fabriquer, sous son 
contl'ôle, des lampes totalons. Cette fabrication est délicate, et il est diflicile de trouver un 
constructeur disposé à faire les efforts nécessaires. Le Bureau Intern.ational a reçu quelques 
centaines de lampes et peut en revendre aux Pays qui le désirent. Ces lampes peuvent être 
livrées ncuves, après un contrôle sommaire de qualité; elles peuvent aussi être livrées après 
:lvoir été stahilisées, réglées en température de coule.ur et étalonnées. 

l( Le Bureau International a fait porter ses efforts également sur les qualités photom,;
triques ùes cellules photoélectriques. Pour la photométrie, il faut utiliser des c-ellules spécialf's 
Ù réponse proportionnelle qui n'existent pas dans le commerce pour lé moment. On va cons
truire cn France, vraisemblablement dans quelques mois, des ('cllules proportionnelles, dont 
un prototype a déjà été étudié au Rureau Jntp-rnational. 

«( Nous avons par ailleurs organisé des comparaisons internationales de verres colorés 
utilisés en photométrie, colorimétrie et spectrophotométrie. Ces comparaisons ont permis de 
déterminer la précision réelle de la mesure de facteurs de transmission en lumière blanche 
ou monochromatique grâce à la confrontation des résultats obtenus dalle diveI'8 laboratoires. » 

Au sujet de ces travaux, la Délégation de l'V. R. S. S. souligne la quan
tité considérable d'études faites au Bureau International dans le domaine 
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de la photométrie, en particulier le niveau élevé des comparaisons inter
nationales portant sur les étalons photométriques et sur les verres colorés 
et l'élaboration d'une méthode de comparaison photométrique hétéro
chrome, méthode applicable également aux comparaisons de température 
de couleur. 

Mr TERRIEN résume ensuite les travaux du Comité Consultatif de Photo
métrie qui s'est réuni en juin '952. 

Il donne connaissance des études entreprises dans six Pays en vue d'une 
nouvelle réalisation de l'étalon primaire de la candela (corps noir au 
point de solidification du platine). Les déterminations qui ont été faites 
précédemment sont déjà assez anciennes. La prochaine comparaison inter
nationale des étalons photométriques aura lieu après l'achèvement de ces 
travaux en cours, probablement vers la fin de '955. 

Par ailleurs, le Comité Consultatif a adopté quelques spécifications 
relatives aux lampes destinées aux échanges internationaux. 

Mr TERRIEN signale que le Japon a demandé que soit organisée une 
nouvelle série de comparaisons internationales, qui serait destinée à 
confronter les étalons de température de couleur. Tous les Laboratoires 
nationaux ont approuvé cette proposition; l'Institut de Métrologie de 
l'U. R. S. S. a en outre demandé que ces comparaisons soient effectuées, 
dans la mesure du possible, par la méthode spectrophotométrique. Cette 
dernière méthode est physiquement beaucoup plus intéressante, mais elle 
est trente fois plus longue que les méthodes plus simples utilisées couram
ment. Les moyens actuels du Bureau International ne pourraient suffire 
à satisfaire toutes ces demandes. 

Mr le PRÉSIDENT félicite vivement Mr TERRIEN et le remercie de son 
excellent exposé. La parole est ensuite donnée à Mr GAUTIER sur le point 14 

14 de l'Ordre du Jour: Travaux de la Section de Thermométrie. 

« Dans sa session de juillet 1954 le Comité Consultatif de Thermométrie a émis le vœu 
que le Bureau International soit équipé' de manière à pouvoir réaliser l'Échelle Interna
tionale de Température dans toute son étendue, avec le maximum de précision. Le premif'1' 
objectif est la réalisation de cette échelle dans le domaine du thermomètre à résistance. 

« L'installation du Bureau International, acquise en Ig3ï, comprenait deux thermomt'.,trcs 
à résistance de platine et un pont de Smith type II; elle s'est rapidement révélée insuffisant.t-. 
On envisage donc l'achat d'un pont de Smith type III. Cet appareil permet de rnesurere un 
résistance quelconque inférieure à 100 H avec une précision de 10 :J.!lj il est en outre d'une 
grande stabilité. 

« La réalisation de l'Échelle Internationale dans le domaine considéré repose sur quatre 
points fixes, dont trois sont des points d'éhullition. On prévoit en conséquence la construction 
de thermostats pour réaliser ces points fixes et celle d'un manomètre pour mesurer avec 
précision la pression des points d'ébullition. Ce manomètre, actuellement à l'étude, est un 
manomètre absolu à mercure et il devrait donner une précision de quelques microns de 
mercure. » 
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Mr GAUTIER ajoute que le Comité Consultatif de Thermométrie a recom
mandé que l'échelle thermodynamique soit basée sur un point fixe, le 
point triple de l'eau, auquel on attribue par définition la température 
273, ,6° K exactement. 

Mr le PRÉSIDENT remercie Mr GAUTIER, puis il donne la parole à Mr ALES
SINE qUI, au nom de la Délégation soviétique, présente les commen ta ires 
suivants: 

«La Délégation soviétique considère comme indispensable de soutenir la Proposition 1: 
du Comité Consultatif de Thermométrie de 1 954 concernant l'extension des installations 
du Bureau International, qui permettrait la r~alisation de l'Échelle Internationale de Tpm~ 
pérature dans toute son étendue avec la plus haute précision possihle. 

Il Malgré la nécessité de continuer les études pour préciser la température du poinl de 
fusion de la glace dans l'échelle Kelvin, nous croyons possible d'accepter la proposition du 
Comité Consultatif de Thermométrie concernant l'adoption des valeurs 2Î3,I50 K pour la 
température du point de fusion de la glace et 273,16° K pour celle du point triple de l'eau. 

{{ La Délégation soviétique note l'utilité de l'introduction, en qualité d'un des points pri
maires de l'Échelle Internationale, du point de solidification du zinc el de l'emploi ùes ther
momètres à résistance de platine jusqu'à la température du point de solidification de l'or. 

(( Prenant en considération les résultats des études des institutions métrologiques de 
l'Union 'Soviétique et des autres pays, la Délégation soviétique propose l'extension de 
l'Échelle Internationale de Température jusqu'aux tempèratures inférieures au point 
d'ébullition de l'oxygène (entre 90,190 K et 10° K). » 

Mr VOLET remercie la Délégation soviétique de ses encouragements au 
Bureau International et déclare que le Comité International a pris connais
sance des très intéressants travaux effectués en U. R. S. S. sur l'Échelle 
Internationale de Température; ces recherches sont importantes en yue dc 
préparer un nouveau perfectionnement de cette Échelle. Le Comité Inter
national estime toutefois que l'Échelle Internationale ne doit pas subir 
de changements trop fréquents; c'est pourquoi il n'a pas présent.é de 
proposition à cette Conférence, tout en souhaitant vivement que les études 
soient poursuivies et reprises dans différents laboratoires. 

Mr le PRÉSIDENT constate une nouvelle fois que, dans tous les domaines, 
on demande au Bureau International d'étendre ses activités. 

15 La parole est ensuite donnée à Mr CASSINIS sur le point 15 de l'Ordre 
du Jour: Don Unique. 

Mr CASSINIS annonce que le total des sommes reçues au titre du Don 
unique s'élève à 78000 francs-or. Il remercie les États donateurs dont la 
liste a été remise à MM. les Délégués; ce sont: Allemagne (Est et Ouest), 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Finlande, France, 
Italie, Japon, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume
Uni, Suède, Turquie, Tchécoslovaquie, U. R S. S., Yougoslavie. D'autres 
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Pays ont annoncé un prochain versement; d'autres enfin pourraient y 
participer encore. 

Mr VOLET rappelle que ce Don résulte d'une genereuse InItIative prise 
par la Conférence de 1948. Mais ce n'est qu'en 1952 que le Comité Inter
national a suggéré aux États de donner comme base d'évaluation à ce 
Don, le manque à gagner qui est résulté, pour le Bureau International, 
de la clause suspensive insérée dans la Résolution 5 de la :'Ireuvième Confé
rence. Ceci a conduit à demander aux États un don équivalent pour chacun 
d'eux aux 2/3 d'une contribution annuelle. Une partie importante du Don 
a déjà permis de doter le Bureau International d'une distribution en courant 
électrique qui sera capable de satisfaire à tous ses besoins pendant de longues 
années. 

Mr le PRÉSIDENT remercie lui aussi les États pour ce Don et félicite 
Mr Ros qui en fut l'initiateur. 

Une interruption de séance permet la vIsite traditionnelle du caveau 
des prototypes, laquelle donne lieu à l'établissement du procès-verbal 
suivant: 

PROCÈS-VERBAL DE LA VISITE DU DÉPÔT DES PROTOTYPES. 

Le 12 octobre 1954, à r6h 2om, en présence des Délégués à la Dixième Conférence Générale 
présents à la séance de ce jour et du personnel scientifique du Bureau, il a été procédé à la 
visite du Dépôt des Prototypes métriques internationaux du Pavillon de Breteuil. 

On avait réuni les trois clefs qui ouvrent le Dépôt et dont l'une reste confiée au Directeur 
ùu Bureau, Mr Ch. VOLET. Les deux autres clefs avaient été remises précédemment à Mr VOLET 

par leurs détenteurs respectifs, Mr J. E. SEARS, Président du Comité International des Poids 
et Mesures, et Mr MONICAT, représentant le Directeur des Archives de France. 

Les deux portes de fer du caveau ayant été ouvertes, ainsi quc le coffre-fort qui contient 
les Prototypes, on a constaté la présence des Prototypes . métriques et de leurs témoins. 
Les Mètres N°s 13 et 19, ainsi que les Kilogrammes N°S 32 et 43, avaient été, au préalable, 
replacés dans le coffre-fort. 

Sur les instruments météorologiques enfermés dans le coffre-fort, on a relevé les indications 
suivantes: 

Thermomètre Tonnelot à mercure et thermomètre à maxima et minima. 

Température actuelle ...................... . 

" maxim~. 

minima ...................... . 

lIygromètre à che,,'eu . ............................. . 

On a alors refermé le coffre-fort ainsi que les portes du caveau. 

Le Secrétaire de la Conférence et du Comité, 

Signé: G. CASSINIS. 

Le Président de la Conférence, 
Signé: A. PÉRARD. 

Le Président du. Comité, 
Signé : J. E. SEARS. 
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En reprenant la séance, et avant de passer au point suivant de l'Ordre 
du Jour, Mr le PRÉSIDENT signale que l'Union Astronomique Internationale 
a demandé à la Conférence Générale de sanctionner une nouvelle défi· 
nition de l'unité de temps. 

La parole est alors donnée à Mr DANJON, qui résume brièvement le 
Rapport qui a été distribué à MM. les Délégués (~oir Annexe III, p. gr). 

« La seconde actuelle est définie comme la 1/86400 partie du jour 80laire moyen. 
« Des travaux astronomiques ont montré que le « jour solaire moyen )) est un étalon naturel 

qui ne présente pas les garanties voulues par suite des irrégularités de la rotation de la Terre; 
ces irrégularités, conséquence de ce que la Terre n'est pas un solide parfait, ne permettent 
qu'une précision relative de 10 -7. On ne peut de ce fait parler en gravimét.rie, par exemple, 
de centième de milligal. 

« Les mesures de temps à JO --12 près posent le problème d'une meilleure définition de 
l'unité de temps; d'ailleurs, des stations radioélectriques émettent déjà des fréquences 
étalons stabilisées à 10-9 près. La question demande par conséquent une réponse urgente. 
C'est le rôle de la Conférence Générale des Poids et Mesures de sanctionner une définition 
satisfaisant aux exigences les plus rigoureuses de la Science. 

« Dans la définition qui est proposée, la sl!<X)nde est la fraction 1/31 556925,975 de la durée 
de l'année tropique pour 1900,0; on se rapporte à l'année tropique qui n'a aucune raison d'être 
variable. 

« Malheureusement, un lapsus a fait écrire à l'Union Astronomique Internationale « année 
siJérale» au lieu d'« année tropique ». J'ai demandé aux Rapporteurs de l'Union Astrono
mique leur avis, et aussi bien Sir Harold SPENCER JONES que le Dr CLEMENCE ont affirmé 
qu'il faut dire année tropique et non « année sidérale ». 

Ml' le PRÉSIDENT remercIe vivement Mr DANJON de ses commentaires. 

Mr VOLET demande à la Conférence si elle désire sanctionner dès main· 
tenant la nouvelle définition proposée, ou si elle veut attendre que l'Union 
Astronomique Internationale en ait elle· même approuvé les termes. 

Après un échange de vues, Mr le PRÉSIDENT suggère que la question soit 
renvoyée au Comité International en lui demandant de présenter une 
proposition à la prochaine séance. 

Mr SEARS donne son accord à cette procédure. 

16 Abordant l'examen du point 16 de l'Ordre du Jour: Proposition de 
modification de la Convention du Mètre et du Règlement annexé, Mr le 
PRÉSIDENT donne la parole à Mr VOLET qui résume la situation actuelle 
de cette question : 

ft Le Comité International a procédé à l'enquête prescrite par la Résolution 9 de la 
Neuvième Conférence Générale, relative à une modification éventuelle de la Convention 
du Mètre et de son Règlement annexé; 20 États ont envoyé des réponses. 
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«( Les demandes de modification ont trait, 

{( a. Pour la Convention elle· même : 

( A l'article 4, qui dit que la pr(~sidence de la Conférence Générale des Poids el-Mesures 
est attribuée au Président en exercice de l'Académie des Sciences de Paris. Certains Étals 
ont demandé que le Président de la Conférence soit ~Iu conformément à une procédure cn 
vigueur dans les Organisations internationales. 

({ Aux articles G et 7; attributions du Bureau plus larges. 

« A l'article 9; contributions calculées, non en fonction de la population mais du revenu 
national (Procédé adopté par les grandes Organisations internationales). L'dude du Comite': 
International n'a pas été concluante dans ce sens. 

« b. Pour le Règlement annexé: 

« A l'article (i relatif à la Dotation annuelle; on a suggéré de faire disparaitre la discrimi~ 
nation entre les États ayant adhéré avant et après I9?I. 

« A l'articre 8 relatif au renouvellement du Comité International; il est proposé que les 
Membres sortants soient les Membres les plus anciennement élus. 

« A l'article 9; le Comité International· estime qu'un Vice~Président est nécessaire. 

« A l'article 12; on propose de dire que le Directeur du Bureau a voix consultative, au lieu 
de « voix délibérative n. 

« A l'article 18; il est proposé quc la clef du caveau, qui est en la possession du Président 
du Comité International des Poids et. \{esures, soit déposée chez le diplomate le plus ancien 
du Corps Diplomatique de Paris. 

« A l'article 19 j il a été suggéré que plusieurs langues officielles soient adoptées pour les 
rapports et publications. Le Comil.f~ a jugé que cela occasionnerait ùes ùépenses excessives. )) 

Ml' VOLET rappelle que la Convention du Mètre a plusieurs fois été modi
fiée par la Conférence Générale sans qu'on ait jugé nécessaire de faire une 
nouvelle Convention. La thèse qui semble toutefois prévaloir aujourd'hui 
est qu'une Gonvention diplomatique devrait être conclue pour rendre 
valable un changement, même minime, apporté aux Conventions de 1875 
et de '921. Dans ces conditions, le Comité International a renoncé à sou
mettre une proposition à cette session de la Conférence, considérant que, 
telle qu'elle est, la Convention actuelle permet au Bureau de vivre et de 
se développer. 

Au sujet de la présidence de la Conférence Générale, la Délégation espa
gnole a déposé sur le bureau de la Conférence la Note suivante: 

« La Délégation espagnole comprend les raisons qui ont motivé la nomination du Pré~ 
sident de l'Académie des Sciences de Paris à la Présidence de la Conférence Générale des 
Poids et Mesures. Mais, étant donné les importantes tôches que le Président de l'Académie 
des Sciences a à remplir, la Présidence de la Conférence a presque toujours été exercée par 
délégation. 

«( Cette éventualité n'étant pas prévue dans l'article 4, la Délégation espagnole croit que 
c'est la Conférence Générale qui doit décider au cas où elle se produirait. Dans ce but, nous 
proposons que la rédaction actuelle de l'article 4 soit remplacée par l'une des deux rédactions 
suivantes: 
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( o.. Le Prpsident rl~ l'Ar.adémie oes Sciences de Paris sera le Président d'honneur de la 
Conference Générale des Poids et Mesures. Le Présidelll délibératif sera élu à la première 
séance de chaque Conférence. 

« b. Le Président de l'Académie des Sciences de Paris sera le Président de la Conférence 
Générale des Poids et Mesures. A la première séance de chaque session de la Conférence, il 
sera élu un Vice· Président qui le suppl?era. » 

Mr SEARS estime, de son côté, que c'est un honneur pour la Conférence 
Généralc d'être présidéc par le Président de l'Académie des Sciences. 

Mr CASSINIS déclare que le Comité International reste à la disposition 
des Gouvernements pour l'étude de toutes les suggestions qui lui seront 
présentées. 

Mr ALESSINE propose que le Comité International fasse une nouvelle 
enquête. Il insiste sur le fait que la question de la révision de la Convention 
ne doit pas être traitée par une Conférence Générale ordinaire. 

Mr Y AMAUTI tient à souligner l'importance qu'il faut accorder au 
mode· de répartition des contributions entre les États. Certains sont plus 
riches que d'autres et le Gouvernement japonais estime qu'il serait juste 
d'en tenir compte; si l'on prenait en considération lc revenu national 
cela pourrait faciliter à certains États l'accession à la Convention du 
Mètre. 

Mr CASSINIS assure Mr Y AMAUTI que le Comité International reconSI
dérera cet aspect de la question. 

Mr le PRÉSIDENT fait remarquer que c'est une question importante 
qui nécessite un changement de la Convention et, par suite, doit être sou
mise à une Conférence Générale à caractère diplomatique. Il propose 
que le Comité International poursuive l'examen des modifications envi
sagées. Cette proposition, conforme à celle de Mr ALESSINE, est acceptée 
par la Conférence. 

17 Mr le PRÉSIDENT ouvre la discussion sur le point 17 de l'Ordre du Jour: 
Dotation du Bureau International. 

Mr VOLET rappelle que la question de l'augmentation de la dotation 
du Bureau International se pose depuis de nombreuses années. En '94R, 
la Neuvième Conférence Générale lui a donné une solution qui n'a pas 
conduit au résultat qu'on en attendait, pour deux raisons: la Résolution 5 
adoptée n'a pu prendre SOIl plein eITet qu'en '952, et la réévaluation du 
franc-or sur laquelle on comptait ne s'est pas produite. Le Comité Inter
national a par suite dû reconsidérer la question d'un point de vue plus 
réaliste. Depuis '948, en France, la valeur du franc-or a augmenté de 14 % 
tandis que l'indice des prix a augmenté de 65 %. D'autre part, les 
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activités du Bureau International ont pl'esque doublé depuis '927, date 
à laquelle la dotation a été fixée à ISO 000 francs-or. Pour ces raisons, 
le Comité International demande que la partie fixe de la dotation soit 
portée à 300 000 francs-or. 

Ml' VOLET lit le cinquième paragraphe de l'article 6 du Règlement 
annexé à la Convention du Mètre, qui fixe la procédure à suivre dans ce 
cas. Il insiste particulièrement sur cette disposition: « La décision sera 
valable seulement dans le cas où aucun des États contractants n'aura 
exprimé, ou n'exprimera dans la Conférence un avis contraire ». Ml' VOLET 
rappelle que les Gouvernements ont été saisis de cette proposition d'aug
mentation il y a plus de six mois et il est heureux de faire savoir qu'aucun 
d'eux n'a jusqu'à maintenant exprimé un avis contraire. 

Ml' le PRÉSIDEèST estime que le meilleur commentaire justificatif de la 
demande du Comité International est constitué par l'ensemble des travaux 
entrepris et à entreprendre qui ont été présentés. 

Ml' MENDEZ PARADA déclare que le budget espagnol étant déjà adopté 
pour 1955, il ne pourra que soumettre la proposition d'augmentation de 
la dotation pour les budgets de '956 et 1957. 

Ml' le PRÉSIDENT répond 'qu'il est possible d'accepter « sous réserve ». 

Ml' CASSINIS insiste sur le fait que la contribution demandée est très 
modeste; clle est plus petite que dans la plupart des autres Organisations 
internationales. Il estime que ce n'est pas 300 000 mais 500 000 francs-or 
qui devraient être accordés au Bureau International. 

Ml' LATOUH déclare que la Pologne est d'accord sur le chiffre de 
300 000 francs-or. 

Ml' DE ALCANTAHA CARHEIRA apporte également l'adhésion du Portugal. 

Ml' JACOB indique que le document polycopié intitulé « Projet de modi
fication de la Convention du Mètre» n'est parvenu au Service intéressé 
que le 10 septembre 1954 et que le Gouvernement belge ne saurait sous
crire sans réserves au projet d'interprétation qui tendrait à appeler francs
or, ce qui était manifestement, en '92', des francs français. Il pense cepen
dant que l'on peut être d'accord sur le fait que l'article 6 est applicable 
et il votera l'augmentation proposée, sous réserve de ratification par le 
Parlement belge. 

Ml' JACOB rend hommage à l'œuvre du Bureau International et souhaite 
vivement que ce dernier soit doté des moyens financiers nécessaires pour 
l'emplir sa mission essentielle, mais rien que celle-ci. 

Ml' CASSINIS rappelle que la Convocation à cette Conférence a été expé
diée par la voie diplomatique dans les premiers jours d'avril. C'est ce docu
ment imprimé qui a posé officiellement aux Gouvernements la question de 

~ 



l'augmentation d" la dotation. Une communication subséquente n'a fait 
q"e suggérer une procédurc possible pour faciliter l'adoption dc cette 
augmentation. 

Mr ZICKNEH déclare que la Délégation allemande donnera son accord, 
sous réserve d'acceptation par son Gouvernement. 

Mr Ros constate que personne n'est opposé à l'augmentation de la dota
tion et que celle-ci devrait, par conséquent, être adoptée par acclamation. 

Mr le PRÉSIDENT estime qu'un vote par État est nécessaire. 

Mr VOLET rappelle que la question précise qui est posée est la suivante: 
« Avez-vous mission d'exprimer un avis contraire au projet d'auglllen
tation de la dotation? » 

Les réponses enregistrées sont les suivantcs : 

Allemagne .................... . non 
A .' lÉ U' d') ulCnque \ tab;- IllS ...... . non 
Argentine (Républiquc) ........ . nun 
Australie ..................... . non 
Autriche ..................... . non 
Belgique ...................... . ·non 
Bulgarie ...................... . non 

<Brésil ........................ . 
Canada ....................... . non 

< Chili ......................... . 
Danemark ...... , ............. . non 
Dominicaine (République) ...... . non 
Espagne ........ " ......... , .. . non 

< Finlande ..................... . 
France ....................... . non 
Hongrie ...................... . non 

< frIande ....................... . 
Ttalic ........................ . HOJl 

Japon ........................ . nou 
< Mexique ...................... . 

Norvège ...................... . non 
Pays-Bas ..................... . non 

* Pérou ... ..................... . 
Pologne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. non 
Portugal.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. non 
Houmanic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. non 
lloyaullle- Uni. . . . . . . . . . . . . . . . .. non 
Suède. . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . .. 1l01l 

Suisse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. non 

(su us réserve) 

(sous réserve) 

(sous réserve) 

(sous réserve) 

(sous réscrve) 
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Tchécoslovaquie. . . . . . . . . . . . . . .. non 
Thaïlande. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. non 
Turquie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. nun 
U. R. S. S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . llUIl 

• Uruguay ..................... . 
Yougoslavie. . . . . . . . . . . . . . . . . .. non (sous réserve) 

(*) États nun représentés par un délégué ayant droit de votc. 
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En conclusion, la Conférence Générale accepte que la partie li xc de la 
dotation du Bureau International soit purtée à 300000 francs-or. 

Mr le PRÉSIDENT félicite la Conférence de cc résultat ct mentionne que 
les réserves formulées par quelques Délégations seront portées au proeès
verbal de cette séance. 

Lu séance esllcvéc à d,ho 



CINQUIÈM'E SÉANCE 
ilE LA CONn:RENCE GÉNÉRALE ilES POIIJS ET MESURES 

TENUE Ali PAYlLI.O;'i DE IIRF.TEUlL, A SÈ\'RF.S 

LE JEUDI 14 OCTOBRE 195. 

Présidence de Mr Albert PÉRARD, 
Membre de l'Académie des Sciences de nnstitut de France. 

La séance est ouverte à 1 oh. 

Sont présents: 

A. Les Délégués ou Membres de droit: MM. DE ALCANTARA CARHEIHA, 

ALESSINE, ASTIN, AVCIN, BARRELL, BEGUIN-B,LLECOCQ, BELLIER, 

BESERLER, BIJAYENDRAYODHIN, BJERGE, BLECHSCHMIDT, Mme BLI

NOWSKA, MM. DE BOER, BOURDOUN, BRÜCKNER, CABANNES, CAS

SINIS, CLAESEN, DA COSTA GOMES, CRITTENDEI'i, DANJOl'l, ESSERMAN, 

FALK, FIELD, FLEURY, GOSSELIN, HIRAIZUMI, HONTI, HOWLETT, 

ILIOIU, ISNARDI, JACOB, JANOVSKI, JASNORZEWSKI, KARGATCHIN, 

KOLOSSOV, KONIG, KOVATCHEV, LATOUR, LAZAR, LOPEz AZCONA, 

rvlENDEZ PARADA, MORBIDELLI,. NIELSE~, NovAe, N'CSSDERGEH, 

OTERO, PADELT, PASTORIZA, PERUCCA, DE ROBERTIS, Ros, ROSSI, 

RUDBERG, SEARS, SIEGBAHN, SMRZ, STILLE, STULLA-GOTZ, SWENSSON, 

VIAUD, VIEWEG, YAMAUTI, ZAJDLEH, Z'CKNER. 

B. Le Directeur et le Sous-Directeur du Hureau International: MM. VOLET 

et TEHnIIlN. 

C. Les Inyités: MM. FElIRY, REY, A. BONHOUHE, .1. BONHOURE, GAUTIEH, 

H A1tfON, LF.f:],EHf:, MOREA li, THULIN, Y OSHI:É;. 
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Il est donné lecture du procès-verbal de la quatrième séa,u:c, au sujet. 
ùuquel quelqU('s o),sel'vations SOIlI. formulé,'s ,lont il se,·,. [,:1", "o'"pte 
dans la réda<:liull ']{,[i"itivc. 

Ml' VOI.ET signale que la Délégation japonaise vient d" remettre an 
Secrétariat de la Conférence nn projet de Résolution tendant à établir 
les parts contributives des États non pas en raison de leur population, 
mais en raison de leur revenu national. Cette procédure a déjà été suggérée 
par le Japon dans sa réponse à l'enquête que le Comité International 
a faite au sujet de la révision de la Convention ùu Mètre. Le Comité Inter
nationall'a considérée avec attention, mais il n'a pas pensé qu'elle appor
tait une solution satisfaisante au problème de la répartition de la dotation 
du Bureau International. Toutefois, le Comité International a laissé cette 
question à son Ordre du Jour et il étudiera tous les changements de nos 
statuts susceptibles de faciliter une plus large participation des États à 
notre Organisation. Il n'est en tous cas pas possible d'adopter dès main
tenant un autre mode de calcul, puisque la Conférence a décidé, dans sa 
séance du 12 octobre, de ne pas modifier la Convention du Mètrc. 

En conséquence, le tableau des parts contributives qui est soumis à 
l'approbation de la Conférence a été établi au moyen des chiffres de popu
lation qui ont été indiqués par MM. les Délégués ct, pour les pays qui n'ont 
pas fourni ce renseignement, d'après Jes chiffres donnés dans les publications 
officielles les plus récentes; par suite, ce calcul pourrait subir quelques 
très légères modifications. Avec cette .réserve, le tableau des parts contri
butives est adopté sous la forme suivante (voir p. 70). 

18 MI' le PRÉSIDENT donne la parole à Ml' HOVEYDA, représentant de 
l'U.N.E.S.C.O., Sur le point 18 de l'Ordre du Jour: Rapports avec 
l'U.N.E.S.C.O., et plus particulièrement au sujet du passage en douane 
des instruments délicats. 

« Primitivement, l'U.N.E.S.C.O. avait espéré obtenir la franchise douanière pour les docu
ments et les instruments de mesure. 

(( Le système qui a été finalement préconisé peut paraître complexe, mais il est en réalité 
très simple: une étiquette spéciale est apposée sur les colis afin d'attirer en premier lieu 
l'attention de ceux qui en effectuent la manutention; les colis munis de cette étiquette sont. 
ensuite soumis au contrôle douanier au laboratoire même, en présence des représentants de 
ce dernier. )l 

Ml' JACOB indique que si la Belgique ne figure pas sur la liste des États 
établie par l'U.N.E.S.C.O., elle accorde pourtant plus de facilités que cer
tains États qui sont cités comme ayant donné leur accord. 

Mr SEARS, Président du Comité International, remercie Mr HOVEYDA 
de son intéressante communication, qui montre les efforts faits par 
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J'ubleou prol'ùoire (1) des pari ... contl'iblltive$ à ptll'tir de ['année '9r,r" 
calculées SUI' la base âune dotatioll principale de 300 QO()francs-ol'. 

~:T.\TS CO:oiTII.\I:T.\:oiTS. 

Partie principale: 
1. Allemagne ................ . 
2. Amérique (~:lilts-L nis d') * .. 
3. Al'g't'nliuc (IU~pnhlilIUl·). 
4. Autriche, 
5. Bclgiqm', ..... . 
G. Bulgarie ....... . 
j. Canada ....... . 
X. Chili,., ..... . 
9. Daucmark .. . 

10. Espagne .... . 
11. Finlaudc' ...................... . 
t'l. Franc!' 1'1 Algérie,:, .. . 
13. Hongl·jr .............. . 
14. Italif' ............... . 
15. Japon ...... . 
1Ii. MexiqllC ...... . 
17. ~(Jf'vè-gc * ............ . 
t8. Pérou ................ . 
19. Portugal. .. 
20. RoumanÎe ........... . 
21. Royaume-linÎ .......... . 
2~. Su~de .............. . 
23. Suisse .... . 
24. Thaïlande ............. . 
25. li. H. S. S .•................ 
26. Urugua)' * .. . 
27. You~osla"it' ...... . 

Partie complémentaire: 

28. Australie .............. . 
29. Brésil.. .... . 
30. Dominicailll' ( HépuLlique ) * .. 
31. Irlande * .... 
32. 
33. 
31. 
3~. 

Pays-Ra!' .. . 
Pologne ... . 
1:che('~sI0"\·aqui{,,, . 
1 ul'qUle ... , ..... . 

Totaux ............... . 

. . . . . 1 

l'IJl'l.'f..\TIIJ:"\ 

en 

mÎI]j<'I'" d'ha Litant:'. 

('!) f)lH' 
r().1oou 

di 31H 
(i 9.)~ 
8512 

7 022 

C-) ~3:) 

.-) ~31 
4 JO(. 

~i 9i~ 
4031/ 

j:lOOO 

9 63 , 
46 ';<H} 
Ki :wo 

"~ 7i:11 
,,400 

'1 85~ 
9 °91'1 

1.) !JOli 

50 G47 
; 19:"! 

47 15 
17 317 

17:! 000 

:~ 000 

IG 9:!7 

854 58/) 

896,. 
51 9;(; 

'l 136 
'1961 
~q5G 

24977 
12340 
20 935 

qH86:d 

cO:-;nUIIITW:-; 

1 (";U!t'''-Ol'), 

:!H r~J:J 
4:i nOIl 

Ü 58-! 
',8c,:. 
.1 43~ 
2 !n-, 
li l 'J.} 
'l,19" 
1 i:t'l 

1 1 :"lH.-) 

1 (hli 
')09<) 

:i ~5 
lH H5:i 
.n 5tio 
10 :i9H 

1.')00 

:~ 1 (iK 

J l'io 
114 14 

::lO 4:':9 
:! 9°1 
1 !.lU:' 
6980:; 

45000 

150n 
6tbH 

.) GIS 
2096S 

1 Soo 
I.ioo 
] 935 

JO 0i5 
497H 
8444 

JSS Ol:.! 

~ I.,~.' .Élnl~ mlll"'llll's d'un ôlSll"I"lSfJUI' 80011 'Ill maximum ou II.U minimum dt'! la '·"nldullllon. S"uf l'our "('.~ tUtti, I('s Ilaris 
"'0111 ,,.,l'·lIli'es "11 mulUllllllul 1.' dllff,,!' de III POllllll\11un l'llt" 10 roetoclelll O,.~O:1 Je; fl"IIl"'o,' llar mllll,',.. !l'I",hllaIlIS. 

l'U.N.E.S.C.O. et les résultats qui ont déjà été obtenus afin de faciliter 
le transport, entre laboratoires, des instruments scientifiques et étalons 
de mesure de caractère fragile, en évitant notamment que ces objets 
.oient soumis à des manipulations maladroites lors de leur passage cn 
douane. 

(') Le t.nhleau définitif, trè~ légèrement différent., a été publié dans la Notification des pnrl,ll 

rontributilJtR palU' ln)) f'nvoyéf! nux Gonvl\rnf'mentl r.ontractanu le 'J.7 ort.ohrt' Jf)')i. 
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En félicitant l'U.N.E.S.C.O., Ml' SEAn" invite cette Organisation il 
POIII'SlIivl'" l''PUVI'C l'IIL'·''p,.i,,' a ron d" l'allil''' 1" pllls gl'alld nOlllll1'" possihle 
d .. pays aux modaliLés déjà cnLl'ées Cil Vigll""I' eIlLI'" ""l'Lains États 1'0'11' 

1 .. franchissement de la douane. 

De son côté, la Délégation soviétique approuve les accords conclns 
entl'e l'U.N.E.S.C.O. et le Comité IntPl'national des Poids ct. MeslIl'es, 

19 Mr le PnÉsIDENT ouvre Ir déhaL snr le poinL 1.9 de l'Ordre dn .Tom 
Projet de système international d'unités de mesure, 

Ml' CASSINIS rappelle les termes de la Résolntion 6 de la Neuvièmr 
Conférence Générale qui charge le Comité International d',me cnqu;'t. .. 
en vue d'émettre des recommandations concernant l'étahliSRement cl'Iln 
système pratique d'unités de mesure. 

Cette enquête a suscité un grand intérêt dans les milieux compétents 
ct cles réponses, souvent très étudiées ct très complètes, sont parvenlles 
de plus de 20 Pays. Les discussions ne sont toutefois pas terminées, Cer
taines réponses ne sont encore que provisoires et d'autres nous ont été 
remises au cours même de cette session. Dans ces condit.ions, il n'a pas été 
possible au Comité International de recommander l'adoption d'un sys
tème d'unités complet et cohérent, d'autant plus que l'unanimité n'est 
pas encore réalisée, non seulement sur les détails, mais même sur le choix 
cles unités fondamentales électriques et photométriques. 

Le Comité International a donc décidé de soumettre à la Conférence le 
projet de résolution suivant qui se limite à faire adopter les unités sur 
lesquelles tout le monde est d'accord, et de réserver le choix des autres, 

Pro;et de Résolution (6). 

« La Dixième Conférence Générale, ayant pris connaissance des premiers résultats de 
J'enquête prescrite par la Neuvième Conférence Générale en vue d'établir un système pratique 
de mesures pour les relations internationales, 

({ dècide d'adopter comme unités fondamentales du système à établir, les unités mécaniques 

mètre, 
kilogramme (masse), (désignation pas encore définitive), 
seconde, 

(( et les unités thermométrique et photométrique 

degré K, 
candela, 

Il sans préciser pour le moment l'unité électrique ou magnétique, au sujet de laquelle l'accord 
n'est pas encore fait, 

Il et charge le Comité International des Poids et M-esures de poursuivre cette enquête et 
l'examen de ses résultats en vue d'arriver le plus tôt possible ù des proposition!ll adéquates. » 
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Ml' STULLA-GOTZ propose, au nom de la Délégation autrichienne, d" 
supprimer les deux parenthèses après le mot « kilogramme », car la Première 
Conférence Générale a déjà affirmé que le kilogramme était l'unité de 
masse. 

Ml' VOLET suggère d'indiquer le8 grandeurs et d'écrire 

longueur : mètre 

Ml' JACOB appuie la proposition de supprimer la deuxième parenthèse 
« (désignation pas encore définitive) ». 

Ml' JANOVSKI donne lecture de la motion suivante 

(( Comme il n'y a pas d'accord complet dans tous les Pays quant à l'unité de mesure photo
métrique, et que dans ~ertains Pays, en particulier en Vnion Sovii'l ique, on a adopté comme 
base l'uniLé ùe flux lumim!ux, le lumen, la DélégaliuH soviéLique considère prématurée la 
définition d'une unité internationale pour les mesures photométriques, et propose que cette 
question, ainsi que celle de l'unité électrique de base, soit renvoyée' au Comité International 
pour étude. » 

Ml' PERUCCA intervient pour préciser: a. qu'il ne 8'agit pas de la définition, 
mais de la désignation de l'unité photométrique; b. qu'en ce qui concerne le8 
unités électriques, magnétiques et lumineuses, quelles que soient les unités 
adoptées, on aboutira au même système. Il convient par conséquent de 
s'en tenir aux décisions prises; car une nouvelle discussion ne conduirait 
qu'à répéter tout ce qui a déjà été dit. 

Ml' le PRÉSlllENT in8i8te au"i pour que l'on re8pecte les déci8ion8 déjà 
prises et adoptées par plusieu1'8 États. Ml' SEAR8 esl également de cet avis. 

Ml' CASSINIS considère que le mot kilogramme est conçu comme repré
sentant IOOO grammes, et qu'il n'est pas normal qu'une unité fondamentale 
80it définie comme étant IOOO fois une autre. Devra-t-on dire par exemple 
« millikilogramme » pour le gramme? 

Ml' JAcon estime que la distinction entre grandeur primaire et secon
daire peut changer scion le point de vue. La grandeur fondamentale de la 
photométrie peut être l'intensité lumineuse, la luminance, le flux lumi
neux, etc., celle Je l'électricité, l'intensité de courant, la perméabilité 
magnétique, elc. Il en esl de même Je8 unités, que l'on peut d'ailleurs 
classer dans un ordre JifIél'enl Je celui de8 grandeurs. 

Ml' VIEWEG déclare que la Délégation allemande approuve la suppression 
de la parenthèse à la suite de « kilogramme», dénomination critiquable 
mais qu'on doit renoncer à changer. 
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MM. AVCI1'O, BARHELL, IS:-tAH..Ul, SWE .... SSON Hpprouvent aUSSI cette 

suppreeslOll. 

Ml' nE BOER, comme Secrétaire de la Commission « Symboles, Unités, 
Nomenclature)) de l'Union Internationale de Physique Pure et Appliquée, 
apporte également son appui aux avis qui viennent d'être exprimés. 
Toutes ces questions ayant déjà été discutées longuement par diverses 
Organisations internationales qui ont formulé des avis sur lesquels elles 
ne reviendront probablement pas, il <:onsidère en conséquence que la Confé
rence devrait s'en tenir aux conclusions de ces Organisations. 

Ml' le PRÉSIDENT souligne l'importance de l'intervention de Ml' DE BOEH. 

Ml' PERUCCA parle ensuite du kilogramme-poids et rappelle combien 
les deux notions qui se rattachent au terme « kilogramme)) ont créé de 
confusions au début de ce siècle. 

Ml' SEARS propose finalement de mettre aux voix la première partie du 
tableau des unités sous la forme suivante: 

longueur mètre 
masse kilogramme 
temps seconde 

Un vote à mam levée montre qu'il y a unanimité en faveur de cette 
proposition. 

Ml' LATOUH considère que, plus tard, on abandonnera peut-être la déno
mination « kilogramme)); pour le moment, il est indispensable de sanctionner 
le kilogramme qui obtient la quasi-unanimité des suffrages, et il propose 
qu'on adopte le projet de résolution sans spécifier ni l'ampèTe, ni la candela. 

Ml' le PRÉSIDENT fait remarquer qu'il y a des États, comme la France, 
qui attendent une décision afin de pouvoir mettre à jour leur législation. 
JI rappelle que l'Union Internationale de Physique Pure et Appliquée 
(U. 1. P. P. A.), l'Organisation Internationale de Normalisation (1. S .0.) et 
la Commission Électrotechnique Internationale (C. E. 1.) ont adopté l'ampère 
et que ces Organisations voudraient avoir enfin la sanction de la Conférence 
Générale. Pouvons-nous, dans ces conditions, apporter à cette décision un 
retard que rien ne justifierait? 

Ml' FLEURY, Secrétaire de l'U.I.P.P.A., déclare qu'il n'cst pas important 
que l'on choisisse l'ampère ou le coulomb, l'essentiel est de faire un choix 
définitif. Il n'y a aucun inconvénient à adopter l'ampère puisqu'il a déjà 
été accepté pal' la plupart des Organisations intéressées. 

Ml' BJERGE confirme qu'il est important de prendre une décision. La 
C.E.1. a adopté l'ampère. Si l'on se décidait en faveur du coulomb, la 

10 



,I<'d]nitinn dl' l'ampère r"gterait la même; mais on "rèerait un" ponfugion 
1.0111. l'II lIl .. t!.ant d"s Organisations t'omme l'V. I.P.P.A., l' I.S.O. Pt. la C.E.1. 
dans IIne situation ( .... t déli"atl'. 

MI' VOLET rappelle que si, dang sa proposition initiale, le Comité Inter
national a réservé la question des unités électrique et photométrique, 
c'est que l'enquête qu'il a effectuée lui a révélé que l'unanimité souhai
table n'était pas encore réalisée à leur propos. Mais la discussion qui vient 
d'avoir lieu, à laquelle ont pris part des personnalités hautement quali
fiées et appartenant aux différentes Organisations intéressées, montre 
une telle majorité en faveur de la fixation définitivè de ces unités qu'il 
convient, semble-t-il, de se rallier maintenant au choix fait par ces Orga
nisations. 

Ml' JACOB recommande aussi que l'on prenne en très sérieuse considé
ration l'accord des grandes Organisations internationales, auxquelles il 
convicnt d'ajouter la Commission Internationale de l'Éclairage !C.I.E.) 
dont il est Vice-Président. 

La question de l'enseignement est, bien entendu, toute différente car 
on ne voit pas la possibilité de définir, dès le début des leçons d'éleetricité, 
l'ampère par l'action réciproque de deux courants, pas plus que de définir 
la candela sans avoir fait appel à des notions photométriques autres que 
l'intensité lumineuse. 

MM. DE BOER et DE ALCANT ARA CAIIIlEIRA se prononcent nettement. 
en faveur de l'ampère. 

Mr ISNARD! propose comme quatrième unité fondamcntale la perméa
bilité magnétique du vide, qui a l'avantage d'être un étalon naturel. Il fait 
trois objections à l'adoption de l'ampère: 

1° L'ampère, tel qu'il est défini, n'cst pas réalisahle à cause de : a. la 
longueur infinie des conducteurs dans la définition; h. la mesure de la 
force. 

2° Les grandeurs fondamentales doivent être indépendantes les unes 
dcs autres; or, la définition de l'ampère se rapporte aux unités de longueur 
et de force ('). 

]0 La définition ne tient pas compte des forces électrostatiques qUi 
résultent des chutes de potenticl le long des conducteurs. 

De plus, l'adoption de l'ampère ne tranche pas la question de la ratio
nalisation. 

Ml' STUJ.J.A-GoTZ appuie la proposition de Mr ISNARDI. 

(~) A ('1\ sujet, voir l'aviA ditlérent exprimé pAf Mr F. AV~JN à l'AIlDexe IV, p. 1)1, 
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M" OF. BOR", lWI'sonnellenH'nt, prendrait plutôt ln eharge électrique 
COlllTlU' ~t'alldpllI' fnndnnwlILnlc', mais la cll~·wlIssion SlIl' ('f' sujd. à la C.E.l. 
fi lllontl'f. qll'un claSSrllH'nt logiqlll~ ('st in'possl"lc~; pOlll' t~tahlir un sy~· 

timlP., il sulTit'de "hoisir des unités indépendantes, plutôt que fondamentales. 

MI' PERUCCA pense qu'il est bien dinicile de définir une unité sans faire 
appel à d'autres unités; le qualifieatif « indépendant» risque d'amener 
rlP nouvelles dilTicultés. Le cboix d" l'am,,'''re a le mérite d'éviter une déci
sion sur la rationalisation. 

On fait remarquer que le débat ne devrait pas porter sur la qualification 
de « fondamentales» ou « indépendantes» à attribuer aux unités, mais sur 
le choix des unités qui seront à la base d'un système. 

Mr le PRÉSIDENT pense que la discussion a largement épuisé le sujet; il 
estime en conséquence que le moment est venu de procéder à un vote, par 
appel nominal, sur l'adoption de l'ampère comme unité de base du système. 

Cc vote donne les résultats suivants: 

Allemagne ................... . 
Amérique (I~tats-Unis d') ..... . 
Argentine (République) ....... . 
Australie .................... . 
Autriche ..................... . 
Belgique ..................... . 

• Brésil ....................... . 
Bulgarie ..................... . 
Canada ...................... . 

'Chili ....................... , . 
Danemark ................... . 
Dominicaine (République) ..... . 
Espagne ..................... . 

'Finlande ..................... . 
France ...................... . 
Hongrie ............... . 

• Trlande ...................... . 
Italie ........................ . 
Japon ....................... . 

'Mexique ............ , ........ . 
Norvège ..................... . 
Pays-Has .................... . 

*Pél'ou ....................... . 
Pologne ..................... . 
Portugal. .................... . 
Roumanie ................... . 

OUI 

non 
non 
OUi 

abstention 
OUI 

oui 
non 

OUi 

OUt 

non 

OUI 

OUI 

OUi 

OUI 

mu 
OUI 

non 
OUI 

OUI 
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Hoyaume-Uni .......... , . .. . .. OUI 

Suède. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. OUI 

Suisse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Hon 

Tchéeo,lovaqllip. . . . . . . . . . . . . .. OUI 

Thaïlandp .................... , OUI 

Turquie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... OUI 

U. R. S. S.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. OUI 

"Uruguay ..................... . 
Yougoslavie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . OUI 

r·) Étuis nun repré~entés par un'délégué ayant droit de vole. 

Soit: 21 voix en faveur de l'ampère 
6 voix contre 

et l abstention. 

Ml' le PRÉSIDENT procède ensuite au vote, pal' appel nominal, sur l'adop
tion de la candela comme unité de base du système. 

Ce vote donne les résultats suivants : 

Allemagne. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. OUI 

Amérique (États- Unis d')...... 0111 

Argentine (République). . . . . . .. Olll 

Australie ................... " OUI 

Autriche. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. OUI 

Belgique:. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. OUI 

"Brésil. ...................... . 
Bulgarie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. abstentioIl 
Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Olll 

'Chili ........................ . 
Danemark. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Olll 

Dominicaine (République)...... Olll 

Espagne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. OUI 

'Finlande ..................... . 
France. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Olll 

Hongrie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. non 
"Irlande ...................... . 
1 talie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Olll 

Japon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Olll 

"Mex~ue ..................... . 
Norvège. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. OUI 

Pays-Bas. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. OUI 

"Pérou ....................... . 
Pologne .................... " abstention 
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Portugal. .................... . 
Roumanie ................... . 
Royaume-Uni ................ . 
Suède ....................... . 
Suisse ....................... . 
Tchécoslovaquie .............. . 
Thaïlande .................... . 
Turquie ..................... . 
u. R. S. S .................... . 

• Uruguay ..................... . 
y ougoslavic .................. . 

(.) États non représentés par un délégué aya.nt droit de vote. 

Soit : 2 l voix en faveur de la candela 
~. voix contre 

et 3 abstentions. 

OUi 

non 
OUI 

OUI 

OUI 

non 
abstention 
OUI 

non 

OUI 
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Mr le PRÉSIDE"T exprime l'espoir que les Pays qui ont émis un vote 
négatif comprendront la nécessité où s'est trouvée la Conférence d'aboutir 
à une décision par un vote à la majorité des suffrages, et se rallieront tous 
au choix qui vient d'être fait. 

La discussion se poursuit sur la fin du projet de résolution. 

Ml' DE BOER considère que ce n'est pas le rôle du Comité International 
d'établir un système complet d'unités dérivées. Il estime en conséquence 
que, sur ce point, la tâche de la Conférence Générale est terminée. 

Ml' SEARS partage cet avis et propose de supprimer le dernier paragraphe 
du projet. 

Ml' ISNARDI pense au contraire que la Conférence Générale doit conti
nuer le travail entrep,·is, et en particulier décider si le système doit êtrc 
rationalisé ou non rationalisé. 

Ml' le PRÉSIDENT répond qu'il est prématuré d'aborder cette question, 
SUI' laquelle des divergences d'opinion trop importantes existent encore. 

Ml' DANJON estime qu'on peut laisser au Comité International le som 
de se saisir de la question s'il le juge utile. 

Ml' CASSINIS est aussi d'avis que le Comité International décide s'il 
doit établir le tableau de toutes les unités de cc système. 

Sur l'intervention de Ml' STULI.A-GOTZ, Ml' VOLET suggère de remplacer 
le premier paragraphe d li projet de Hésollltioll par la rédaction suivante: 

« Lu Dixième Conférence Générale ùes Puids et Mesures, CIl ex~~cutiull du vœu exprimé 
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dans sa Résolution G par la Neuvième Conférence Générale concernant l'établissement d'un 
système pratique d'unités de mesure pour les relations internationales, l). 

Cette proposition ne rencontre pas d'opposition. 

Mr ISN ARDI propose de remplacer les deux derniers alinéas par : « et 
charge le Comité International de poursuivre l'étude de cette question ». 

Mr BOURDOUN considère, de son côté, que le dernier paragraphe est 
essentiel. 

Mr JACOB tient à preciser que si le Comité International continue à 
être chargé explicitement de cette question, pour laquelle il n'a pas qualité 
pour décider, cela ne doit pas empêcher d'autres Organismes intema
tionaux de délibérer librement. 

Mr FLEURY estime qu'il ne faut rien ajouter, car on diminuerait la 
valeur de la résolution qui sera prise si l'on paraissait laisser la question 
en suspens. 

Mr BJERGE rappclle quc la Neuvième Confércnce a chargé le Comité 
International de construire le système; il serait dangereux de lui retirer 
cette tâche. 

Mr JACOB est partisan de ne conserver que la première partie du projet, 
attendu qu'à son avis la Résolution 6 de 1948 n'est pas abrogée. 

Mr VOLET donne lecture de la Résolution 6 de 1948, et se déclare d'accord 
avec Mr JACOB pour reconnaître que cette Résolution garde tout son 
pouvOIr. 

Dans ces conditions, la Conférence ne voit pas d'inconvénient à supprimer 
le dernier paragraphe. 

Mr VOLET demande la parole pour annoncer que Mr M. DE BrOGLIE, légè
rement souffrant, présente ses excuses et ses regrets dc ncpouvoir assistcr 
à cette dernière séance de la Dixième Conférence Générale. 

MI" le PnÉsIDENT annOllce que l'aùupliull ùes ùifférentes Hésolutiolls 
rédigées au cours de cetle session va êLl'e luise aux voix. 

DÉFINITION DU MÈTRE. 

RÉSOLUTION 1. 

« La Dixième Conférence Générale des Poids et M e8uru, ayant pris connaissance de l'état 
tl'w'lU'/.-Ce.mem (les trcwmu; que la. Neuvième Cun/heut:/} (;énù(ll{~ {/l'lIil rc<.,'u"'UU.UUlé8 tlurl.8 8ft 

llésululiun t da ILS le but {l'établir éventuellement ulle rWUI'clic défirtitiull du mètre furuléc sur la 
longueur d'urule d'une radiation lumineU8e, 

( lI}Jpréciani l'importance des résultatll (tcquis grâce aux recherchc~ (les graruls Laburutuires, 

des suvanU 8pectrQ8COputes et du Bureau International, 
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(( reconrw,Î8sant que, nullgré les importants progrès réalisés, les recherches sur les radiations 
"wlwchronuaiques doivent être complétées, 

« rerwuyeUe eft cunséquence lI-lU graruÛJ Laboratuires et au Bureau InterlUl.tiurud SUft invitutiuft 
à poursuùJre aussi activement que possible l"urs études sur les radiations munochrornatiques, 
en ~"4e de permettre à la Onzième Conférence Générale de prendre une résolution définitive, 

( et décide dt ne pas encore changer la définition au mètre. » 

Cette Résolution est adoptée à l'unanimité. 

RETRAÇAGE DES MÈTRES. 

nÉSOLUTION 2. 

(( La Dixième Conférence Générale des Poids et lttesures, considérant les récen18 progrès 
réalisés dans la cOIl-nal.ssance de la structure des traits gravés sur les Prototypes (lélivrés par la 
Première Cunférence Générale des Poùla et Mesures, et dans l'exécution de traits d'une haute 

qualité, 
cc attire l'attentwn des Pays adhérents à la Conpcntion du Mètre sur la possibilité qu'ils unt 

actuellement d'améliorer leurs étalom nationaux en les faisant munir cl' un nouveau tracé. » 

Cette Résolution est adoptée à l'unanimité. 

DÉFINITION DE 
, , 

L ECHELLE THERMODYNAMIQUE DE TEMPÉnATURE. 

RÉSOLUTION 3. 

{( La Dixième Conférence Générale des Poids et Mesures décùle de définir l'échelle thermotly
Ilamique de température au nwyen du point triple de l'eau mmme point fixe jorulamental, en lui 
attrifnumt la température 273,16 degrés Kelvin) exactement. Il 

Cette Résolution est adoptée à l'unanimité. 

Au sujet de cette Résolution, Ml' le PnÉSIDENT tient à rappeler que 
l'Échelle Internationale de Température de 19.~8, telle qu'elle a été fixée 
pal' la :Seuvième Conférence Générale, demeure inchangée. La Conférence, 
unanime, approuve cette déclaration. 

Ml' VOLET précise toutefois que la Résolution qui vient d'être adoptée 
obligc à revis el' l' « Introduction» dc l'Échelle dc 1948 où l'on parle Je 
l'échelle thermodynamique. La Conférence Générale autorise le Comité 
International à modifier cette Introduction en conséquence. 

DÉFINITION DE L'ATMOSPHÈRE NORMALE. 

RÉSOLU1'ION 4. 

C( /Ja Di;;ièmt: Cflttjérence (,'hlf;ra[c Ile~ PUÙ~y d A-l(~.Y/lre ... , lI!I"lIt ("J/t.'ilol/; IIU!.! h" d.éfll(.itiun ,!t~ 

l'atmusphère nurmule lwnnée par ilt ;.YeUl'ième Cunjéreu('/!' GélLérale des Puù~ el Ate~tlre~ /l(lll~' 
la définition de [' ÉcheUe 1 nternatwnale de Température a laùsé penser à quelques physiciens 
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que la validité de cette (léfinition de l'atmosphère normale était limitée aux besoin8 de la thermo 
métrie de précision, 

c( déclare qu'eUe ad.npte, pour tous les lt-Sages, Il, d.ifinition .' 

atmosphère normale = 1013 250 dyn~ par centimètre carré, 
c' cst-à-dire : IO 1 325 newtons par mètre carré. )) 

Cette Résolution est adoptée à l'unanimité. 

DÉFINITION DE L'UNITÉ DE TEMPS. 

HÉSOLt;TIO:-i 5. 

cc La Di:.r.ième Conférence r;é.nérale (/.es Poids et jUes/tres, 

«( reculllwissaut la nécessité et l'rtrgtmce df:: dUfiller plus de précisiun û l~t (léfi.nition tie l'unitê 

fondamentale de temps, 
cc considérant que l'aboutissement de l'étude de celle question est imminent, 
( donne au Comité International des Poids et }V[esures le pouvoir de décider sur ce point. ») 

Cette Résolution est adoptée à l'unanimité. 

SYSTÈME PHATIQUE n'CNITÉS. 

nÉSOLlJTIO::"\ G. 

« La Di.rième Conjérenr.e Générale des Poids et Alesures, en exécution du ~'œu exprimé dans 
sa Résolution G par la .Yelt~ième Conférence Générale concerrnmt l'éü,blissement d'un système 
pratique d'unités Je mesure puur les relatiuns interrllltiorwles, 

( décide d'adopter comme unités de base de ce système ci établir, les unités suipantes ." 

(( longueur .. ........................................ . 
« Inasse .. ................................ , ... , ..... . 
( temps .. ..................... , .................. , .. . 
« intensité (le courant électrique .. ...................... . 

« température thermodynamique . ....................... . 
( intensité lumineuse .. ............................... . 

Cette Résolution est adoptée à l'unanimité. 

mètre 
kilogramme 
seconde 
ampère 
degré Kel~in 
candela. l) 

20 Ml' le PRÉSIDENT passe à l'examen du point :20 de l'Ordre du Jour: 
Exposé des progrès du Système Métrique, et donne la parole au Directeur 
du Bureau International. 

Ml' VOLET regrette que l'Ordre du Jour très chargé de cette séance ne 
permette pas à la Conférence d'examiner en détaille rapport que le Bureau 
International désirait lui présenter, selon l'usage, sur les Récents Progrès 
du Système lv/étrique: ce doculllent, établi par Mr H. MOREAt:, sera publié 
cn un volume ,éparl' (lui paraîtra en même temps que les Comptes Rendu, 
de celte Conférence. Ml' VOT.ET sC réjouit des progrès réalisés par le Sys. 
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tème Métrique, dont certains sont symptomatiques et très encourageants; 
il reconnaît cependant, en toute franchise, qu'un petit chapitre devrait 
être réservé à l'enregistrement de reculs regrettables. Il appartient aux 
Gouvernements de veiller à l'intégrité de nos mesures, car le Système 
Métrique ne s'imposera pas de lui-même; il faut l'imposer. L'Histoire donne 
des exemples de systèmes de mesure pratiquement universels qui sont 
retombés dans l'incohérence lorsqu'un pouvoir central fort eut lui-même 
disparu. Cela permet à MI' VOLET d'affirmer sa conviction que, sans les 
Services des Poids et Mesures, le Système Mét.l'ique laisserait. rapidement 
place au plus grand désordre. 

MI' VOLET saisit cette occasion pour rendre hommage aux personnalités 
qui œuvrent en vue de créer cet organisme international de métrologie 
légale dont l'existence est souhaitée depuis si longtemps. L'union, sur le 
plan international, des Services de Métrologie légale permettra sans doute 
de surmonter de nombreuses difficultés d'ordre pratique et d'étudier 
certaines questions d'ordre législatif qui ne sont pas de la compétence 
de notre Conférence Générale. 

MI' le PRÉSIDENT estime qu'un grand progrès du Système Métrique a 
été réalisé grâce à l'adoption, que nous venons de décider, des bases d'un 
système pratique international. 

MI' JACOB indique que, dans la République Dominicaine, le Système 
Métrique légalement adopté n'avait pas atteint un développement suffi
sant, car il n'y avait pas de vérificateurs. Récemment, des lois et décrets 
ont été promulgués et un service chargé de leur application a été créé. 
Il est à souhaiter que cet exemple soit suivi par d'autres Pays. 

21 MI' le PRÉSIDENT aborde le point 21 de l'Ordre du Jour: Propositions 
de MM. les Délégués ou du Comité International. 

MI' CASSINIS présente une proposition du Comité International relative 
à la Caisse de Retraites du Bureau International. 

Le Bureau International possède une Caisse de Retraites qui a été 
instituée en 1901 et dont le règlement a été sanctionné par la Troisième 
Conférence Générale. Depuis lors, les Conférences Générales successives 
ont apporté quelques changements au statut de cette institution de pré
voyance. Aujourd'hui, la nécessité d'ajuster ce statut aux circonstances 
actuelles de la vie s'impose de nouveau. 

Le Comité International constate que la Convention du Mètre ne charge 
nullement la Conférence Générale des questions touchant à l'administration 
et à la gestion du Bureau International. Les Conférences Générales ont un 
programme de travail de plus en plus vaste sur des questions d'un intérêt 
plus général, et, en conséquence, il paraît naturel que le Comité soit seul 

Il 
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chargé de ces problèmes d'administration intérieure. Dans ces conditions, 
le Comité International demande à la Conférence Générale de l'autoriser 
à procéder lui-même dans le futur aux ajustements nécessaires. 

Mr le PRÉSIDENT obtient sur ce sujet un acco~d unanime. 

Mr CASSINIS passe ensuite à la proposition présentée conjointement 
par les Délégations espagnole et portugaise, et relative à un échange direct 
de publications métrologiques : 

c( Dans le but de resserrer les relations entre les Pays signataires de la Convention du Mètre, 
on propose: 

ct la Entre les Pays signataires de la Convention s'effectuera un échange direct des publi
cations éditées par les Organismes officiels qui, dans chaque Pays, sont chargés des services 
qui se rattachent aux poids et mesures. 

« 2° Chaque Pays-communiquera au Bureau International des Poids et Mesures le nom de 
l'organisme devant envoyer et recevoir lesdites publications ». 

Le Comité n'est pas opposé à ce que le Bureau International établisse 
la liste des dits Organismes et la communique aux différents Pays adhérents. 

Mr JACOB considère qu'il ne convient pas que le Bureau International 
centralise des documents étrangers à sa mission essentielle, par exemple 
d'intérêt commercial; en établissant cette liste, il s'engagerait dans une 
voie dangereuse. Cette proposition est apparentée à l'une des principales 
activités de la métrologie légale. 

Mr SEARS fait remarquer que le Comité International a bien été de cet 
avis et qu'il a simplement voulu, en offrant d'établir cette liste, rendre un 
petit service aux États, en attendant que la future Organisation de Métro
logie légale soit elle-même en état de le faire. 

Mr CASSINIS présente également une proposition du Portugal rédigée 
dans les termes suivants : 

« La Dixième Conférence Générale des Poids et Mesures rend hommage aux Organismes 
des Pays non métriques qui poursuivent leurs efforts pour la diffusion du Système Métrique 
Décimal. 

« En vue de l'adoption officielle dudit Système dans ces Pays, ce que l'on désire dans le 
délai le plus court que les circ ons lances permettent, on recommande" que des mesures pratiques 
et simples soient prises pour l'enseignement objectif du peuple et de la jeunesse. 

« La Dixième Conférence Générale des Poids et Mesures prie les Gouvernements des Pays 
adhérents à la Convention du Mètre qui n'ont pas encore rendu le Système Mét,rique obli· 
gatoire, 

«( 10 d'intensifier l'enseignement et l'étude du Système Métrique Décimal; 
« 20 tIe prendre les mesures jugées utiles (double graduation sur les instruments ct appa

reils de mesure, indication des équivalences métriques, etc.) pour dévelol'per et rendre facile 
la pratique courante du Système Métrique Décimal par le peuple en gf.néral. ) 



ilES 1'0111:; KI' ~1t:SI HE~. 

Le but de cette proposition est d'intensifier l'enseignement du Système 
Métrique et de faciliter son emploi par l'usage de la double graduation. 
Le Comité International a estimé qu'il était judicieux d'enC011rager unc 
telle propagande, mais qu'il ne lui était pas possible d'intervenir dans les 
décisions des États qui n'ont pas le Système Métrique obligatoire. 

Mr SEARS demande si la Délégation portugaise est disposée à retirer sa 
proposition. 

Mr DE ALCANT ARA 'CA RREIRA precise que la Délégation portugaise a 
considéré que sa motion était justifiée par l'article 7 du Règlement annexé 
à la Convention du Mètre; néanmoins, elle est disposée à retirer cette 
motion sous réserve qu'elle figure au procès-verbal ainsi que les commen
taires auxquels elle a donné lieu. 

Mr JACOB signale que le Comité International a été saisi par l'Organi
sation Internationale de Normalisation (I. S. O.) de certaines questions 
relatives aux unités de mesure, notamment au symbole du carat métrique, 
unité définie par la Quatrième Conférence Générale des Poids et Mesures. 
Il demande que l'on inscrive au procès-verbal que l'absence de réponse à 
l'une de ces questions doit être interprétée commc permettant aux Orga
nismes intéressés d'avoir les mains libres pour prendre position dans le 
domaine correspondani. 

Mr le PRÉSIDENT donne son accord. 

Mr HIR.UZUMI revient sur la proposition de modification de la Conven
tion du Mètre présentée par le Gouvernement japonais. Il se base sur la 
Résolution 9 de la ~euvième Conférence Générale pour demander que la 
Dixième Conférence Générale charge le'Comité International de poursuivre 
l'enquête entreprise et de rassembler les nouvelles suggestions. L'objet 
de la proposition japonaise est de baser la répartition des contributions 
sur le rcvenu national. 

Mr le PRÉSIDENT demande qu'on relise dans le procès-verbal de la séance 
précédente le passage relatif à cette question et qui lui semble répondre 
à la proposition du Japon. Il rappelle que le Comité International ne 
manquera pas de continuer son enquête sur la révision de la Convention 
du Mètre et plus particulièrement sur la base à adopter pour répartir les 
contributions entre les Pays adhérents. 

Mr JACOB fait part du désir exprimé par le Gouvernement belge qu'aucune 
personnalité ne soit cooptée ou élue comme Membre du Comité Interna
tional si elle n'est pas ressortissante d'un des États adhérents à la Conven
tion du Mètre et si elle ne jouit pas de la confiance du Gouvernement 
de cet État. 

Mr le PRÉSIDENT estime quc cc désir est parfaitement justifié. 
Il. 



IlIxlinlE CO:"iF~:BE:"iCE G~:N~:1\ \LE. 

22 Mr lc PIlÉSIDENT passe au point :!:l de l'Ordre du Jour: Renouvellement 
par moitié du Comité International. 

Mr SEARS dédarc que, pour la dernière fois en qualité de Président du 
Comité International, il va donner quelques explications sur la compo
sition actuelle du Comité. 

Un premier groupe comprend huit Membres élus avant la :'iIeuvième 
Conférence Générale ou par celle-ci. 

Un deuxième groupe comprend huit Membres sortants, élus provisoi
rement par le Comité International entre la Neuvième et la Dixième 
Conférence Généralc. 

Un troisième groupe comprend deux places vacantes. Mais trois :\Iembres 
dOllnent leur démission à la fin de la Dixième Conférence Générale; cc 
sont MM. CRITTENDEN, Ros et moi-même. Il ne reste donc actuellement 
que cinq Membres dans le premier groupe; il s'ensuit que le troisième 
groupe aura trois places additionnelles, soit au total cinq places vacantes. 

Les listes remises aux Délégués et mentionnant ces groupes serviront 
de bulletins de vote. 

Le premier groupe ne peut pas changer; il est formé de MM. CASSINlS, 
lSNARDI, KARGATCHIN, SIEGBAHN, STATESCU. 

Les Membres du deuxième groupe sunt rééligibles; nous espérons que 
MM. les Délégués nous dunneront une preuve de confiance en confirmant 
le mandal des Membres de ce groupe, c'est-à-dire de MM. DE BOER, BOUR
DOUN, DANJO~, FIELD, NUSSBERGER, OTERO, VIEWEG, YAMAUTI. 

Le Comité International a examiné onze candidatures pour les cinq 
places vacantes. Nous avons pris en considération les qualités scienti
fiques et personnelles des candidats et la valeur de leurs travaux pour le 
Bureau International; nous avons aussi considéré -la nécessité de réaliser 
une collaboration étroite avec les grands Laboratoires nationaux ct une 
représentation aussi large que possible sur la surfaec du globc. On a tenu 
également à se conformer à l'usage scion lequel un certain roulement est 
établi entre les différents États. Il en résultc que notre choix n'attente en 
rien à la valeur personnelle dcs candidats non retenus, dont l'élection pourra 
avoir lieu lorsque de nouvelles vacances se produiront. 

D'autres candidatures peuvent être proposées par les Membres de la 
Conférence. 

Mr le PRÉSII,.:"T lient à exprimer dès maintenant à MM. CRITTENDEN, 
Ros et SEARS ses regrets de leur départ. Ils sont pour lui personnellement 
des amis. 

Il remercie en particulier Mr CRITTENDEN qu'il voit depuis très longtemps, 
toujours présent aux séances, malgré la distance qui le sépare de Paris. 
Il remercie ensuite Ml' Ros pour les heureuses initiatives qu'il a prises en 
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fave'Jl' du Bur .. au International, et .. nlin Ml' SEARS 'lui a assumé tout de 
suik apr'" la guerre la 101lrd" charge de Président du Comité 1 nte"
national où il a rendu de grands serviees. 

Ml' SEA RS répond en l'es terIIlPS : ( Cette présidence a constitué 1I1l gl'awJ 
honneur pour moi, puisque je suis Anglais, et j'ai éprouvé une grande joie à 
connaître dans nos réunions des collègues ayant de hautes qualités per
sonnelles et scientifiques. Je regrette beaucoup de quitter le Comité Inter
national, mais je suis p .. rsuadé que le moment où je dois céder la place 
est arrivé ». 

Ml' DE AJ.CA:'IOTAH..\ CAHHEIRA pré!'Plltf', HU Ilorn du Portugal, la candi
dature de Ml' AMORI" FERHEIR,\. 

Ml' :"iUSSllEHGEH propose la candida turc de !.Ir J.\SNOHZEWSKI. 

Lc vote a lieu par État, à bulletim secrets. 
A près le vote on dénombre 28 bulletins. Trois de ceux-ci, dont la rédac

tion est ambiguë, sont examinés attentivement par le bureau; ils sont 
comidérés comme nuls. 11 reste donc 25 bulletins valables dont le dépouil
lement donne les résultats suivants: 

"lM. DE BOER. 2;) \'OlX 

BOURDOUN. 2:J » 

DANJON .. 25 » 
\Iembres 

FIELD. 25 )) 

sortants 
\USSHERGEH. 

rééligibles. 2:> » 

VIKWEG. 25 » 

y ""A UT!. 2" )) 

OTERO 24 » 

Membres 
MM. ASTI" . 2:.> VOIX 

proposés \ BARRELL. 25 )) 

ESSERM.\.~ .. 
le Comité 

21 » 
par 

1 VAISALA. 
International. 

21 » 

STULLA-GOTZ 20 )) 

MM. JASNORZEWSKI. 7 VOIX 

FERREIRA ~ » 

KONIG. 1 » 

J ACOIl .. » 

En conséquence, le mandat des huit Membres sortants rééligibles est 
confirmé et les cinq personnalités proposées sont élues Membres du Comité 
International. 



MI' le PRÉSIDENT constate que l'Ordre du Jour est épuisé. II remercie 
vivement MM. les Délégués d'avoir apporté à la Conférence l'appui de 
leur valeur scientifique pour la discussion des importantes décisions prises 
au cours de cette session. Il leur souhaite un bon retour et du succès dans 
leurs travaux. 

Mr PERUCCA, au nom des Délégations, remercie Mr le PRÉSIDENT pour 
l'autorité et la compétence avec lesquelles il a dirigé les délibérations de la 
Conférence. 

Mr le PRÉSIDENT déclare close la Dixième session de la Conférence 
Générale des Poids et Mesmes. 

La séance est levée à r::JhIO m. 



,\NNEXE 1. 

PHYSIKALISCH-TECHNISCHE BUNDESANSTALT (Allemagne). 

Sur la production de radiations extrêmement monochromatiques 
au moyen de l'isotope 1.36 du xénon 

Le Professeur K. Clusius, à qui la P.T.B. doit déjù des qU&'H1itês consid!~rables des iso
topes 8/i et 86 du krypton, a récemment enrichi par therrnodiffusÎon l'isotope 136 du xénon 
jusqu'à une concentration supérieure il 97 ~/~; il en a mis une partie il ]a disposition de la P.T.B. 

Avpc cet isotope on a préparé quelques lampes analogues aux lampes à isotope de krypton 
déjà décrites (1). L'excitation il basse température jusqu'à environ 80° K des lampes contenant 
du xt-non 13ù n'a pas présenté de difficultés serÎpuses. On peut en conclure que les tensions 
de vapeur indiquées par Pet ers el 'Veil pour le xénon (2), environ 0,15 mm Hg à 90° K et 
O,0{~ mm Hg il 800 K, sont correctes. 

Plusieurs radiations de la lampe au x(~non 136 exci1":c à la température de l'air liquide, en 
particulier les radiations n,ô.3IR, o,."i8gÎ, n,.-)X;.l, O,."i'lf'~, o,.1.1?:R et n,5286,'J', ont une finesse 
comparable à celle des radiations des isotopes 84 et 86 du krypton émises rlans lp.s conditions 
déjà décrites à la température du point. triple de l'azote (630 K). 

Pourtant, le comportement- des intensités dans le spectre du xénon est, d'après nos 
recherches préliminaires, moins favorable que dans le spectre du krypton pour les buts de la 
métrologie. 

Lorsque la pression du krypton s'abaisse de quelques milliml\tres à O,T mm Hg et au
dessous, la décharge dans le krypton montre un changement frappant de la couleur qui passe 
du blanc au rose, changement provoqué par un accroissement notabl~ ùe l'intensité des raies 
du krypton dans le rouge et l'orangé, surtout de l'excellente raie 0,606 tJ·. Mais, pour les appli
cations métrologiques, les raies intenses et fines dans le rouge sont les mieux approprièes, 
ear hmr longueur de cohl"rence, et par suite la plus grande différence de marche possible, 
(~st plus grande en général que pour des raies rI~ longuf'ur d'oncle plus courte. En ce sens, Je 
(comportement de~ inLensitt:s de la décharge daus le krypton est donc tout à fait favoral,le. 

Ce comportement est moins avantag(~ux à ce point de vue dans le cas de la décharge ùans 
le xénon. La couleur de la décharge dans le xénon est bleu pourpre il des pressions de quelques 
millimètres. Ceci correspond à des intensités relativement faibles des raies du xénon dans la 
région !';pectI'ale où l'œil est le plus sensible. Pour des tensions de vapeur de quelques dixièmes 
de millimètre de mercure, la couleur de la décharge dans le xènon virf' au rose comme dan!'; If' 
eus du krypton. En même temps, l'inleIl:-iité de~ J'ai(~:-i du xénon dans le rouge, l'orang(: ct Il' 

Il) Procès-Verb(mx du Comilé InlerftalÏormlllt,s IJ,n'fis d 'Hf's/Irf's, .)0 ~t·l·jf ... t. XXlTr-.\, '~r:;'), p. ri;'). 
l') Z. 1'"".,. (/".", .. IL 1',R. J~,.:". p .. ,.;. 
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jaune, en particulier pour les raies déjà citées 0,6318, o,589~ et 0,5875 :J., augmente nota
blement. A une pression très basse, inférieure à 0,1 mm Hg, c'est-à-dire lorsque les radiations 
atteignent leur maximum de finesse, la couleur et l'intensité de la décharge dans le xénon 
changent à nouveau d'unI:" façon frappante. l.fI. déchHrgp prend unf' rouleur verte intense, et 
en même temps les raies dans le l'ouge, l'orang~ f't le jaune diminuent d)intensit!~. Lin groupe 
de raies devÏent prédominant dans la r~g:j()Il l't)lI1priSl~ entre 0,5;3 cl ü,5:~ [J., parmi Iesquell('~ 
se distinguent par une intensité particulièrement t>ieVt~e les deux raies o,5,b R et o,3û~6 ?. 
La seconde de ces raies présente à cc moment une finesse remarquable. On a pu encore 
obs~rver de~ interf~reIiees il une difIé-rence de marche de iOO mm. Les qualités de la raie 0,606 V 
du krypton 84 ou 86 ne snnt pourtant pas tout il fait atteintes, ce qui se conçoit facilement 
d'après le~ valeurs des longueurli d'oude U~ ces radiaLion~. 

Grtlt'e ida masse atomique élevèe de l'isotope 136 du xénon, on pOllvait s'attendre à trnuver 
clans son spectre de~ radiations plus fines que t'elles dj~)) isotopes 81 ct Kil ou krypton; mais il 
Nit d'une part'impossible d'alimenter une décharge dans le xénon à dps températures inf{·
rieures à 80° K environ, et d'autre part Je cnmport~mf>nt que nous vpnnns rl'esquisspr drs 
intensités dans Je spectre du xénon annule en grande partie l'avantage eSl'ompl~, .\Ot; 

recherches préliminaires montrent pourtant que quelques-unes des raies de l'jllolopf~ 136 
du xénon conviennent bif~n pour constituer au moins d'excellents étalons secondaires de 
longueur. 

J\ux t.rois isotopes qui ont I~t.f. propnsl;s jllsqH'ic~i pnllr la prodlll'lion dl" radiatinns (·Xl.rê-
mement monochromatiques destinées il la métrologie, à savoir le mercure tn8, le krypton 84 
ou 86 et le cadmium 114,i} faut JOIlC ajouter maÎnlt:n8llt un quaLrième lIuelide, l'isotop~ 13G 
du xénon, qui peut être préparé en assez grande quant ité sans difficultp. s~rieuse par la méthode 
de thermodiITusion de Clusius. 

--..... ,"=----



AI\I\E\E II. 

POLOGNE. 

Sur le prototype de ..\.~ 
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L~8 progrès rèalisés dans les mcsurrs de l'accélération duc il la prsanteur son1 nllS ('n 
évidenre par les valeurs approximativps suivanl/'s de la pl'P('ision ohtpnul' : 
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On peut admettre que la précision des mesures avec les gravimètres différentiels statiques 
fera de nouveaux progrès. Les gravimètres doivent êtrf'; étalonnés sur une base d'un certain 
intervalle gravimétrique, lui-même déterminé par des mesures pendulaires. 

Il existe plusieurs types différents d'appareill:l pendulaires qui peuvent servir pour mesurer 
la base; il Y a aussi une quantité de types de gravimètres, qui diffèrent Iwn seulement par leur 
construction, mais aussi par leur principe théorique. JI r(~sulte de ce fait que les mesures gravi· 
métriques, exécutées dans des Pays différents ct avec des appareils difr(~rents, ne sont pas 
unifnrmes f't. que leur exactitude, malgré la grand~ prt'cision O(';S gravimptres, est toujours 
limitée par l'exactitude très inférieure des mesures pendulaires. 

En outre, les gravimètres statiques présentenL un~ partjcula,·itt~ l"aradt-I'isl~e par l'insla
biliti~ de leurs constantes instrumentales due ù des changements qui pl'uvent SP- pruJuirl' 
dans les différents éléments de construction, dans les propri~tPs de la matière formant les 
organes sensibles de l'instrument, elc. Ces circonstances fonL que l'étalonnage des gravi. 
mètres doit être vérifié périodiquement sur UIlP- hase, laqllt·lIe f~St. d,"t.ermilH'·e par d(';s mesures 
pendulaires qui sont moins précises. 

Du point de vue métrologique, une I.elle situation ne JoiL pas subsister' ù l'avl~llil' et, tenanl 
compte de l'importance de la question, elle doit faire l'objet le plus vile possibh· d'ulle réso
lution internationale. 

En conséquence, nous déposons un projet. dont la réalisation doit permettre de rendre 
homogènes les mesures gravimétriques sur la Terre entière avPf' la prt'·"isÎon que donnent les 
gravilllt-tres modernes, c'est-ci·dire n,flj Ù O,fl( mgal. 
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profit tlne différence d'altitude ou bien une différence de latitude. Cette base devrait être 
préalablement déterminée soit par des mesures pendulaires très précises, soit par des mesures 
absolues (chute libre d'un corps dans le vide). La grandeur de l'intervalle gravimétrique serait. 
il discuter. 

La ~aleur moyenne (le l'inter~alle gra~imétrique donnée par plusieurs mesures doit être {LXt:e 
cmwentionnellement comme base prototype internationale d'inter~alle gravimétrique, obh:gatnire 
pour tuUs le~ f'tats adhérents à la Convention du Mètre. 

Ce prototype doit être subdivisé gravimétriquemp-nt au moyen de plusieurs gravimètres 
difrérents, et par le plus grand nombre possible de gravimétristes, 

Les bases nationale!:; seraient étalonnées par comparaison avec la base prototype ou avec 
ses part.ies. 

Dans le cas d'un accroissement remarquable de la précision des mesures absolues, on pourrait 
introduire une correction il la valeur fixpe de la base internationale, P-t par consé-quent aussi 
aux hases nationales. 

Aux repères de la base prototype il faudrait installer des stations gravimétriques, où l'on 
ferait des études permanentes sur les changements périodiques des corrections luni-solaires 
qui doivent être appliquées dans toutes les 0pl'rations pr,;cÎses d'étalonnage. 
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Sur la définition de l'unité de temps 

hll \. ))A \.10\, 

Le prohl~me du temps se pose de manières bien différentes suivant qu'il s'agit de mesurer 
de courtes durées ou de fixf'r la date d'un événement dans llnP. èchelle des temps illimitl'e, 
à partir d'une origine déterminée, éloignée parfois de plusieurs siècles. Pour les courtes durées, 
les physiciens et les astronomes disposent aujourd'hui d'oscil,lateurs à quartz et d'étalons 
de fréquence moléculaires ou atomiques de très haute fidélité, grâce auxquels la mesure d'un 
intervalle de 2!~ heures à un dix-millième de seconde près, soit à 10'-"] près, est devenue une 
opération courante. Cne prpcision bien plus grande encore est atteinte dans la comparaison 
des fréquences. 

Quant à l'échelle ùes temps, clIe repose sur les observations astronomiques, et principa
lement sur celles qui ont été faites depuis le milieu du xnle siècle, et sur les tables des mou
vements célestes qu'on en a déduites. Des irrégularit(:s ayant eté découvertes dans l'échelle 
du temps terrestre, en usage depuis l'antiquité, les astronomes en ont récemment adopté 
une autre, dont la régularité est beaucoup mieux assurée; mais c'est encore une ~chelle 
astronomique. La prudence conseille, du reste, de s'en tenir à une telle échelle et de conserver 
pour la seconde une définition astronomique, t.ant qu'on ne saura pas définir une échelle 
physique offrant de réelles garanties d'indestructibilité. Mais les exigences des physiciens, 
qui rendent caduque l'ancienne définition de la seconde, pourraient entraîner l'adoption 
d'une nouvelle unité, définie, par exemple, par rapport. il l'~talon dp. fréquence à césium. Il 
est inutile d'insister devant des métrologistes sur les inconvénients que présenterait la 
coexistence de deux unités fondamentales distinctes. Il faut donc souhaiter que les physiciens 
se rallient aux suggestions qui leur sont offertes par les astronomes, et qui portent la déter
mination de l'unité de temps à un degré de précision pratiquement illimité. 

Les propositions soumises à la Dixième Conférence Générale del'; Poids et Mesures ont 
été préparées par la Conférence Internationale des Constantes Fondamentales de l'Astronomie 
réunie à-Paris en 1950. Les recommandations formulées par cette Conférence, dont les rappor
teurs étaient Sir Harold Spencer Jones et le Docteur Clemence, furent soumises à la 
VIlle Assemblée Générale de l'Union Astronomique Internationale tenue il Rome en 1952, 
qui les adopta, et qui prit les décisions nécessaires à leur mise en vigueur. Toutefois, celle de 
ces recommandations qui définit l'unité de temps ne peut faire autorité sans l'assentiment 
de la Conférence Générale des Poids et .Mesures. La présenLe ;\"ole a pour objet d'exposer la 
proposition de l'Union Astronomique Internationale. 

L'échelle de temps en usage jusqu'à ces dernières années était déterminée par la rotation 
de la Terre. Si l'on considère le globe comme un solide parfait en rotation, soumis il l'attrnc-
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tion du Soleil, de la Lune et des planètes, la théorie fournit l'expression du temps sidéral T 
en fonction du temps t de la mécanique, appelé temps absolu ou temps uniforme. A la' condi· 
tion de ne pas donner à t des valeurs supérieures à quelques siècles, on peut écrire cette 
{'xpre~sion sous la forme sirnplf' suivante: 

(' ) 

la valeur des coefli(:icnts constants étant fournie par J'observation ou par la théorie. Si l'on 
mesure T à un instant donnp, ]a résolut.ion df~ l' pquation (1) fait C'onnaître la valeur de t à 

cet instant. Tel est Je principe des operations décrites dans les traités sous le titre: I{ déter
rnination astronomique du temps ). 

Le temps fourni par l'équation (1), rapporté au méridien de Greenwich, n'est autre que le 
temps universel, qui règle le temps légal sur toute la Terre gdce au système des fuseaux: 

Mais si l'on a aùopté un temps terl'f~stre, c'est pour des raisons de commodité, car toul 

autre mouvement ct·1e:ste peut servir il. la définition du temps l, et aussi à sa dPiermination 
fJOUI'VU que ce mouvement soiL ass~z l'apiù~. Aiwsi, OH peuL llIetlr~ la ]ougÏlude Je ]a LUlle 

ou celle du Soleil sous une forme analogue à ceBe de l'équation (1), et écrire: 

(. ) L = 1." + L, ( + l.~ It + ~ (1). 

S (~lalll une somme d'inégalités périodiques dont les amplitudes et les phases sont bien 
connues. La mesure de L équivaut donc à la détermination de t. 

Il Y a environ 80 ans, Newcomb découvrit d'importants écarts entrc le temps terrestrc 
fourni par l'équation (1) et le temps déduit de la longitude de]a Lune, au moyen de l'équa
tion (?); mais]a théorie de la Lune était e:ncore. imparfaite, et la realité des écarts ne fut défi
nitivement établie qu'en q:p:G, par Brown, dont les travaux, suivis Je <:eux ùe de Sitter 
et de Spencer Jones ont mis en évidence un fait capital: les valeurs de t fournies par les 
longitudes géocentriques du Soleil et de la Lune, et par les longitudes héliocentriques de 
Mercure et de Vénus, s'accordent toutes entre elles aux erreurs d'observations près. Cest 
une forte présomption en faveur de l'uniformité du temps déterminé par ces quatre mouve
ments. En revanche, le temps terrestre, déterminé par l'équation (1), s'écarte des autres 
de quantités pouvant atteindre plus de 30 s, et qui semblent échapper à toute loi. Autrement 
dit, la rotation de la Terre est sujette à des fluctuations irrégulières ct imprévisibles, qui ne 
permettent pas de la conserver comm~ t'talon natur~1 d~ t~mps, et qui enlèvent toute signifi
{'ation métrologique à l'expression (( jour solaire moyen». De 1872 à 1930, la durée moyenne 
du jour a augmenté de 7/1000 de sewnde; puii; elle a décru. ùe 5/1000 de seconde, avec 
des fluctuations, de 1903 à J 934; depuis cette dernrere date, elle est de nouveau croissante. 
On voit que le jour moyen n'est déterminé qu'ù 10 7 près, précision tout à fait insuffisante 
dans l'état actuel de la technique des fréquences. 

On eontinUf"ra il riiffu!'Ier le temp~ universel pour les usage:" courants et pour la navigation, 
mais il doit être aballdonn~ pour les mesures ùe trt-s haul.e précision. Sur la proposition de 
Sir Harold Spencer Jones et du Docteur Clemence, il a été décidé de définir désormais l'éche1lc 
de temps au moyen de la longitude du Soleil. Selon Newcomb, la longitude moyenne du Soleil 
a pOUl' expreSSIOn 

Cl) 

le temps uniforme t étant exprimé en siècles juliens de 36525 jours il. compter du 1 er jan
vicr Igoo à midi de temps universel. Le eoetlicient du troisième terme est fourni par la méca
nique cPIeste:, mais les (hmx pTPmiers ont. étp dpouits de l't>:nspmhle des ohsf'!rvations dont 
disposait Neweomb en 1896. gn ('onséquence, l'échelle de temps uniforme déterminée impli
citl'lUCnl par l'équation (3) t'st celle qui s'ecartc le moins de l'échelle non uniforme du temps 
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terrestre, pour les derniers siècles. C'est pourquoi le choix s'est porté sur cette échelle par· 
ticulière. 

Par suite de ce choix, l'expression (3) perd son caractère empirique pour devenir une 
expression conventionnelle. Comme, elle fournira désormais le temps t, ses coefficients deviennent 
des constantes arbitraires dont les valeurs, posées a priori, ne pourront plus être revisées, 
Il faut considérer ('es valeurs comme rigoureuses et comme suivies d'une infinité de zéros il 
la droite du dernier chiffre significatif. Le premier terme du second membre définit dfsormais 
l'époque originej le facteur du temps dans le second terme définit l'unité de temps, mais ces 
définitions sont implicites et il a paru nécessaire de les expliciter. 

Le 1er janvier 1900 à midi de temps uniforme est défini comme l'instant où ]a longitude 
moyenne du Soleil a pris la valeur de 280°40'56",37. Quant à la seconde, on l'a rattachée 
il l'année tropique, conformément aux calculs suivants. Si l'on pose 

dL (' 6".1 0 dl =1')9 lH:~7 0';1 +:~';17o/. 

la durée de l'année tropique est donnée, en jours, par l'expression 

t étant exprimé ici en siècles juliens à compter du 1er janvier 1900 Ù midi de temps uniforme. 
On passe de là à la durée de l'année tropique en secondes: 

L'année tropique pour 1900 (t = 0) a eu, à moins de 0,001 s près, une durée de 

l'erreur commise en adoptant cette valeur étant de 0,02595 par siècle. Considérant cette 
erreur comme négligeable, l'Union Astronomique Internationale propose la définition 
,suivante: 

La seconde est la traction 1/31 556925,975 
de la durée de l'année tropique pour 1900,0. 

(La notation 1900,0 représente le 1er janvier Igoo à 12~ T.U.) 

Il reste à formuler quelques remarques, dont certaines répondent à des observations 
suggérées par la proposition ci-dessus. 

10 La nouvelle deflnition n'int.roduit pas une unité nouvelle. La durée de la seconde, 
rattachée comme il est proposé à l'année tropique, est égale, autant que faire se peut, il ]a 
durée moyenne de la seconde terrestre pour les trois derniers siècles. L'étalon naturel auquel 
elle se rapporte est déterminé avec beaucoup plus de précision que l'ancien. L'opération 
proposée est donc comparable au retraçage d'un' étalon à traits, dont on remplacerait les 
traits larges et irréguliers par des traits fins à bords rectilignes qu'on s'efforcerait de situer 
dans l'axe médian des anciens traits. 

2° Par suite d'un lapsus, les mots « année sidérale» ont été substitués aux mots ( année 
tropique» dans les procès-verbaux de ]a Conférence de rg50 et dans ceux de l'l'nion Astro
nomique Internationale. Mais le choix de la longitude tropique pour la di-termination de 
l'échelle des temps ne laisse aucun doute sur les intentions véritables des auteurs ùe la r{!SH
lution, ainsi que Sir Harold Spencer Jones et le Docteur Clemence l'ont déclaré formellement. 
L'année sidérale offrirai't sur l'année tropique l'avantage de ne varier que d'une manière 
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insensible avec le temps, mais le calcul de sa durée à partir de l'équation (3) ferait intervenir 
les coefficients de la précession, c'est-à-dire des données empiriques sujettes à révision. Au 
surplus, l'observation du Soleil fournit aisément sa longitude tropique vraie, mais non sa 
longitude rapportée à une origine fixe. 

3° Pour connaître la longitude moyenne du Soleil, il faut corriger la longitude vraie donnée 
par l'observation, d'un certain nombre d'ioigalités périodiques que l'on sait calculer. On peut 
donc soutenir que l'année tropique n'est pas- une donnée immédiate de l'observation; mais on 
pouvait en dire autant du jour moyen, à l'encontre duquel on n'a jamais élevé cette objection. 
Si les progrès de la mécanique céleste venaient à justifier une révision des inégalités, l'uni
formité de l'échelle des temps n'en serait que mieux assurée, mais, en raison du caractère 
périodique de ces inégalités, la durée de la seconde n'en serait altérée, ni dans sa définition, 
ni dans sa détermination praLique. 

/~ 0 Outre les fluctuations irrégulières mentionnées plus haut, la rotation de la Terre subit 
un ralentissement séculaire, dl1 aux marées. La durée du jour croît de 0,001 6!~ s par siècle. 
Quelle que soit l'échelle de temps uniforme que l'on adoptera, le temps solaire moyen s'en 
écartera progressIvement, l'écart ('roissant comme le carré du temps; mais il passera long
temps inaperçu. Dans l'échelle proposée, il atteindra une heure vers l'an 2900. 

5° Il a été suggéré d'attribuer un nom nouveau à la seconde selon la nouvelle définition, 
pour la dis Linguer de la seconde ùe temps terrestre. Mais comme il ne s'agit pas d'une unité 
nouvelle, cette distinction ne parSlit pas indispensable. L'appellation du mètre n'a pas été 
changée lorsque l'on a substitué le Prototype international ù t'étalon des Archives de France; 
on ne la changera pas si l'on adopte un étalon optique. Il semble que l'adoption d'un nouvel 
étalon naturel de temps ne doive pas s'accompagner d'un changement de nom de l'unité. 

6° Certaines stations radioélecLriques diITusent dès à présent des signaux de temps uni
forme, à l'usage des physiciens. La normalisation de ces émissions étant indispensable, il y 
aurait intérêt à donner force de loi à la nouvelle rli-finit.ion de la seconde, dans le plus court 
délai possible. 

--""---,,,==---



ANNEXE IV. 

YOUGOSLAVIE. 

Note sur la définition de l'ampére absolu 

PAR F. AVCIN, 

Professeur il la Facullé Technique, T..:niversité de Ljubljana. 

Le choix de l'ampère comme unité principale du système international d'unités envisagé 
a donné lieu à certaines critiques. On a fait remarquer, en particulier, que dans la définition 
de l'ampère intervenaient explicitement ou implicitement le mètre et le kilogramme, ce qui 
établit une dépendance entre les unités principales. 

Cette remarque n'est valable que pour un système M.K.S. à trois unités principales méca
niques, -étendu. à l'électromagnétisme d'une manière tout à fait analogue à ce qui a été fait 
pour le système C.G.S. Une telle extension n'a été nulle part envisagée. Elle conduirait, pour 
l'intensité de courant électrique, aux unités (I)mMK!' et (I)sMKS suivantes liant l'amp'ère au 
mètre, au kilogramme et à la seconde: 

a. DaM le système électromagnétique M KS, l'unité d'intensitc de ceurant serait 
, , 

«()mMKS=I 1U~.kg-:Z.S'-J 

analogue à l'unité d'intensité de courant du système électromagnétique C.G.S. 

Sa valeur est 

, , 
(I)mCGs= 1 cm'I~g"i.s-l. 

, 
(I)ffiNKS= 101 A, soit 

b. Dans le système électrostatique M KS, l'unité d'intensité de courant serait 

~ 1 

(I)sMKS= 1 ml .kg! .S-2 

analogue à l'unité d'intensité de courant du système électrostatique C.G.S. 

Sa valeur est 

(1 YSMKS = 

, 
(1 )sCGS = 1 cm'1 • g"i • S-2. 

l 
--~A, 
3.101" 

, 
soit .IA ~ 95 000 m1.kg'i".s-!. 
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Le l'apport ('ntre les Jeux unités .\lKS de la même grandeur « intensité de courant» est dunc 
la grandeur c = 3.10' mis, cc qui aboutit au même paradoxe que dans le système C.G.S. 

Cependant, c'est seulement et uniquement cn privant la perméabilité du vide l'.J.. O (ou la 
('onsfunle di"Jectrique du vide ':0) de la qua]it.~ de grandp,ur physiqu(', et en lui donnant 
aillsi cumme dans Je sysLème c.G.S. le t:aractère d'un nombre pur, qu'on arrive aux relations 
précédentes entre l'ampère et les trois unités principales mécaniques. Il n'cn est pas de même 
av('c le système Giorgi, qui est généralement considéré comme un système à quatre unités 
principales, cc qu'exprime d'unr manière éloquente le nom de « système M.K.S.A. ») qu'on 
lui donne t'gal~mfmt. 

Pour que le système Giorgi conserve cette qualité précieuse, il est indispensable que l'am
père absolu, tel qu'il a été défini par ]a l"'euvième Conférence Générale des Poids et Mesures 
en 1948, soit indépendant de toute autre unité. Dans l'équation correspondant à sa défi
nition : 

, 

( Fd)' 1 = ~~r. ;1.(){ 

(t'~criture rI:l.1ionalisl'(~), la force F elles grandeurs géornétriqu~s 1 et li d'une part, et la gruwleur 
t·Iectromagllétique 1 d'autre part, sont liées par l'intermédiaire de la constante flo dont lc 
rùlc est décisif pour J'aspect dimensionnel du problème. Si l'on considère IJ.o comme un nombre 
pur, on oht.ient. pour l'intensité de eourant plf>ctrique Ips unitps MKS citées plus haut; si l'on 
pose au contraire 

on obt.ient, par suite cil' la définition dl' ]'Rmpi'rf> absolu où F = '),. JO -'1'\, T = J A p.t.l = d= 1 m, 
l'identité IA~ lA. 

Ce n'est pas parce que dans la définition de l'ampère absolu ne figurent que des forces 
et. des longueurs qu'il faut en conclure qu'elle aboutit à donner un caractère mécanique au 
('ourant électrique; en eUet, bien que la perméabilité du vide ne figure pas explicitement 
dans la définition de ]'amp~re ahsolu, eUe int.ervient dans l'équation qui résulte de cette 
définition. 

Il n't'st oum.: pas permis de lier l'ampère aux unités MKS ou même CGS corresponùanLes 
Cil posant. simplement 

ou 

, , 
lA=lo-\.eJII~.A"~.S-I=IO ~.m~.I..~~.:-;-1 

, 
1:\ = :l.If1~'.(,lIIi.g~ .... -

•• 1 

·LlO"i.mt:.kg-~.~ 

car t'n portant de telles égalités dans l'expression de l'unité de la grandeur ,').0 de Giorgi 
l"i-tleoouo, 011 retrouve un nowhrt' pur el' Ces équl:lliuIl8 duivent êll'e eomprises cumme étant 
des eorrespondances seulement, si on ne veut pas priver le syst.ème Giorgi de sa qualité 
VriJlC'ipale, sa quadridimensionnalité, et l'ampère absolu de son indépendanee~ explicite ou 
implicite, vis-à-vis des trois autres unités principales. 

Il) Cf. F . .A,·CIN. Is the Giorgi System 01 Units to he considered thre8 or four-dimensional? jElek
ll'utl'IHliski Ve.,tnik (Electrotechnicallleview), 1 ~):) î, vol. XXI[, UO I ï-!:l, p. U 1 l-ul 8 (traductioH anglaise), 
LjuLljaui:t .. Yuugo~la\'it!J. 

- _____ u~= __ ----
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